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Mises à jour du chapitre 

Liste par date :   

 
2012-01-11 
 

Partout dans le chapitre : 

¶ Là où on faisait référence au Système de traitement informatisé des dossiers 

dôimmigration (STIDI), on fait maintenant r®f®rence au ç SMGC ». 

 

Section 3.1 ï Formulaires requis 

¶ Mise ¨ jour de lôinformation en fonction du B0 270 ï nouvelle Demande dôun permis de travail 
(IMM 1295); le 1295B nôest plus disponible dans la plupart des missions. 

 
Section 5.1 ï « Exemples dôactivit®s pour lesquelles une personne ne recevrait 
normalement pas de r®mun®rationé » 

¶ Clarification du fait que, lorsque la période de travail dans une ferme doit dépasser 

quatre semaines, un permis de travail est requis. 

 
Section 5.2 ï Travailler sans permis de travail R186a) ï Visiteur commercial 

¶ Dans la version anglaise, à la deuxième puce sous « Critères généraux », le mot 

« commercial » a été remplacé par le mot « business ». Ce changement nôa pas 

dôincidence sur la version fran­aise. 

 
Section 5.6 ï Travailler sans permis de travail R186e) ï Employés des gouvernements 
étrangers 

¶ Ajout de deux nouvelles sections énonçant la politique pour les « Agents maritimes 
transfrontaliers dôapplication de la loi américains » et les « agents de sécurité aériens (ASA) ». 

 
Section 5.8 ï Travailler sans permis de travail R186g) ï Artistes de spectacle 

¶ Ajout, à la huitième puce de la colonne de gauche, des « visualistes venant pour créer ou 
exposer leurs propres îuvres »; 

¶ Ajout dôexemples dôç artistes de rodéo ou travailleurs de spectacles forains » dans la colonne 
de droite du tableau; 

¶ Sous « Documents et frais », suppression des deux premières phrases, qui faisaient référence 
¨ lôIMM 0060, ®tant donn® que cette information nô®tait plus ¨ jour.  

 
Section 5.17 ï Travailler sans permis de travail R186p) ï Étudiants en soins de santé 

¶ Suppression du deuxième paragraphe et remplacement de la première note par une 

nouvelle note traitant des médecins résidents et moniteurs étrangers visés par le 

nouveau code de dispense C45 (section 5.38). 

 
Section 5.20 ï Travailler sans permis de travail [R186s)] ï Membres dô®quipage 
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¶ Mise ¨ jour de lôinformation en fonction du BO 214 ï ajout de clarifications et dôinstructions 
concernant les membres de lô®quipage de paquebots (voir la nouvelle section « Transport 
maritime »); 

¶ Remplacement des sections « Camionnage international » et « Avions dôaffaires » par un 
énoncé élargi de la politique, sous les nouveaux en-têtes « Transport maritime », « Transport 
aérien », « Transport routier » et « Transport ferroviaire ». 

 
Section 5.21 ï Travailler sans permis de travail R186t) ï Services dôurgence 

¶ Mise ¨ jour du titre de lôentente et de lôinformation concernant les experts en sinistres 

étrangers.  

 
Section 5.25 ï Permis de travail nécessitant un avis sur le marché du travail (AMT) R203 

¶ Ajout dôune description du projet pilote concernant les groupes dôemployeurs; les instructions 
op®rationnelles demeureront dans le BO 181 jusquô¨ la fin du projet pilote; 

¶ Ajout de clarifications quant aux « indemnités journalières »; 

¶ Mise ¨ jour, en fonction du BO 260, de lôinformation sur les fourchettes de salaire des 
travailleurs des TI en vigueur pour les demandes reçues à partir du 1

er
 février 2011; 

¶ Mise ¨ jour de lôinformation en fonction du BO 225B ï instructions pour les employeurs qui 
embauchent des travailleurs des TI en Colombie-Britannique; 

¶ Insertion dôun renvoi au BO interne 061 sous « Coopération entre RHDCC/SC, CIC et 
lôAgence des services frontaliers du Canada (ASFC) ».  

 
Section 5.26 ï Permis de travail avec dispense dôAMT (codes de dispense) 

¶ Mise à jour de la ligne R205c)(ii) D. du tableau et ajout dôune ligne F. pour les m®decins 
résidents et moniteurs (C45). 

 
Section 5.27 ï Accords ï R204 

¶ R®vision de lôinformation sur le ç Personnel des transporteurs aériens » dans le 

tableau sous « Accords non commerciaux Canada-international ï R204a) ï T11 »; 

¶ Suppression de la ligne « Programme de s®jours dôartistes du Canada, des £tats-Unis 

et du Mexique »; 

¶ Mise à jour de la partie « 2. Travailleurs étrangers temporaires désignés candidats par 

une province (TET-PCP) » pour préciser que certains étrangers possèdent un permis 

de travail avant dô°tre d®sign®s, et quôil nôest PAS n®cessaire que la province ait 

indiqué un besoin urgent dans sa lettre; 

¶ Correction de la référence au RIPR [R204c)] dans lôen-tête « Programmes et projets 

pilotes provinciaux/territoriaux afférents aux annexes visant les TET ». 

 
Section 5.30 ï Intérêts canadiens : Avantage important ï Candidats au programme 
concernant les entrepreneurs et les travailleurs autonomes désirant exploiter une 
entreprise commerciale R205a), C11 

¶ Déplacement des notes sur les candidats des provinces, de la partie « Demandeurs 

de la résidence temporaire » à la partie « Demandeurs de la résidence permanente »; 

¶ Sous « Demandeurs de la résidence temporaire », ajout des renvois « Pourvoyeurs 

(chasse ou pêche) ï voir la section 13.4 » et « Jockeys ï voir la section 13.9 ». 
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Section 5.31 ï Intérêts canadiens : Avantage important ï Personnes mut®es ¨ lôint®rieur 
dôune soci®t® R205a), C12 

¶ Suppression de la dernière phrase du deuxième paragraphe de la partie « A) 

Généralités », « Lôharmonisation des dispositions de la LIPRé »; 

¶ Suppression de la r®f®rence ¨ lôALENA (ç Comme dans le cadre de lôALENA, les 

demandeurs ne doivent pas n®cessairement °tre ¨ lôemploi de lôentreprise qui pr®voit 

les muter au moment de leur mutation. ») à la fin de la première puce de la partie « E) 

Autres exigences », et dans le tableau à la fin de la section; 

¶ Ajout de clarifications à la dernière phrase du deuxième paragraphe de la partie 

« Arrêts de service au Canada »; 

¶ Ajout de clarifications sur le « temps récupéré è pour lôatteinte des plafonds de cinq et 

sept ans à la quatrième puce de la partie « Exigences générales » et à la fin de la 

section; 

¶ Ajout de clarifications dans la partie « Durée du séjour » du tableau. 

 
Section 5.33 ï Intérêts canadiens : Emploi réciproque, C20 Directives générales R205b) 

¶ Ajout de directives dans la « Remarque ». 

 
Section 5.34 ï Intérêts canadiens : Emploi réciproque ï Expérience internationale Canada 
(EIC) 

¶ Mise à jour, en fonction du BO 242, de la partie « Agents de lôASFC aux PDE », étant 

donné que ceux-ci ne traitent plus les changements aux permis de travail pour EIC; 

¶ Sous « Traitement des demandes », ajout de cinq nouveaux codes de programme 

spécial pour EIC, qui remplacent le code « IYP ». 

 
Section 5.35 ï Intérêts canadiens : Emploi réciproque ï £changes dôenseignants R205b), 
C22 

¶ Au premier paragraphe de la partie « Enseignants, niveaux primaire et secondaire », 

après les mots « commissions scolaires è, ajout de clarifications ¨ lô®gard de celles-ci; 

¶ Suppression, pour clarification, de la dernière phrase de la partie « Professeurs 

invités ». 

 
Section 5.37 ï Travail reli® ¨ un programme de recherche, dô®ducation ou de formation 
R205c)(i), C30  

¶ Au premier point après le premier paragraphe, remplacement du terme « externes » 

par le terme « moniteurs »; 

¶ Déplacement du paragraphe situé sous la liste des critères 1 à 7, qui se trouve 

maintenant sous le crit¯re 2, ®tant donn® quôil ne sôapplique pas aux crit¯res 3 ¨ 7; 



FW 1 Procédures des travailleurs étrangers temporaires 

2010-12-23  8 sur  237 

¶ R®vision du point 7 pour ®tendre lôadmissibilit® aux titulaires de chaires de recherche 

dans les collèges et les cégeps; 

¶ Suppression du paragraphe précédant immédiatement « Collèges de formation 

professionnelle et écoles de langues » en raison de la nouvelle dispense C45 pour 

lôAMT (voir la section 5.38). 

 
Section 5.38 ï Politique générale, concurrence et économie R205c)(ii) 

¶ Ajout de clarifications à la partie « D. Détenteurs d'une bourse de perfectionnement 
postdoctoral et titulaires dôune bourse, C44 »; 

¶ Ajout de clarifications à la partie « Titulaires d'une bourse de recherche accordée par 

des établissements canadiens è pour quôil soit clair que le travail effectu® pour un 

organisme associ® ¨ lô®tablissement universitaire qui a accord® la bourse est 

acceptable; 

¶ Mise ¨ jour de lôinformation en fonction du BO 230 ï nouvelle partie « F. Médecins (ou 
dentistes) résidents et moniteurs de recherche, C45 ». 

 
Section 5.39 ï Intérêts canadiens : Employés d'organismes religieux et de bienfaisance 
R205d), C50 

¶ À la première puce suivant les deux premières notes, suppression du mot « petite » 

avant le mot « indemnité » à des fins de clarification; 

¶ Dans la deuxi¯me note, correction du nom de lô£glise de J®sus-Christ des Saints des 

derniers jours. 

 
Section 6 ï P®riode de validit® de lôAMT et dur®e de lôemploi selon lôAMT 

¶ Mise ¨ jour de lôinformation en fonction du BO 152 (publi® le 30 septembre 2010) ï 
clarification, sous « P®riode de validit® dôun AMT », des cas où le traitement simultané est 
permis.  

 
Section 9.1 ï Professions o½ la protection de la sant® publique sôimpose R30(1)b) 

¶ Ajout de « les médecins occupant des postes de moniteur de recherche » à la 

seconde puce en losange. 

 
Section 10 ï Permis de travail ouvert 

¶ Ajout dôun troisi¯me paragraphe pr®cisant o½ lô®tranger peut pr®senter sa demande; 

¶ À la section 10.2, ajout dôune puce pour les conjoints ou les enfants ¨ charge 

admissibles ¨ un permis de travail ouvert dans le cadre dôune annexe concernant les 

travailleurs ®trangers temporaires dôun accord f®d®ral-provincial/territorial sur 

lôimmigration. 

 
Section 11.2 ï Cat®gories dôemplois avec des p®riodes de validit® ¨ ne pas d®passer  

¶ Ajout dôinformation sur le ç temps récupéré » à la ligne « Personnes mutées à 

lôint®rieur dôune soci®t® ». 
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Section 12.1 ï Accord Canada-Québec  

¶ Mise ¨ jour de lôinformation en fonction du BO 287. 

 
Section 12.3 ï Conditions du CAQ  

¶ Mise ¨ jour de lôinformation en fonction du BO 287. 

 
Section 13.1 ï Personnel de transporteur aérien 

¶ Suppression de lôexemple ¨ la fin de la quatri¯me puce; 

¶ Suppression, sous la quatrième puce, de la première puce en losange concernant les 

agents ¨ bord de lôa®ronef et le R186s). 

 
Section 13.4 ï Propriétaire ou directeur de camp étranger 

¶ Ajout dôinformation sur les pourvoyeurs, tir®e du BO 303. 

 
Section 13.9 (NOUVELLE SECTION) ï Jockeys libres étrangers (travaillant dans les 
provinces de lôOuest uniquement) 

¶ Ajout de lignes directrices tirées du BO 298. 
 
Appendice E ï Expérience internationale Canada ï C21  

¶ Modification du tableau I (premier tableau), du tableau « G. Go International » et du 

tableau « H. Vacances-travail SWAP ». 

 

Appendice F ï Personnel militaire et membres de leur famille  

¶ Révision du premier paragraphe sous « Proc®dures dôexamen » pour préciser que 

seules les troupes qui cherchent à entrer pour six mois ou plus doivent recevoir une 

fiche du visiteur. 

 

Appendice G ï Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) 

¶ Précision, à la troisième puce de la section 3.1 et dans le titre du tableau de la 

section 3.8, que le dipl¹me ou le certificat doit avoir ®t® obtenu ¨ lôissue dôun 

programme dô®tudes li® au domaine ou ¨ la profession; 

¶ À la section 4.3, ajout dôun renvoi aux dispositions g®n®rales qui sôappliquent au C12 

pour les personnes mutées, exposées dans la section 5.31;  

¶ À la section 4.9, ajout dôune pr®cision pour que la note cadre avec les dispositions 

générales de la section 5.31 du guide, à savoir que « é une ann®e au moins de 

travail à temps plein ¨ lôext®rieur du Canada doit sô®couler entre la date limite de 

s®jour et la d®livrance dôun nouveau permis de travail... ». 
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 2011-01-20 

  

Section 5.17 ï Travailler sans permis de travail R186p) ï Étudiants en soins de santé 

¶ Section mise ¨ jour comportant de lôinformation sur les exigences pour les ®tudiants 

en m®decine qui sô®tabliront au Qu®bec et en Saskatchewan. 

 
Section 5.25 ï Permis de travail exigeant un avis relatif au marché du travail (AMT) R203 

¶ Mise à jour conformément au BO 225A ï travailleurs des TI 

 

Section 5.27 ï Accords ï R204 

¶ Mise à jour de la section sur les Programmes provinciaux et projets pilotes afférents 

aux annexes visant la prolongation des permis de travail des TET ï R204a) ï 

Section T13  

 

Section 5.31 ï Intérêts canadiens : Avantage important ð Personnes mut®es ¨ lôint®rieur 

dôune soci®t® R205a), C12 

¶ Section A, Exigences générales, 4e puce ï précision sur le fait quôon peut avoir 

« occupé un poste » à titre permanent ou contractuel. 

 

Section 5.32 ï  Intérêts canadiens : Avantage important ð Personnel chargé des 

réparations urgentes  R205a), C13 

¶ Suppression du texte suivant : « é mais seulement pour la p®riode pendant laquelle les 
équipements sont garantis. » 

 

Section 5.34 ï Intérêts canadiens : Expérience internationale Canada (EIC) R205b), C21 

¶ Dans la section intitulée « Conditions du permis de travail », texte ajouté afin de 

préciser que les demandes présentées au CTD de Vegreville concernant les 

modifications du permis de travail peuvent être présentées en ligne ou par la poste 

¶ Dans la section intitulée « Traitement des demandes », suppression de la référence à 

lôobligation pour certains ®trangers de pr®senter une demande de VRT 

 

Section 8.2 ï Situations de grève 

¶ Ajout dôinformation additionnelle et de pr®cisions sur le R200(3)c) 
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Appendice D ï Accord général sur le commerce des services (GATS) 

¶ Deuxi¯me paragraphe, ajout dôune r®f®rence aux sections 5.2 et 5.31. 

¶ Précision selon laquelle la section intitulée « Conditions dôadmission » concerne les 

professionnels 

 
 
2010-08-31 

 
Il sôagit de la sixi¯me mise ¨ jour de ce chapitre. Toutes les directives concernant les TET sont 

maintenant à jour. 
 
Section 5.2 ï Travailler sans permis de travail R186a) ï Visiteur commercial 

¶ Suppression du deuxième paragraphe sous Service après-vente puisquôil est similaire 

au troisième paragraphe. 

¶ Déplacement du deuxième exemple de visiteur commercial, de sous la rubrique 

Professionnels et autres fournisseurs de services dans le cadre de lôALENA ï qui ne sont 

pas considérés comme des visiteurs commerciaux, à la fin de la rubrique intitulée Critères 

généraux. 

¶ Inclusion des ententes de location sous les rubriques Service après-vente et Garantie 

ou entente de service. 

¶ Suppression de certaines redondances sous la rubrique Employ®s dôentreprises 

étrangères qui ont conclu des contrats avec des entreprises canadiennes. 

 

Section 5.8 ï Travailler sans permis de travail R186g) ï Artistes de spectacle 

¶ Clarification de la rubrique Engagement à durée limitée prévu au R186g)(i). 

 

Section 5.9 ï Travailler sans permis de travail R186h) ï Athlètes et entraîneurs 

¶ Révisions du contenu pour en accroître la clarté. 

 

Section 5.11 ï Travailler sans permis de travail R186j) ï Conférenciers 

¶ Clarification du quatri¯me paragraphe concernant les entra´neurs invit®s ¨ lôoccasion 

de stages offerts durant la fin de semaine. 

 

Section 5.13 ï Travailler sans permis de travail R186i) ï Membres du clergé 
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¶ Déplacement à la section 5.39 du texte concernant le Traitement des demandes de 

permis de travail des travailleurs appartenant à un ordre religieux. 

 

Section 5.17 ï Travailler sans permis de travail R186p) ï Étudiants en soins de santé 

¶ Clarification de la dernière phrase du premier paragraphe. 

 

Section 5.25 ï Permis de travail nécessitant un avis sur le marché du travail (AMT) R203 

¶ D®placement de lôinformation sur les exigences linguistiques pour le Projet pilote 

relatif aux travailleurs peu spécialisés et référence à la nouvelle section 8.3. 

¶ Suppression de la rubrique intitulée Lettre de confirmation nationale. 

¶ Inclusion des mises à jour énoncées dans le BO 210 sous la rubrique Travailleurs des 

technologies de lôinformation. 

¶ Mise à jour du texte sous la rubrique Coop®ration entre RHDCC/SC, CIC et lôAgence 

des services frontaliers du Canada (ASFC). 

 

Section 5.26 ï Permis de travail avec dispense dôAMT (codes de dispense) 

¶ Clarification fournie dans la première phrase en remplaçant « nôa pas » par « nôest 

pas tenu dôobtenir ». 

 

Section 5.27 ï Accords ï R204 

¶ Clarification fournie sous la rubrique Accords non répertoriés. 

¶ Sous la rubrique Instructions concernant les permis de travail, clarification fournie à la 

dernière phrase sous PROLONGATIONS. 

¶ 2. Travailleurs étrangers temporaires désignés candidats par une province (TET-PCP) 

ï mise à jour du dernier paragraphe sous « Note ». 

¶ Mise à jour des dates des projets pilotes provinciaux sous la rubrique Programmes 

provinciaux et projets pilotes afférents aux annexes visant les TET ï R204a) ï T13. 

 

Section 5.30 ï Intérêts canadiens : Avantage important ï Candidats au programme 

concernant les entrepreneurs et les travailleurs autonomes désirant exploiter une 

entreprise commerciale R205a), C11 
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¶ Demandeurs de la résidence permanente ï clarification apportée au milieu du 

paragraphe. 

¶ Demandeurs de la résidence temporaire ï suppression du texte répétitif dans le 

paragraphe; clarification apportée sous « Note ». 

¶ Suppression du texte sous la rubrique Candidats des provinces et ajout dôune 

référence à la section 5.27. 

¶ Ajout dôune nouvelle rubrique : Durée du permis de travail. 

 

Section 5.31 ï Intérêts canadiens : Avantage important ï Personnes mut®es ¨ lôint®rieur 

dôune soci®t® R205a), C12 

¶ Ajout dôune ç REMARQUE » sous la rubrique A) Généralités concernant lôindulgence 

¨ lô®gard du travail ¨ temps partiel ant®rieur. 

¶ Sous la rubrique E) Autres exigences, ajout dôune nouvelle deuxi¯me puce portant sur 

les sociétés récemment touch®es par une acquisition ou une fusion, et dôune 

r®f®rence ¨ lôappendice I pour obtenir dôautres renseignements sur les personnes 

mut®es ¨ lôint®rieur dôune soci®t®. 

¶ Simplification du tableau sous Comparaison des dispositions générales de la LIPR 

avec celles de lôALENA et des autres accords de libre-échange. 

 

Section 5.32 ï Intérêts canadiens : Avantage important ï Personnel chargé des 

réparations urgentes R205a), C13 

¶ Ajout de lô®quipement commercial et clarification de la p®riode pendant laquelle la 

dispense est valide. 

 

Section 5.33 ï Intérêts canadiens : Emploi réciproque, C20 Directives générales R205b) 

¶ Ajout dôune ç REMARQUE » pratique. 

 

Section 5.34 ï Intérêts canadiens : Emploi réciproque ï Expérience internationale 

Canada (EIC) (anciennement Programmes internationaux pour les jeunes et Programmes 

dô®changes internationaux) R205b), C21 

¶ Mise à jour de toute la section. 

 



FW 1 Procédures des travailleurs étrangers temporaires 

2010-12-23  14 sur  237 

Section 5.37 ï Travail reli® ¨ un programme de recherche, dô®ducation ou de formation 

R205c)(i), C30 

¶ Ajout dôune r®f®rence ¨ lôOP 12, section 5.22. 

¶ Ajout dôune clarification ¨ la deuxi¯me ç Note ». 

 

Section 5.38 ï Politique générale, concurrence et économie R205c)(ii) 

¶ Suppression du texte sous la rubrique B. £poux ou conjoints de fait dô®tudiants 

étrangers, C42 et ajout dôune r®f®rence ¨ lôOP 12, section 5.22. 

 

Section 5.39 ï Intérêts canadiens : Employ®s dôorganismes religieux et de bienfaisance 

R205d), C50 

¶ Déplacement au deuxième paragraphe du texte portant sur la différence entre un 

employ® et un b®n®vole dôun organisme de bienfaisance de la rubrique Travail dans 

des camps religieux ou de bienfaisance. 

¶ Ajout du texte supprimé à la section 5.13 portant sur le Traitement des demandes de 

permis de travail des travailleurs appartenant à un ordre religieux. 

 

Section 5.40 ï Aucun autre moyen de subsistance R206 

¶ Ajout dôun nouvel en-tête Membres de la famille et de renseignements sur les permis 

de travail pour les membres de la famille dôun demandeur dôasile. 

¶ Ajout dôune r®f®rence ¨ la section 9 sous la rubrique Résultats des examens 

médicaux. 

 

Section 5.41 ï Demandeur au Canada R207 

¶ Ajout, au deuxi¯me paragraphe, dôune r®f®rence ¨ la section 10.1 pour obtenir de 

lôinformation sur les examens m®dicaux lorsquôil y a permis de travail ouvert. 

 

Section 5.42 ï Motifs humanitaires R208 

¶ Ajout dôune clarification dans le deuxi¯me paragraphe sous Admissibilité 

 

Section 6 ï P®riode de validit® de lôAMT et dur®e de lôemploi selon lôAMT 
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¶ Révision du texte sous les rubriques Demandes re­ues apr¯s la date dôexpiration de 

lôAMT et Dur®e de lôemploi selon lôAMT à la lumière de la mise à jour du BO 152. 

 

Section 8.1 ï Personnes vis®es par un mandat de lôImmigration 

¶ Nouvelle section. 

 

Section 8.2 ï Situations de grève 

¶ Nouvelle section à la lumière du BO 86. 

 

Section 8.3 ï Évaluation du respect des exigences linguistiques 

¶ Nouvelle section à la lumière du BO 171. 

 

Section 9.1 ï Professions o½ la protection de la sant® publique sôimpose R30(1)b) 

¶ Ajout dôune clarification ¨ la deuxi¯me phrase et ¨ la premi¯re puce. 

 

Section 9.2 ï Règle des six mois R30(1)c) 

¶ Ajout dôune clarification ¨ la premi¯re phrase. 

 

Section 9.4 ï Au point dôentr®e 

¶ Ajout dôune clarification aux deuxi¯me et troisi¯me paragraphes. 

 

Section 11.2 ï Cat®gories dôemplois avec des p®riodes de validit® ¨ ne pas d®passer 

¶ Au sujet des Professionnels, ajout dôune note pour pr®ciser quôil nôy a pas de limite 

quant au nombre de prolongations pouvant être accordées conformément à la 

section 3.7 de lôappendice G. 

 

Section 13.8 ï Opérateurs de meuleuse de rails, soudeurs de rails et autres opérateurs 

de mat®riel sp®cialis® dôentretien de la voie ferr®e 
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¶ Ajout dôun nouvel ®l®ment sous Lignes directrices additionnelles concernant des 

situations uniques 

Appendice D ï Accord général sur le commerce des services (GATS) 

¶ Remplacement du terme « personnes physiques » par le mot « personnes » dans la 

deuxième phrase. 

 

Appendice E ï Expérience internationale Canada ï C21 

¶ Importantes révision et mise à jour des tableaux. 

 

Appendice G ï Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) 

¶ Ajout à la section 4.3 de la même « REMARQUE è quô¨ la section 5.31 concernant 

lôindulgence ¨ lô®gard du travail ¨ temps partiel ant®rieur des personnes mut®es ¨ 

lôint®rieur dôune soci®t®. 

¶ Ajout dôune clarification dans le deuxi¯me paragraphe sous la section 6.2 

Investisseurs, conform®ment aux modifications apport®es lors de la ronde 5 ¨ lô®gard 

des négociants. 

 

2010-02-23 

 

Il sôagit de la cinqui¯me dôune s®rie de mises ¨ jour de ce chapitre qui regroupera toutes 

les instructions concernant les TET. 

 

Section 5.8 ï Travailler sans permis de travail R186g) ï Artistes de spectacle 

¶ Changement de « réalisateurs de films » à « producteurs de films » pour uniformité 

avec lôappendice A. 

 

Section 5.9 ï Travailler sans permis R186h) ï Athlètes et entraîneurs 

¶ Sous entraîneurs et athlètes professionnels et semi-professionnels, suppression de la 

référence vétuste à la « Ligue nord-américaine de soccer », remplacée par les 

actuelles « Ligue canadienne de soccer » et « Ligue majeure de soccer ». 

¶ Suppression du texte Arbitres professionnels et semi-professionnels que lôon trouve 

désormais à la section 5.14, car il correspond mieux au R186m). 
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Section 5.10 ï Travailler sans permis de travail R186i) ï Correspondants de presse, 

journalistes et membres des médias 

¶ Suppression des puces sous le titre Pour les équipes médiatiques nord-américaines 

et Pour les ®quipes m®diatiques provenant de lôext®rieur de lôAm®rique du Nord en ce 

qui concerne la taille de lô®quipe et la dur®e du s®jour conform®ment au BO 133. 

 

            Section 5.14 ï Travailler sans permis de travail R186m) ï Juges et arbitres 

¶ Changement du titre de la section pour Juges, arbitres et officiels chargés de 

fonctions similaires. 

¶ Ajout de clarifications et de texte concernant les officiels prenant part à un événement 

« professionnel ». 

 

Section 5.15 ï Travailler sans permis de travail R186n) ï Examinateurs et évaluateurs 

¶ Ajout du terme « étudiants universitaires » pour éclaircissement. 

 

Section 5.23 ï Demande dôun permis de travail ¨ lôentr®e R198 

¶ Dans le 1er paragraphe sous le tableau, remplacement du mot « devrait » par « doit » 

pour uniformité avec le paragraphe 200(1) de la LIPR. Suppression du paragraphe 

concernant lôoption pour lôASF de renvoyer les cas au CTD-Vegreville si le délai et les 

ressources posent problème. 

 

Section 5.25 ï Permis de travail nécessitant un avis sur le marché du travail (AMT) R203 

¶ Suppression, sous Travailleurs des technologies de lôinformation, de la note au sujet 

de la lettre de confirmation nationale pour les postes dans le cadre du Programme 

des chaires de recherche au Canada. 

 

Section 5.27 ï Accords ï R204 

¶ Au tableau où figurent les accords non commerciaux (R204 ï T11), ajout de Protocole 

dôentente entre le Canada et les États-Unis, Téléfilm et Employés du gouvernement 

des États-Unis, puisquôon les mentionne d®j¨ ailleurs dans le chapitre comme ®tant 

autant de dispenses T11. 
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Section 5.31 ï Intérêts canadiens : Avantage important ï Personnes mutées ¨ lôint®rieur 

dôune soci®t® R205a), C12 

¶ A) Généralités/Exigences générales, 4e puce ï Ajout dôinformation sur les maximums, 

à titre de rappel pour le traitement des prorogations. 

 

Section 5.34 ï Intérêts canadiens : Emploi réciproque ï Programmes internationaux pour 

les jeunes R205b) C21 

¶ Changement du nom du programme pour Expérience internationale Canada (EIC). 

Voir ®galement les changements apport®s aux tableaux de lôappendice E. 

¶ Mise ¨ jour de lôinformation contenue dans cette section. 

 

Section 5.37 ï Travail reli® ¨ un programme de recherche, dô®ducation ou de formation 

R205c)(i), C30 

¶ Ajout dôinformation au point 7, pour inclure les titulaires dôun poste des CREC aussi 

bien que dôun poste des CRC. 

 

Section 5.38 ï Politique générale, concurrence et économie R205c)(ii) 

¶ Point B ï Crit¯res dôadmissibilit® ï Inclusion des établissements privés à la première 

puce. 

¶ Dans la note figurant avant la partie Crit¯res dôadmissibilit®, suppression du mot 

« universitaires ». 

¶ Point D ï Détenteurs d'une bourse de perfectionnement postdoctoral et titulaires 

dôune bourse, C44 ï Ajout de flexibilit® pour les demandeurs nôayant pas termin® de 

d®fendre leur th¯se, mais remplissant toutefois toutes les conditions dôobtention du 

doctorat. 

 

Appendice A ï Arts de la scène 

¶ Sixième puce ï R®vision de la formulation pour quôelle soit plus conforme au R186i). 

¶ Sous le titre Coproduction de films, mise à jour des liens pour Téléfilm. 

 

Appendice C ï Les diplomates 
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¶ Section 5 ï Membres de la famille de représentants étrangers au Canada ï Ajout 

dôinformation sur la d®finition de ç membre de la famille » et sur la note circulaire 

no 0643 du Bureau du protocole, indiquant les critères que doivent respecter les 

demandeurs souhaitant obtenir une accréditation. 

¶ Entente dôemploi comme employé de maison ï La note circulaire no 2494 remplace la 

note circulaire no 579 ï comprend des mises à jour à 1.B) Programme concernant les 

aides familiaux r®sidants; lôajout dôune nouvelle section 12, Mode de rémunération; et 

lôajout dôinformation sur les paiements en espèces, lesquels ne sont plus acceptés. 

 

Appendice E ï Programmes internationaux pour les jeunes ï C21 

¶ Changement du nom du programme (et de la section) pour Expérience internationale 

Canada. Voir également la section 5.34 pour une révision du texte. 

¶ Mise à jour du tableau; mise à jour du tableau du PVTE; suppression des pays de 

« chantiers jeunesse », désormais indiqués sous Échange multilatéral; ajout du 

nouveau programme Go International. 

 

Appendice G ï Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) 

¶ Section 1.4 ï Ce que fait lôALENA ï Éclaircissement à la dernière puce pour les 

®trangers ayant lôobligation de se munir dôun VRT. 

¶ Section 3.4 ï Quels documents le professionnel doit-il soumettre ¨ lôappui de sa 

demande? ï Ajout dô®claircissements au 9e paragraphe concernant lô®valuation des 

qualifications relevant dôune profession particuli¯re. 

¶ Section 5 ï Négociants ï Mise à jour pour clarté. 

 

 

 

2009-10-30 
Il sôagit de la quatri¯me dôune s®rie de mises ¨ jour de ce chapitre qui regroupera toutes les 
instructions concernant les TET. 

 

Section 5.8 ï Travailler sans permis de travail R186g) ï Artistes de spectacle 

¶ Ajout de « concurrents de rodéo » à la colonne « Entrée sans permis de travail »; ajout 

de « artistes de rodéo » à la colonne « Permis de travail et confirmation nécessaires »; 

modification du format dôune partie du tableau pour plus de pr®cisions. 
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Section 5.10 ï Travailler sans permis de travail R186i) ï Correspondants de presse et 

journalistes 

¶ Ajout des mises à jour du BO 133 (Membres des médias étrangers) dans la 

section « Équipes de journalistes en circuits touristiques promotionnels » 

 

Section 5.24 ï Demande dôun permis de travail apr¯s lôentr®e R199 

¶ Précisions apportées à la deuxième puce. 

 

Section 5.25 ï Permis de travail nécessitant un avis sur le marché du travail (AMT) R203 

¶ Ajout de précisions, sous la rubrique « Projet pilote relatif aux travailleurs peu 

spécialisés ï Exigences linguistiques è, sur les limites lors de lô®valuation du niveau de 

compétence pour un emploi. 

¶ Ajout dôune r®f®rence aux chapitres portant sur le PAFR sous la rubrique 

« Exclusions ». 

 

Section 5.30 ï Intérêts canadiens : Avantage important ï Candidats au programme 

concernant les entrepreneurs et les travailleurs autonomes désirant exploiter une 

entreprise commerciale R205a), C11 

¶ Ajout dôun quatri¯me point sous la rubrique ç Travailleurs autonomes de longue date ». 

¶ Ajout de précisions sur la propriété partielle sous la rubrique « Propriété unique ou 

partielle » 

 

Section 5.31 ï Intérêts canadiens : Avantage important ï Personnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune 
société R205a), C12 

¶ A) Généralités : précisions apportées à la quatrième puce sous la rubrique 

« Exigences générales »; ajout de la rubrique « Lignes directrices pour lô®valuation dôune 

entreprise en démarrage »  

¶ C) Lien admissible entre lôemployeur et le travailleur ®tranger temporaire ï ajout dôinformation 
supplémentaire après la dernière ligne du paragraphe 

¶ E) Autres exigences ï précisions apportées à la première puce c.-à-d. « ¨ lô®tranger »  

 

Section 5.38 ï Politique générale, concurrence et économie R205c)(ii) ï  A. Conjoints ou conjoints 
de fait des travailleurs qualifiés, C41 

Précisions apportées à la quatrième puce c.-à-d. « é ou pr®voir de r®sider effectivement étout en 
travaillant. ». 
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Section 6 ï D®termination de la date dôexpiration du permis de travail par rapport ¨ la date de 
lôAMT 

Modification du titre de la section « P®riode de validit® de lôAMT et dur®e de lôemploi de lôAMT ». 

Ajout des mises à jour du BO 152. 

Précisions apportées à lôç Exemple de cas » et suppression du mot « minimale » pour préciser 
que « é le permis de travail sera autoris® pour une p®riode de 24 mois é » 

Ajout dôune remarque ¨ la fin de la section sur la délivrance de permis de travail pour une longue 
période 

 

Appendice C ï Les diplomates 

Mise à jour des listes sous les rubriques « Des Nations Unies ou de lôun des organismes qui en 
relèvent », « Organismes internationaux dont le Canada est membre » et « Autres bureaux ». 

 

Appendice E ï Programmes internationaux pour les jeunes ï C21 

Mise à jour de la liste pour inclure des programmes supplémentaires offerts dans le cadre du 
nouvel Accord Canada-Pologne. 

Ajout de « Échange Canada Royaume-Uni (CANUKE) entre lôASET et lôACDEC », sous la rubrique 
« Échange multilatéral, éducation coopérative internationale ». 

 
2009-09-29 

Il sôagit de la troisi¯me dôune s®rie de mises ¨ jour de ce chapitre qui regroupera toutes les 
instructions concernant les TET. 

 

Révisions générales dans ce chapitre :  

¶ Remplacement de « CDC » par « code de dispense » ou « dispense »  

¶ Remplacement de « confirmation de RHDCC » par « AMT » (avis sur le marché 

du travail)  

¶ Remplacement de « CRHC » par « Service Canada » 

¶ Remplacement de « lôagent au point dôentr®e » par « lôagent des services 

frontaliers è (sôil y a lieu)  

¶ Remplacement de « ministère des Affaires étrangères » et de « MAE » par 

« MAECI »  

¶ Remplacement de « Protection civile Canada » par « Sécurité publique Canada » 

¶ Remplacement de « RNH » par « la DGGS » 

Modifications mineures dans les sections 5.31, 8 et 11.2, pour refléter le nouvel ALE 
(Canada-P®rou) qui entre en vigueur en plus de lôALENA et de lôALE Canada-Chili.  
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Section 5.1 ï Aperçu ï Définition de « travail » [R2] 

¶ Pr®cisions pour que lô®nonc® cadre bien avec le libell® du R2. 

¶ « Salaires et commissions » - Suppression de la première phrase, parce que le terme 

« travail » est défini dans le paragraphe précédent.  

 

Section 5.9 ï Travailler sans permis de travail R186h) ï Athlètes et entraîneurs 

¶ Pr®cisions, afin que lôon sache que la ligue junior majeure A est elle aussi consid®r®e 

comme ®tant form®e dôathl¯tes amateurs.  

 

Section 5.17 ï Travailler sans permis de travail R186p) ï Étudiants en soins de santé 

¶ Ajout du renvoi à la section 9, ¨ lôOP 11 et ¨ lôOP 15 dans la note situ®e ¨ la fin de la 

section.  

 

Section 5.20 ï Travailler sans permis de travail R186s) ï Membres dô®quipage 

¶ Ajout dôun titre et dôun texte pour les avions dôaffaires.  

 

Section 5.23 ï Demande dôun permis de travail ¨ lôentr®e R198 ï Personnes devant faire 

la demande ¨ lôext®rieur du Canada  

¶ Pr®cisions sur lôexamen m®dical, dans la 2e bulle ï Les ®trangers, quôils soient 

dispens®s dôobtenir un visa, ou non, devraient sôadresser ¨ un bureau des visas, sôils 

doivent subir un examen médical. (Voir aussi section 9.4.) 

 

Section 5.25 ï Permis de travail nécessitant un avis sur le marché du travail (AMT) R203 

       Remplacement du cinquième paragraphe et du lien concernant les programmes propres à 
des secteurs dôactivit® pr®cis par des renseignements sur lôappui des conseils sectoriels.  

 

Section 5.26 ï Permis de travail avec dispense dôAMT (codes de dispense) 

¶ Mise ¨ jour du tableau sôappliquant aux accords internationaux et pour justifier les 

nouveaux codes de dispense qui remplacent le code T10, selon le BO 145. 

 

Section 5.27 ï Accords ï R204 
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¶ Modifications à la suite du BO 145 : le pouvoir des provinces de sélectionner des TET 

et divers projets pilotes en branle dans les provinces. Aussi, retrait des ALE (ALENA, 

ALECC, GATS) du tableau des accords non commerciaux et cr®ation dôun nouveau 

tableau des ALE, où seront inscrits les futurs ALE qui entreront en vigueur.  

 

Section 5.31 Intérêts canadiens : Avantage important ð Personnes mut®es ¨ lôintérieur 

dôune soci®t® R205a), C12 

¶ (A) ï les dispositions générales - Clarification dans la 2e bulle.  

¶ (F) ï Accords internationaux ï remplacer « ALENA/ALECC » par « ALE », pour rendre 

cette partie dôune application plus g®n®rale, le Chili nô®tant plus le seul pays à conclure 

des ALE semblables ¨ lôALENA. Mise ¨ jour du tableau pour appuyer la mise en îuvre 

de lôALE Canada-Pérou.  

 

 Section 6 ï D®termination de la date dôexpiration du permis de travail par rapport ¨ la 

date de lôAMT  

¶ Ajout dôune remarque signalant que RHDCC ne prolonge plus les AMT.  

 

Section 9.4 ï Au point dôentr®e 

¶ Éclaircissements sur les examens médicaux ï Les ®trangers, quôils soient dispens®s 

dôobtenir un visa, ou non, devraient sôadresser ¨ un bureau des visas, sôils doivent subir 

un examen médical. (Voir aussi la section 5.23) 

 

Section 9.6 ï Demandes de prorogation à partir du Canada 

¶ Suppression du premier paragraphe. Lorsque le dossier ne mentionne aucun examen 

médical lors de la délivrance du permis de travail par lôagent au point dôentr®e, le 

CTD-Vegreville ne suppose PAS quôil y a eu examen m®dical et demande lôexamen 

médical nécessaire. 

 

Section 10.2 ï À qui peut-on délivrer un permis de travail ouvert?  

¶ Correction du renvoi dans les deux dernières bulles (remplacement de 5.39 par 5.38).  

  

Section 11.2 ï Cat®gories dôemplois avec des p®riodes de validit® ¨ ne pas d®passer  
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¶ Mise ¨ jour du tableau ¨ la suite de la conclusion de nouveaux ALE, qui sôajoutent ¨ 

lôALENA et ¨ lôALECC. 

¶ Ajout de lô®l®ment ç aides familiaux résidants è dans le tableau et renvoi ¨ lôOP 14. 

¶ Emplois postdoctoraux ï Ajout de óNe peut °tre utilis® quôune seule foisô, modification de 

la dur®e maximale ¨ trois ans et ajout dôun renvoi ¨ lôOP 12. 

 

Section 13.7 ï Employés du gouvernement des États-Unis  

¶ Remplacement de « USINS » par « U.S. Citizenship and Immigration Services 

(USCIS) -services de citoyenneté et d'immigration des États-Unis » et de « U.S. 

Customs » par « U.S. Customs and Border Protection (CBP) ï services douaniers et 

frontaliers des États-Unis ». 

 

Appendice B ï Accord de libre-échange Canada-Chili 

¶ Changement du titre pour « Accords de libre-échange internationaux »  

¶ R®vis® selon le BO 124 et mise en îuvre de lôALE Canada-Pérou.  

 

Appendice C ï Les diplomates 

¶ Mise ¨ jour du tableau des normes dôemploi au Canada (salaires et heures 

supplémentaires), selon les instructions du MAECI et mise à jour des références 

(hyperliens) ¨ la fin de lôappendice.  

¶ Section 3 ï Domestiques privés des représentants étrangers ï suppression des trois 

derniers paragraphes et remplacement par un renvoi à OP 14 et IP 4. 

 

Appendice G ï ALENA 

¶ Section 3.8 ï suppression de la note incomplète portant sur la définition de 

« profession ».  

¶ Section 4.3 ï précisions apportées dans la 2e puce 

 
 

2009-08-28 

Il sôagit de la deuxi¯me s®rie de mises ¨ jour de ce chapitre qui regroupera toutes les instructions 
concernant les TET. 

 

Section 3.1 ï Formulaires requis 
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¶ Retrait des formulaires IMM 5581 et IMM 5582 de la liste, car ils ont été remplacés par 

le système de demande en ligne. 

 

Section 5.10 ï Travailler sans permis de travail R186i) ï Correspondants de presse et 

journalistes 

¶ Ajout dôune exception pour le personnel de gestion et de bureau pour les ®v®nements 

sp®ciaux dôune dur®e de six mois ou moins 

 

Section 5.13 ï Travailler sans permis de travail R186l) ï Membres du clergé 

¶ Correction dôune r®f®rence pointant vers 5.38 ¨ 5.39 ï Employés d'organismes 

religieux et de bienfaisance 

 

Section 5.26 ï Permis de travail avec dispense dôun AMT (codes de dispense) ï tableau 

¶ Le texte a été révisé pour les codes T21, T22, T23 et T24, afin de tenir compte des 

nouveaux ALE.  

 

Section 5.31 (D) ï Intérêts canadiens : Avantage important ï Personnes mutées à 

lôint®rieur dôune soci®t® R205a), C12 ï Postes admissibles ï Travailleurs qui possèdent 

des connaissances spécialisées 

¶ Ajout de remarques utiles 

 

Section 5.34 ï Intérêts canadiens : Emploi réciproque ï Programmes internationaux pour 

les jeunes R205b), C21 

¶ Changement du nom de programme à « Programmes internationaux pour les jeunes » 

¶ Révision par le MAECI 

 

Section 5.39 ï Intérêts canadiens : Employés d'organismes religieux et de bienfaisance 

R205d), C50 

¶ Ajout des mises à jour justifiées par le BO 64 

¶ Ajustement du lien de lôARC vers les organismes de bienfaisance 
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Section 13.2 ï Conseillers de camp 

¶ Ajout des mises à jour justifiées par le BO 64 

¶ Ajustement du lien vers le site sur les pays désignés 

 

Section 13.4 ï Propriétaire ou directeur de camp étranger 

¶ Reformulation  

 

Appendice E ï Programmes internationaux pour les jeunes 

¶ Changement du titre vers « Programmes internationaux pour les jeunes » 

¶ Révision par le MAECI 

 

Appendice G ï ALENA ï section 3.7 ï Quelle est la dur®e de validit® dôun permis de 

travail?  

¶ Mises à jour justifiées par le BO 85 (durée du permis de travail pour les 

professionnels). 

 

2009-07-13 

Il sôagit de la premi¯re s®rie de mises ¨ jour de ce chapitre qui regroupera toutes les 

instructions concernant les TET.  

 

Section 4.0 ï Pouvoirs délégués 

¶ Renvoi à IL3 pour les délégations 

 

Section 5.1 ï Politique ministérielle : Aperçu 

¶ D®finition modifi®e pour les exemples dôactivit®s qui ne sont pas consid®r®es comme 

étant du travail  

 

Section 5.7 ï Politique ministérielle : Travailler sans permis R186f) ï Emplois sur le 

campus 
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¶ Renvoi à la section 5.20 de lôOP 12 

 

Section 5.17 ï Politique ministérielle : Travailler sans permis R186p) ï Étudiants en soins 

de santé 

¶ Précisions sur les étudiants qui ne sont pas visés par cette dispense 

 

Section 5.22 ï Politique ministérielle : Travailler sans permis R186u) ï Statut implicite 

¶ Ajout dôun renvoi ¨ la section 22 de lôOP 11 

 

Section 5.25 ï Politique ministérielle : Permis de travail n®cessitant lôAMT R203 

¶ Modifications aux instructions pour le projet pilote concernant les travailleurs peu 

spécialisés.  Comprend les mises à jour justifiées par le BO 113. 

 

Section 5.37 ï Politique ministérielle : Travail relié à un programme de recherche, 

dôenseignement ou de formation R205c)(i), C30 

¶ Exclusions modifiées concernant les étudiants étrangers  

¶ D®finition dôun ®tranger dans un programme de formation médicale qui demande un 

permis de travail et un avis sur le marché du travail 

 

Section 5.38 ï Politique ministérielle : Politique publique : Capacités concurrentielles et 

économie R205c)(ii) 

¶ Section C ï Renvoi à la section 5.24 de lôOP 12, 

¶ Section E ï Renvoi à la section 5.23 de lôOP12, 

 

Section 5.39 ï Politique ministérielle : Intérêts canadiens : Employés d'organismes 

religieux et de bienfaisance R205d), C50 

¶ Dôautres d®finitions de situations o½ la dispense sôapplique  

 

Section 13.2 ï Lignes directrices additionnelles concernant des situations uniques : 

Conseillers de camp 
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¶ Dôautres d®finitions de situations o½ la dispense sôapplique  

 
2009-05-05 
 
Appendice E ï Emploi ¨ lô®chelle internationale pour les ®tudiants et jeunes travailleurs : 
Liste alphabétique par pays, Liste par ordre alphabétique de programmes, Programme de 
vacances-travail pour étudiants (PVTE) et Programme de vacances-travail (PVT). 
 

¶ Précisions sur les Programmes de mobilité des jeunes Canada-Allemagne.   
 

2008-06-11 

Appendice E ï Emploi ¨ lô®chelle internationale pour les ®tudiants et jeunes 

travailleurs, Liste alphabétique par pays. 

¶ Remplacement de la période de validité de 12 mois par 24 mois pour les programmes PVT et 
PVTE avec lôAustralie. 

Appendice E ï Emploi ¨ lô®chelle internationale pour les ®tudiants et jeunes 

travailleurs, Liste alphabétique des programmes ï PVTE. 

¶ Remplacement de la période de validité de 12 mois par 24 mois pour le programme PVTE 
avec lôAustralie. 

¶ Remplacement de la période de validité de 12 mois par 6 mois pour le programme PVTE avec 
lôItalie. 

Appendice E ï Emploi ¨ lô®chelle internationale pour les ®tudiants et jeunes 

travailleurs, Liste alphabétique des programmes ï PVT 

¶ Remplacement de la période de validité de 12 mois par 24 mois pour le programme PVT avec 
lôAustralie. 

¶ Remplacement de la période de validité de 12 mois par 6 mois pour le programme PVT avec 
lôItalie. 

Appendice J ï Unités des travailleurs étrangers temporaires : élargissement des services 

¶ Ajout dôun appendice contenant de nouveaux renseignements sur les UTET. 

2007-12-05 

Section 5.25 ï Travailleurs des technologies de lôinformation 

¶ Ajout dôun nouveau lien vers la NSO n
o
 FW99-03 intitulée Traitement plus facile des 

demandes dôautorisation dôemploi pr®sent®es par des travailleurs dans le domaine des 
technologies de lôinformation. 

Section 5.34 

¶ Remplacement de lôhyperlien fautif; 

¶ Changement de lôacronyme CCEE pour PCEE; 

¶ Intérêts canadiens : Emploi réciproqueðProgrammes internationaux dô®changes visant 
la jeunesse R205b) C21 



FW 1 Procédures des travailleurs étrangers temporaires 

2010-12-23  29 sur  237 

¶ Ajout de « sôil y a lieu » au deuxième paragraphe pour souligner que certaines ententes sont 
négociées sans nombre maximal d'admissions.  

Section 5.38 ï Conjoints ou conjoints de fait des travailleurs qualifiés, code de dispense 
C41 

¶ Ajout de renseignements sur lôemplacement des niveaux de comp®tence de la CNP; 

¶ Remplacement de lôhyperlien fautif; 

¶ Renumérotation et redénomination des intérêts canadiens : Politique publique, capacités 
concurrentielles et économie R205c)(ii). Renumérotation des sections suivantes en 
conséquence. 

¶ Section 5.39 ï Intérêts canadiens : Employés d'organismes religieux et de bienfaisance 
R205d) C50 

¶ Section 5.40 ï Subvenir à ses besoins, R206 

¶ Section 5.41 ï Demandeurs ¨ lôint®rieur du Canada, R207 

¶ Section 5.42 ï Motifs dôordre humanitaire, R208 

Appendice G ïï Section 4 ï ALENA ï Personnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune soci®t®  

¶ Ajout de « ¨ lôext®rieur du Canada » à la 4
e
 puce afin de pr®ciser le contexte de lôemploi 

continu. 

 
2007-06-29 
 
Section 5.2 ï Travailler sans permis de travail R186a) ï Visiteur commercial 

¶ Ajout de critères généraux 

¶ Ajout dôinformation sur le service apr¯s-vente dô®quipement ou de mat®riel contr¹l®  
par ordinateur 

¶ Ajout de lignes directrices sur les personnes qui ne sont pas des visiteurs commerciaux 

¶ Ajout de lignes directrices sur les employ®s dôentreprises qui ont conclu un contrat avec une 
entreprise canadienne  

 
Section 5.7 ï Travailler sans permis de travail R186h) ï Emploi sur le campus 

¶ Accent mis sur la n®cessit® que les agents apposent une mention sur le permis dô®tudes 
 
Section 5.9 ï Travailler sans permis de travail R186f) ï Athlètes et entraîneurs  

¶ Remplacement de « conjoints » par « conjoint è pour pr®ciser quôun seul conjoint est 
admissible 

 
Section 5.11ï Travailler sans permis de travail R186j) ï Conférenciers  

¶ Ajout dôinformation sur les conf®renciers promotionnels 
 
Section 5.12 ï Travailler sans permis de travailR186k) ï Organisateurs de congrès 

¶ Explication pour démontrer que les événements canadiens ne sont pas visés au R186k)  
 
Section 5.13 ï Travailler sans permis de travail R186l) ï Membres du clergé 

¶ Ajout dôune liste de documents pour aider les agents ¨ d®terminer lôauthenticit® dôune offre 
dôemploi 

¶ Ajout dôune section sur le traitement des demandes de permis de travail des membres du 
clergé, des ministres du culte et des prêtres 

 
Section 5.17 ï Travailler sans permis de travail R186p) ï Étudiants en soins de santé 

¶ Ajout de directives sur les étudiants étrangers en médecine à destination de la 
Colombie-Britannique, de lôOntario et de lôAlberta 
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Section 5.20 ï Travailler sans permis de travail R186s) ï Membres dô®quipage 

¶ Ajout de lignes directrices sur les camionneurs  
 
Section 5.25 ï Permis de travail n®cessitant lôAMT, R203 

¶ Ajout dôinformation sur le contenu du site Web de RHDCC  

¶ Ajout dôune section sur le Projet pilote concernant les travailleurs peu spécialisés 

¶ Ajout, sous Lettres de confirmation nationale, dôune section sur les diplômes acceptables pour 
les travailleurs en technologie de lôinformation  

¶ Remplacement de toute référence à la confirmation nationale pour les chaires de recherche du 
Canada par la dispense dôun avis sur le march® du travail (AMT), code de dispense C30, pour 
tous les postes de chaires de recherche  

¶ Ajout dôune r®f®rence ¨ la section 6 sur la fa­on de d®terminer la date dôexpiration dôun permis 
de travail en fonction de la date indiquée sur lôAMT 

 
Section 5.29 ï Intérêts canadiens : Avantage important ï Lignes directrices générales R205a), 
C10 

¶ Ajout dôinformation sur lô®valuation des avantages sociaux et culturels importants pour le 
Canada. 

 
Section 5.30 ï Intérêts canadiens : Avantage important ï Entrepreneurs/travailleurs autonomes qui 
désirent lancer une entreprise R205a) C11 

¶ Ajout du CSQ pour les cas du Québec à la section sur les demandeurs de statut de résident 
temporaire 

 
Section 5.31 ï Intérêts canadiens : Avantage important ï Personnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune 
société R205a), C12 
La section a ®t® r®organis®e et comprend de lôinformation suppl®mentaire sur : 

¶ les exigences générales 

¶ le lien admissible entre lôemployeur canadien et ®tranger 

¶ le lien admissible entre lôemployeur et le travailleur étranger temporaire 

¶ les emplois admissibles 

¶ la suppression de la règle sur la résidence (25 %) 

¶ les permis de travail dôun an pour les projets sp®cifiques multiples 

¶ lôharmonisation de lôALENA et les dispositions g®n®rales (ajout sur la limite du permis de 
travail) 

 
Section 5.34 ï Intérêts canadiens : Emploi réciproque ï Programmes internationaux dô®changes 
visant la jeunesse R205b), C21  

¶ Ajout dôun hyperlien 

¶ Clarification du rôle du MAECI  

¶ Ajout dôinformation sur le renouvellement de la participation 
 
Section 5.35 ï Intérêts canadiens : Emploi réciproque ï Échanges universitaires R205b), C22 

¶ Ajout dôinformation sur les professeurs invit®s 
 
Section 5.37 ï Travail reli® ¨ un programme de recherche, dôenseignement ou de formation  

¶ Ajout des chaires de recherche des universités canadiennes 

¶ Remplacement du terme « Programme 1 » par « Travail li® aux conditions dôobtention du 
diplôme » 

¶ Clarification des exigences pour les médecins internes, externes et résidents formés à 
lô®tranger 

¶ Indication que la disposition sôapplique 

¶ Indication que les stages des collèges de formation professionnelle et des écoles de langues 
ne doivent pas constituer plus de 50 % de la dur®e totale du programme dô®tudes 



FW 1 Procédures des travailleurs étrangers temporaires 

2010-12-23  31 sur  237 

¶ Sous-section A ï Permis de travail des époux ou conjoints de fait des travailleurs qualifiés : 
ajout de lôexigence de la pr®sence effective au Canada 

¶ Sous-section B ï Permis de travail des époux ou conjoints de fait des étudiants étrangers : 
explication que les codes de dispense C42 et C43 ne sôappliquent quôaux ®tudiants des 
universités canadiennes  

¶ Sous-section C ï Le travail postdipl¹me ne sôapplique pas aux dipl¹m®s dôun programme 
dôapprentissage ¨ distance; il sôapplique uniquement aux ®tudiants des ®tablissements 
dôenseignement situ®s au Canada; explication du calcul du délai de 90 jours pour présenter 
une demande; ajout des exigences de lôACDI relatives aux ®tudiants 

¶ Sous-section D ï Titulaires d'une bourse postdoctorale et titulaires dôune bourse de 
recherche : ajout dôinformation sur le code de classification des professions 

¶ Sous-section E ï Travail hors campus : ajout dôinformation sur la validit® du permis de travail 
et remarques sur celui-ci 

 
Section 6 ï Nouvelle section sur la date dôexpiration du permis de travail par rapport ¨ la date de 
lôavis favorable sur le marché du travail 
 
Section 9.4 ï Ajout dôinformation sur lôobligation de pr®senter la demande ¨ lô®tranger lorsquôun 
examen médical est requis 
 
Section 11.2 ï Cat®gories dôemplois avec des périodes de validité maximales 
  
Appendice E ï Emplois de jeunes travailleurs et dô®tudiants ®trangers 

¶ Mise à jour du tableau 
 

Appendice G ï ALENA  

¶ Personnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune soci®t® ï harmonisation avec les dispositions générales 
 
Appendice H  ï Ventes 

¶ Ajout dôinformation sur les congr¯s 
 
Cr®ation de lôappendice I sur les fusions et les acquisitions 
 
 

 2007-03-06 

Des modifications ont été apportées à la section 5.39 E du chapitre au sujet du « Travail hors 
campus è, afin de tenir compte dôun changement ¨ la politique qui pr®voit que le temps pass® par 
un ®tudiant ®tranger dans un programme dôenseignement coop®ratif peut maintenant °tre 
comptabilisé dans le calcul du temps passé à étudier à temps plein, lorsque lôon pr®sente une 
demande de permis de travail hors campus. 

 2006-04-28 

Section 5.39E - Les directives des projets pilotes concernant le travail hors campus ont été 
remplacées par un nouvel ensemble d'instructions pour le Programme national de travail hors 
campus des étudiants étrangers. 

http://www.ci.gc.ca/Manuals/immigration/fw/fw1/fw5_f.asp#5-39E
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 2006-01-24 

 Section 5.2 ï Les lignes directrices concernant les employés personnels des 

non-résidents ont été clarifiées afin de donner davantage de renseignements sur la façon 

de déterminer si une personne « travaille principalement ¨ lôext®rieur du Canada » 

comme il est exig® pour faire partie de la cat®gorie des personnes dispens®es dôun 

permis de travail.  

 Section 5.25 ï Il a été ajouté que RHDCC a prolong® jusquôen juillet 2007 la validité de 

lôavis national sur le marché du travail pour le Programme des chaires de recherche au 

Canada. 

 2005-07-28 

Section 5.2 ï Comprend maintenant des directives concernant les membres de conseils 
dôadministration qui entrent au Canada en tant que visiteurs commerciaux. 

Section 5.8 ï Légères modifications aux directives concernant les artistes de spectacle. 
Notamment, des directives concernant « lôengagement ¨ dur®e limit®e » ont été ajoutées. 

Section 5.9 ï Précisions au sujet des athlètes et des entraîneurs professionnels et semi-
professionnels. 

Section 5.23 ï Modification des directives concernant les personnes autorisées à demander un 
permis de travail au point dôentr®e, en vue de tenir compte des modifications apport®es au 
Règlement en août 2004. 

Section 5.24 ï Modification des directives concernant les personnes autorisées à demander un 
permis de travail au Canada, en vue de tenir compte des modifications apportées au Règlement 
en août 2004. De plus, des directives ont été ajoutées concernant les personnes possédant déjà 
un permis de travail qui pr®sentent une demande ¨ un point dôentr®e. 

Section 5.25 ï Retrait de la lettre de confirmation nationale de RHDCC concernant les danseurs et 
danseuses exotiques/®rotiques. Ajout dôun renvoi au programme des travailleurs peu sp®cialisés 
de RHDCC. 

Section 5.27 ï Ajout du Programme Fulbright Canada-États-Unis à la liste des ententes 
internationales. Dôautres ententes nô®tant plus en vigueur ont ®t® retir®es de la liste. 

Section 5.31 ï Pr®cisions au sujet du fait quôune personne mut®e au sein dôune soci®t® nôa pas ¨ 
°tre employ®e par lôentreprise en question au moment de sa mutation. La personne mut®e doit 
avoir travaillé pour la compagnie pendant un an au cours des trois années précédant sa demande 
de permis de travail. 

Section 5.38 ï Pr®cisions au sujet de lôadmissibilit® des institutions dans le cadre du C30. 

Section 5.39 ï Différentes modifications ont été apportées au C43, dispositions relatives au travail 
postdiplôme, notamment la marge de tolérance accordée aux travailleurs à temps partiel et aux 
travailleurs autonomes.  

Section 5.41ï Pr®cisions concernant la d®finition dôune ç mesure de renvoi non exécutoire ». 

Section 8 ï Au moment de produire une fiche de visiteur, les agents doivent consulter lôarticle 
R186 ou indiquer que la personne est « autorisée à travailler è. Dôautres directives ont ®t® 
ajoutées dans une note au sujet de la délivrance du VRT et des codes. 

Sections 9.5 et 10.1 ï Il faut consigner sur le permis de travail toute restriction médicale, mais non 
lô®tat de sant® du client qui justifie cette restriction. 

Appendice A ï Précisions concernant la définition de « bar, restaurant ou établissement du même 
genre », ainsi que les festivals et les cadreurs du WWE. 
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Appendice C ï La note circulaire du minist¯re des Affaires ®trang¯res concernant lôemploi des 
domestiques étrangers a été remplacée par la note circulaire n

o
 0579. Le principal changement est 

le retrait de lôobligation pour ces travailleurs de ma´triser une des deux langues officielles du 
Canada.  

Appendice E ï Diff®rents changements mineurs aux programmes dô®change internationaux pour 
les jeunes travailleurs ont été apportés.  

 Appendice G ï Ajout dôç actuaire » sous la profession « mathématicien » et de 
« phytopathologiste » sous la profession « biologiste ».  

 2004-11-12 

Des ajouts ont été apportés aux sections 5.26 et 5.39 des lignes directrices du Guide sur les 
travailleurs étrangers temporaires (FW 1). Ces nouvelles sections contiennent des lignes 
directrices sur la délivrance de permis de travail à certains étudiants étrangers dans le cadre de 
projets pilotes sur le travail hors campus et la prolongation de permis de travail postdiplôme. 

Spécifiquement, les changements sont les suivants : 

La section 5.26 inclut maintenant le travail hors campus dans la liste des « Codes de dispense de 
validation ». 

La section 5.39 comprend maintenant, dans la sous-section C, des directives concernant le 
traitement des demandes de prolongation de permis de travail postdiplôme pour une p®riode dôun 
an dans le cadre de projets pilotes mis en îuvre dans certaines provinces. Une nouvelle sous-
section a été créée à la fin de la section 5.39 (sous-section E) afin de fournir des directives sur la 
délivrance de permis de travail aux étudiants étrangers relativement au travail hors campus dans 
le cadre de projets pilotes mis en îuvre dans certaines provinces.  

 2004-08-30 

Des changements ont été apportés aux sections 5.27, 5.30 et 5.39 des lignes directrices du Guide 
sur les travailleurs étrangers temporaires (FW 1). Ils portent tous sur la délivrance de permis de 
travail aux candidats des provinces et à leur conjoint.  

Les changements sont les suivants :  

La section 5.27 pr®voit quôun permis de travail peut °tre d®livr® sans avis de confirmation dôemploi 
des Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) à tout 
demandeur sélectionné par une province pour la résidence permanente.  

La section 5.30 pr®voit quôun permis de travail peut °tre d®livr® aux ®trangers consid®r®s comme 
candidats potentiels dôune province, ¨ partir de leur intention dôentreprendre des activit®s 
professionnelles dans une province.  

La section 5.39 pr®voit quôun permis de travail temporaire ouvert peut °tre d®livr® aux conjoints 
des candidats des provinces qui détiennent un permis de travail valide, indépendamment de la 
catégorie de compétence de la profession des candidats.  

Tous les employés qui ont des responsabilités associées à la délivrance des permis de travail 
temporaire sont pri®s dôexaminer ces nouvelles sections. Ils doivent prendre note que toutes les 
autres dispositions du Guide sur les travailleurs étrangers temporaires (FW 1) qui ont trait à la 
d®livrance de permis de travail continuent de sôappliquer.  

 2003-09-10 

Une modification mineure a été apport®e ¨ lôappendice G du chapitre FW 1 : LôAccord de libre- 
échange nord-américain (ALENA), Annexe A - professeurs dôuniversit®, de coll¯ge et de 
séminaire. 

Note : Les frais de traitement dôune demande de permis de travail sont de 150 dollars 
(monnaie canadienne). 
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 2003-06-23 

Section 5.7, au deuxième paragraphe, diplômes universitaires a été ajouté. 

Section 5.39, dans la Note, diplômes universitaires a été ajouté et la Note a été placée sous le 
titre C42. 

 2003-05-13 

Ajouts/changements majeurs au Guide des travailleurs étrangers (FW 1) actualisé et publié 
récemment : 

Section 5.2 Travailler sans permis de travail (R186a)) ðVisiteur commercial 

¶ précise les exigences en matière de documents pour un service après-vente (comme pour 
l'ALENA) 

¶ ajout d'activités internes de formation et d'installation qui satisfont aux exigences pour les 
visiteurs commerciaux 

Section 5.8 Travailler sans permis de travail (R186g))ðArtistes de spectacle 

¶ le terme « relation d'emploi » utilisé au R186g)(ii) est défini 

Section 5.11 Travailler sans permis de travail (R186j))ðConférenciers 

¶ les termes « séminaire » et « conférencier commercial » sont définis 

Section 5.25 Permis de travail nécessitant la confirmation de RHDCC (R203) 

¶ adresses électroniques à jour fournies pour les lettres de confirmation nationales 

¶ coopération entre RHDCC et la Citoyenneté et Immigration Canada (CIC). Cet article a été 
ajouté pour encourager la communication entre les deux ministères et pour donner des 
exemples des circonstances où elle serait appropriée 

Section 5.29 Intérêts canadiens : Avantage importantðLignes directrices générales (R205a)), C10 

¶ texte clarifié pour offrir davantage de flexibilité pour l'utilisation de C10 lorsque des avantages 
économiques sont démontrés 

Section 5.30 Intérêts canadiens : Avantage importantðCandidats au programme concernant les 
entrepreneurs et les travailleurs autonomes désirant exploiter une entreprise commerciale 
(R205a)), C11 

¶ demandeurs de la résidence temporaireðflexibilité additionnelle ajoutée aux lignes directrices, 
et r®f®rence ¨ l'importance de lôapprobation provinciale lors de l'®valuation des cas 

¶ propriété unique ou partielle d'une entrepriseðflexibilité additionnelle en raison de l'incapacité 
de RHDCC de fournir des confirmations officielles. Des questions additionnelles ont été 
fournies aux agents pour les aider à évaluer ces demandes. 

Section 5.31 Intérêts canadiens : Avantage importantðPersonnes mutées à l'intérieur d'une 
société (R205a)), C12 

¶ paragraphe ajouté sur les relations d'affaires non admissibles 

¶ tableau des critères d'admissibilité  

¶ ajout d'une explication plus détaillée des gestionnaires principaux  
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¶ révision intensive des critères d'admissibilité pour les personnes possédant des 
connaissances spécialisées pour les clarifier; ne constitue pas un changement essentiel 

Section 5.37 Travail relié à un programme de recherche, d'enseignement ou de formation 
(R205a)), C30 

¶ Le programme pour « les scientifiquesé.invit®s par toute institution canadienne épourvu que 
le ministre d'£tat charg® des Sciences et de la Technologie aitéenvoy® des lettres 
d'acceptation » a été éliminé (anciennement le no 3 sur la liste). Cela n'a pas été utilisé et 
aucune structure d'approbation n'est ou n'était en place.  

Section 5.40 Intérêts canadiens : Employ®s dôorganismes religieux ou de bienfaisance (R205d)), 
C50 

¶ Note additionnelle : Paragraphe définissant la différence entre un travailleur charitable (qui a 
besoin d'un permis de travail) et un bénévole (qui n'en a pas besoin). 

Appendice A Arts de la scène 

Des paragraphes ont été ajoutés sur les artistes invités à venir se produire à la télévision ou à la 
radio canadienne, et à la World Wrestling Entertainment (WWE). 

Appendice G ALENA 

Le libellé de l'accord a été supprimé, et un lien vers le texte a été fourni. 
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1. Objet du chapitre 

Le présent chapitre explique le Règlement et les politiques de Citoyenneté et Immigration Canada 
(CIC) concernant les travailleurs étrangers temporaires. Il donne également des directives pour 
aider les agents dans lôinterpr®tation du Règlement et explique les programmes qui entrent dans le 
cadre de ces règles. 

2. Objectifs du programme 

Faciliter lôentr®e des visiteurs, ®tudiants et travailleurs temporaires dans le cadre des échanges, du 
commerce, du tourisme, de la compr®hension internationale et dôactivit®s scientifiques, ®ducatives 
et culturelles.  
 
Protéger la santé et la sécurité des Canadiens et maintenir la sécurité de la société canadienne. 

3. Loi et Règlement 

Objectifs en mati¯re dôimmigration L3(1)g) h) j)  
Demande avant lôentr®e au Canada L11(1) 
Obligation de répondre véridiquement L16(1) 
Obligation de preuve pertinente L16(2) 
Contr¹le par lôagent L18(1) 
Obligation ¨ lôentr®e L20(1)b) 
Résident temporaire L22(1) 
Double intention L22(2)  
Droits des résidents temporaires L29(1) 
Obligation du résident temporaire L29(2) 
Travailler et étudier au Canada L30(1) 
Perte du statut de résident temporaire L47 
Infraction générale  engager un étranger non autorisé à travailler L124(1)c) 
Infraction générale  les précautions voulues doivent être prises par 
lôemployeur  

L124(2) 

Définitions de « travail » et « permis de travail » R2 
Visite médicale requise R30 
Passeports et documents de voyage R52 
Délivrance du visa de résident temporaire  R179 
Conditions impos®es aux membres dô®quipage R184 
Conditions particulières R185 
Permis de travail non exigé R186 
Visiteur commercial au Canada R187 
Catégorie « travailleurs » R194 
Travailleur R195 
Permis de travail R196 
Demande avant lôentr®e au Canada R197 
Demande au moment de lôentr®e R198 
Demande apr¯s lôentr®e au Canada R199 
Délivrance du permis de travail R200 
Demande de renouvellement R201 
Statut de résident temporaire  R202 
Effets économiques R203 
Accords internationaux R204 
Intérêts canadiens R205 
Aucun autre moyen de subsistance R206 
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Demandeur au Canada R207 
Motifs humanitaires  R208 
Invalidité : expiration R209 

3.1. Formulaires requis 

Les formulaires qui peuvent être requis sont indiqués dans le tableau suivant : 

Nom du formulaire Numéro 

Permis de travail IMM 1442, 1102B 

Demande pour modifier les conditions de séjour, proroger le séjour ou 
demeurer au Canada (papier et électronique) 

IMM 1249F 

Demande d'un permis de travail IMM 1295 

ALENA  Demande de statut de n®gociant ou dôinvestisseur (permis de 
travail) 

IMM 5321B 

Préavis d'arrivée d'artistes de spectacle IMM 0060B 

Rapport m®dical aux fins dôimmigration au Canada IMM 1017F 

Surveillance médicale  Engagement IMM 0535B 

Autorisation de communiquer des renseignements à des personnes 
désignées  

IMM 5476B 

Formulaire de vérification (système de demande en ligne) (anciennement IMM 
5581) 

Attestation et autorisation de lô®tudiant (système de demande en ligne (anciennement IMM 
5582) 

4. Pouvoirs délégués 

Veuillez consulter les appendices pertinents de lôInstrument de d®signation et de d®l®gation (IL 3) 
qui énumèrent les délégations.  

5. Politique ministérielle 

5.1. Aperçu 

Le Règlement spécifie que la catégorie des travailleurs est une catégorie de personnes qui 
peuvent devenir des résidents temporaires. Un travailleur peut être autorisé à travailler sans 
permis de travail R186, ou peut °tre autoris® ¨ travailler par la d®livrance dôun permis de travail en 
vertu de la Partie 11 du Règlement.  

Définition du terme « travail » [R2] 

Le mot travail est défini dans le Règlement comme désignant une « activité qui donne lieu au 
paiement dôun salaire ou dôune commission, ou qui est en concurrence directe avec les activités 
des citoyens canadiens ou des résidents permanents sur le marché du travail au Canada. » 

« Salaire ou commission » 

Désigne le salaire ou les traitements payés par un employeur à un employé, une rémunération ou 
une commission reçue pour accomplir un contrat de service, ou toute autre situation où un 
étranger reçoit un paiement pour effectuer un service. 

Quôest-ce quôune activit® qui est en ç concurrence directe »? 

Les agents doivent voir sôil y a entr®e dans le march® du travail. Questions à considérer : 

¶ La personne va-t-elle exercer une activit® quôun Canadien ou r®sident permanent devrait 
vraiment avoir lôoccasion de faire?  

¶ Va-t-elle sôadonner ¨ une activit® commerciale qui est concurrentielle sur le march® du travail?  
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Si la réponse ¨ lôune ou ¨ lôautre de ces questions est ç oui è, lô®tranger est consid®r® comme 
sôadonnant ¨ une activit® concurrentielle, ce qui entre dans le cadre du concept ç travail ». 

Exemples, non exhaustifs, dôactivit®s consid®r®es comme ç travail » : 

¶ un technicien ®tranger venu r®parer une machine, en dôautres termes, remplir un contrat, 
même dans le cas où il ne serait pas payé directement par la compagnie canadienne pour 
laquelle il accomplit le travail; 

¶ un travail indépendant, qui pourrait constituer une activité économique concurrentielle comme 
lôouverture dôun atelier de nettoyage ¨ sec ou dôune franchise de restauration rapide. (Les 
travailleurs autonomes peuvent aussi °tre consid®r®s comme travailleurs sôils re­oivent une 
commission ou sont payés pour leurs services); 

¶ un travail non r®mun®r® entrepris dans le but dôavoir de lôexp®rience de travail, comme un 
stage, un internat, ou des travaux pratiques normalement effectués par un étudiant. 

Quel genre dôactivit®s ne sont pas consid®r®es comme ®tant un « travail »? 
 
Une activité qui ne diminue pas vraiment, pour les Canadiens ou résidents permanents, les 
occasions dôavoir de lôemploi ou de lôexp®rience dans le march® du travail ne sont pas consid®r®es 
comme un « travail » au sens de la définition.  
 
Exemples dôactivit®s pour lesquelles une personne ne recevrait normalement pas de 
rémunération ou ne serait pas en concurrence directe avec les citoyens canadiens ou les 
résidents permanents sur le marché du travail canadien; activités qui seraient normalement 
accomplies à temps partiel et liées aux motifs de la présence de la personne au Canada :  
 

¶ travail bénévole pour lequel une personne ne serait pas normalement rémunérée, comme le 
fait de si®ger au conseil dôune institution religieuse ou de bienfaisance; dô°tre un ç grand 
frère » ou une « grande sîur è dôun enfant, faire de la t®l®assistance ¨ un centre d'aide aux 
victimes d'agression sexuelle (normalement cette activité se ferait à temps partiel et ne 
découle pas de la raison principale de la présence de la personne au Canada); 

 

¶ aide non r®mun®r®e dôun ami ou dôun membre de la famille durant une visite, comme une 
mère qui aide sa fille dans la garde de son enfant ou un oncle qui aide son neveu à construire 
son propre chalet; 

 

¶ travail à distance (par téléphone ou Internet) fait par un r®sident temporaire dont lôemployeur 
est ¨ lôext®rieur du Canada et qui est r®mun®r® de lôext®rieur du Canada; 

 

¶ travail ind®pendant o½ le travail ¨ faire nôaurait aucun impact r®el sur le march® du travail, et 
ne fournirait pas vraiment une occasion aux Canadiens (par exemple, un fermier américain qui 
traverse la fronti¯re pour travailler sur des champs quôil poss¯de, ou un mineur venant 
travailler dans sa propre concession). 

 
Il peut y avoir dôautres types dôemplois ¨ court terme non rémunérés où le travail ne découle pas 
vraiment de la raison principale pour laquelle une personne est en visite au Canada et ne constitue 
pas une activité concurrentielle, même si un avantage de valeur mais non monétaire est perçu. 
Par exemple, si un touriste désire rester dans une ferme familiale et travailler à temps partiel et 
reçoit en contrepartie le gîte et le couvert durant une courte période (c.-à-d. 1-4 semaines), cette 
personne ne serait pas considérée comme étant un travailleur. Toutefois, si la période de travail 
dans la ferme doit dépasser quatre semaines, un permis de travail est requis. 
 
Il peut y avoir un chevauchement entre les activités qui ne sont pas considérées comme étant un 
travail et les activités qui sont définies au R186 comme ®tant des emplois nôexigeant pas de 
permis de travail. Toutefois, lôeffet final (pas de permis de travail n®cessaire) est le m°me. 
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Partie 9, Section 3 ï Travailler sans permis de travail 

Les articles R186 et R187 d®crivent les genres de travaux quôun étranger est autorisé à faire sans 
devoir obtenir un permis de travail.  

Partie 11, Section 2 ï Demande de permis de travail 

En r¯gle g®n®rale, un ®tranger doit faire sa demande de permis de travail ¨ lôext®rieur du Canada, 
toutefois, les articles R198 et R199 décrivent, respectivement, les situations où un permis de 
travail peut °tre obtenu au point dôentr®e ou ¨ lôint®rieur du Canada.  

Partie 11, Section 3 ï Délivrance du permis de travail 

Lôarticle R200 trace les grandes lignes de tous les critères et donne les règles qui régissent la 
d®livrance dôun permis de travail. Les R203 à R209 énoncent les critères de recevabilité.  

5.2. Travailler sans permis de travail R186a) ï Visiteur commercial 

Lôarticle R187 définit les critères pour entrer comme un visiteur commercial. Cette large catégorie 
facilite lôentr®e au Canada des personnes qui ont lôintention de sôadonner ¨ des activit®s 
commerciales ou dôaffaires. Les crit¯res dôentr®e coµncident avec les crit¯res de lôALENA pour le 
visiteur commercial. (Voir lôappendice G) Le R187(3) donne les critères généraux qui doivent être 
respectés, et le R187(2) donne des exemples particuliers. Sont comprises dans cette catégorie, 
les personnes qui fournissent un service après-vente. (Voir lôappendice H) 

Critères généraux 

¶ Le travailleur ®tranger ne doit pas avoir lôintention dôentrer dans le march® du travail canadien, 
c-.à-d. quôil ne doit pas avoir de revenus tir®s dôun emploi au Canada. 

¶ Lôactivit® quôil exerce doit °tre de port®e internationale, c-.à-d. quôil y a pr®somption dôune 
activité commerciale transfrontière sous-jacente, par ex., un service après-vente. 

¶ On pr®sume quôil y a un employeur ®tranger : 
o la principale source de r®mun®ration du travailleur ®tranger se trouve ¨ lôext®rieur du 

Canada; 
o le principal établissement de son employeur est situ® ¨ lôext®rieur du Canada;  
o le lieu o½ son employeur r®alise des b®n®fices se trouve ¨ lôext®rieur du Canada. 

 
Exemple 
 
Une entreprise dont le siège se trouve aux États-Unis offre des cartes marines et un logiciel aux 
navigateurs commerciaux et priv®s, y compris les amateurs de p°che sportive. Lôentreprise nôa pas 
de succursale ou de société affiliée au Canada. Elle veut dresser la carte du lac des Bois, dont la 
plus grande partie est situ®e au Canada, ¨ lôaide dôinstruments sophistiqu®s pour lô®tablissement 
dôune cartographie marine. Les produits finaux seront des cartes marines et un logiciel pour 
faciliter la navigation sur le lac des Bois. Ces produits seront vendus commercialement à toute 
personne intéressée. Pour ce faire, lôentreprise doit envoyer un bateau contenant ces instruments 
et deux employ®s qui feront le tour du lac des Bois pour mesurer sa profondeur et ®valuer dôautres 
éléments. Ils retourneront ensuite aux États-Unis avec les donn®es quôils auront recueillies. Ces 
donn®es seront utilis®es pour produire les cartes marines et le logiciel. Comme aucun contrat nôa 
®t® conclu avec un employeur canadien pour offrir ces services et que lôentreprise am®ricaine 
bénéficiera directement des efforts des travailleurs étrangers, ceux-ci sont considérés comme des 
visiteurs commerciaux. 
 
Service après-vente 
 
Les services après-vente incluent ceux qui sont fournis par des personnes qui réparent et font de 
lôentretien courant, qui supervisent les monteurs, qui mettent sur pied et testent les ®quipements 
commerciaux ou industriels (y compris les logiciels dôordinateurs). La « mise sur pied » ne 
comprend pas les installations manuelles généralement effectuées par les métiers du bâtiment ou 
de la construction (®lectriciens, tuyauteurs, etc.). Le R187 sôapplique ®galement aux personnes qui 
sollicitent lôentr®e au Canada pour effectuer lôentretien courant ou la r®paration dô®quipement 
sp®cialis®, achet® ou lou® ¨ lôext®rieur du Canada, ¨ la condition que le service effectu® fasse 
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partie de la convention de vente initiale ou prolongée du contrat de location, de la garantie ou du 
contrat de service.  
 
Le service après-vente comprend également les situations où la convention de vente ou le bon de 
commande concerne la mise ¨ niveau dôun logiciel servant au fonctionnement dô®quipement vendu 
antérieurement, une personne des services qui vient au Canada pour installer le logiciel, le 
configurer ou donner de la formation sur celui-ci est considérée comme un visiteur commercial 
dans la mesure o½ lôactivit® li®e au service apr¯s-vente est clairement décrite dans la nouvelle 
convention de vente ou le nouveau bon de commande. Une convention de vente ou un bon de 
commande pour un logiciel qui a été mis à niveau est un nouveau contrat pour un nouveau produit. 
Le fait que le logiciel mis à niveau sera utilisé pour faire fonctionner de lô®quipement usag® pour 
lequel il nôy a pas n®cessairement de garantie ou dôentente de service ne doit pas °tre pris en 
considération. 
 
Le personnel qui vient au Canada pour effectuer un travail li® au service sur de lô®quipement ou du 
mat®riel qui nôest plus sous garantie ou pour lequel il nôy a pas de contrat de service a toujours 
besoin dôobtenir un AMT et un permis de travail. 
 

ê lôinstar de lôALENA, les travaux de construction et de b©timent nôentrent pas dans le cadre 
de cette disposition. 

Garantie ou entente de service 

Les contrats de service doivent avoir été négociés comme faisant partie de la vente initiale ou du 
contrat de location ou être une extension de la convention initiale. Les contrats de service 
négociés avec de tierces parties après la signature du contrat de vente ou de location ne sont pas 
couverts par cette dispense. Si, toutefois, la convention de vente initiale indique quôun contrat a ®t® 
ou sera sign® avec une troisi¯me entreprise pour effectuer lôentretien courant de lô®quipement, le 
R187 sôapplique. Lorsque le travail nôest pas pr®vu par une garantie, un permis de travail et un 
AMT est exigé.  

Professionnels et autres fournisseurs de services dans le cadre de lôALENA ï qui ne sont 
pas considérés comme des visiteurs commerciaux 

Lorsquôun employeur canadien a conclu un contrat de service directement avec une entreprise 
®trang¯re, lôemploy® de cette derni¯re qui ex®cute le travail rattach® ¨ ces services pour 
lôentreprise canadienne doit d®tenir un permis de travail. 

La plupart du temps, cette situation se produit dans le cadre de lôALENA. Le fournisseur de 
services ne doit pas °tre consid®r® comme un visiteur commercial simplement parce quôil nôest pas 
r®mun®r® directement par une source canadienne. Lorsquôun contrat est conclu entre lôentreprise 
canadienne et lôemployeur du travailleur ®tranger, cela signifie quôune personne entre dans le 
march® du travail. Comme lôemployeur ®tranger re­oit un paiement pour le service rendu, le 
travailleur étranger est présumé être rémunéré par une source canadienne. Par conséquent, il ne 
peut être considéré comme un visiteur commercial. 

Exemple  

Un a®roport canadien en expansion a recours aux services dôune entreprise dôarchitecture 
américaine située aux États-Unis. Celle-ci envoie un ou plusieurs de ses architectes au Canada 
pour travailler sur les lieux du projet. Comme les architectes travaillent au Canada et que leur 
employeur américain est rétribué pour leurs services, ils ne satisfont pas aux critères déterminant 
les visiteurs commerciaux et ne peuvent être considérés comme tels.   

 

Documents 
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Comme côest le cas pour les personnes offrant des services en vertu de lôALENA, une fiche du 
visiteur doit être délivrée pour tout visiteur commercial venant assurer le service après-vente pour 
des périodes de plus de deux jours. Il sôagit ¨ la fois dôune mesure de facilitation et de contr¹le. 
(Voir lôappendice G, section 2.6.11.)  

Superviseurs 

Cette disposition couvre également les personnes qui entrent au Canada pour superviser 
lôinstallation de machinerie sp®cialis®e achet®e ou lou®e ¨ lôext®rieur du Canada, ou pour 
superviser le d®mant¯lement de lô®quipement ou de la machinerie achet®s au Canada pour une 
r®installation ¨ lôext®rieur du Canada. En sa qualit® de guide, un superviseur est normalement 
censé superviser cinq à dix installateurs ou autres travailleurs. 

Formateurs et stagiaires 

Le R187(2)b) couvre également les personnes qui entrent au Canada pour fournir des services de 
familiarisation ou de formation aux utilisateurs éventuels ou au personnel chargé du maintien dans 
lô®tablissement une fois lôinstallation termin®e de lô®quipement sp®cialis® achet® ou lou® ¨ 
lôext®rieur du Canada. Il couvre aussi les formateurs et stagiaires intra-compagnie. 

Activit®s internes de formation et dôinstallation 

La personne qui entre au Canada pour donner de la formation ou pour installer du matériel pour 
une succursale ou une filiale est consid®r®e comme un visiteur commercial. Lôinterdiction 
concernant les travaux de construction et de b©timent ¨ lô®gard du service apr¯s-vente sôapplique 
ici ®galement. Lô®tranger doit conserver son poste dans sa succursale dôorigine et ne doit pas °tre 
payé par la succursale canadienne sauf pour les dépenses encourues. Cette disposition peut 
aussi sôappliquer ¨ un formateur ou ¨ un installateur sp®cialis® aux termes dôun contrat de service 
après-vente de la succursale ®trang¯re (les m°mes conditions sôappliquant), ¨ la condition que le 
service soit offert ¨ lô®chelle de la soci®t® et non seulement au bureau canadien. 

R®unions de conseils dôadministration 

La personne qui doit assister ¨ une r®union en tant que membre dôun conseil dôadministration peut 
entrer à titre de visiteur commercial. Habituellement, ces réunions ont lieu tous les quatre mois. Le 
visiteur a la responsabilité légale de diriger une organisation ou une société, par exemple, en :  

¶ choisissant et nommant un président-directeur général; 

¶ ®tablissant des politiques et des objectifs dôordre g®n®ral; 

¶ rendant compte aux actionnaires des produits, des services et des dépenses. 

Même si le membre du conseil est bien rémunéré pour ses conseils et son expertise, il est 
consid®r® comme un visiteur commercial en vertu de lôarticle R187. La mobilit® internationale dans 
ce domaine est tr¯s grande, et le visiteur ne sôint¯gre pas directement au march® du travail du 
Canada. 

Employés de résidents temporaires à court terme  

Les personnes employées à titre personnel à temps plein par des résidents temporaires à court 
terme, par exemple comme travailleurs domestiques, assistants personnels ou nannys (bonnes 
dôenfants, dispensateurs de soins), entreraient généralement dans le cadre des critères de la 
catégorie visiteur commercial décrits aux alinéas R187(3)a) et b) et peuvent entrer en tant que 
tels. Si lôemployeur en visite prolonge son s®jour au Canada de sorte que son employé personnel 
nôest plus consid®r® comme travaillant principalement ¨ lôext®rieur du Canada ou que la principale 
source de r®mun®ration de lôemploy® ne peut plus °tre consid®r®e comme se situant ¨ lôext®rieur 
du Canada, alors cet employé personnel nôest plus consid®r® comme faisant partie de la cat®gorie 
visiteur commercial et peut devoir solliciter un permis de travail et un AMT pour continuer à 
travailler. Un séjour de plus de six mois serait normalement considéré comme excédant la période 
prévue ¨ lôalin®a R187(3)b). 

Employ®s dôentreprises ®trang¯res qui ont conclu des contrats avec des entreprises 
canadiennes 

Dans certaines situations, des entreprises étrangères concluent des contrats avec des entreprises 
canadiennes pour offrir des services en dehors de leur territoire. Lorsque le service est offert loin 
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du territoire de lôentreprise ®trang¯re, il nôest pas rare que celle-ci envoie un ou plusieurs de ses 
employ®s au Canada pour sôassurer que le travail effectu® par lôentreprise canadienne est 
conforme au contrat. Ces travailleurs étrangers peuvent parfois demeurer au Canada pendant une 
durée pouvant atteindre deux ans. 

Lorsquôune entreprise ®trang¯re envoie un employ® au Canada pour inspecter ou contr¹ler la 
qualit® dôun produit pour lequel elle a conclu un contrat, lôemployeur doit °tre consid®r® comme un 
visiteur commercial dans la mesure où : 

¶ lôemploy® demeure employ® par lôentreprise ®trang¯re; 

¶ lôemploy® est toujours r®mun®r® par lôentreprise ®trang¯re; 

¶ lôentreprise ®trang¯re demeure la b®n®ficiaire des efforts de lôemploy®; 

¶ lô®tablissement principal de lôentreprise ®trang¯re demeure ¨ lôext®rieur du Canada. 
 
Exemple 
 
Une entreprise ®trang¯re construit une nouvelle universit® dans un pays ®tranger. Lôentreprise 
étrangère conclut un contrat avec une firme dôarchitectes du Canada pour le travail dôarchitecture. 
Lôentreprise ®trang¯re veut envoyer un ou plusieurs de ses ing®nieurs au Canada pour sôassurer 
que le travail de la soci®t® dôarchitectes canadienne est conforme ¨ ses normes et ¨ ses attentes. 
Les employés étrangers peuvent demeurer au Canada pendant une durée pouvant atteindre 
deux ans. 
 
Le fait que ces étrangers demeurent au Canada pendant plus de six mois ne doit pas être pris en 
consid®ration, car leur principal lieu dôaffaires est situ® ¨ lôext®rieur du pays.  
 

5.3. Travailler sans permis de travail R186b) ï Représentants de gouvernements étrangers 

Le R186b) sôapplique seulement aux repr®sentants de gouvernements ®trangers et ¨ leurs 
domestiques qui ont été accrédités par le ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international (MAECI). Il sôapplique seulement aux fonctions officielles du repr®sentant du pays 
étranger ou de son domestique. Sont également inclus dans cette catégorie les représentants 
diplomatiques auprès des organismes des Nations Unies tels que lôOrganisation de lôaviation civile 
internationale (OACI), et le HCR. (Voir lôappendice C.)  

5.4. Travailler sans permis de travail R186c) ï Membres de la famille des représentants de 
gouvernements étrangers 

Les membres de la famille des personnes dont le statut diplomatique a été accrédité peuvent 
travailler sans permis si la direction du protocole du MAECI leur délivre une « lettre de non-
opposition ». De telles personnes peuvent aussi demander un permis de travail afin de convaincre 
des employeurs ®ventuels de leur droit de travailler. (Voir lôappendice C.) 

5.5. Travailler sans permis de travail R186d) ï Personnel militaire 

Le R186d) sôapplique au personnel militaire et civil en possession dôordres de mission indiquant 
quôils viennent au Canada de pays d®sign®s en vertu de la Loi sur les forces étrangères présentes 
au Canada (LFEPC). Pour la liste de tels pays, se rapporter ¨ lôappendice F. Le « personnel 
militaire » ne devrait pas être confondu avec les « attachés militaires » qui sont des agents 
diplomatiques dans des missions diplomatiques. Lôaccr®ditation du personnel militaire est 
coordonnée par le ministère de la Défense nationale. 

Le personnel militaire et les employés civils venant au Canada en vertu des dispositions de la Loi 
sur les forces étrangères présentes au Canada, comme membres du personnel ou pour fréquenter 
une école ou une unité de formation, sont considérés en service actif. Ils sont dispensés des 
permis de travail ou dô®tudes.  

Les membres du personnel militaire désignés en vertu de la LFEPC sont aussi dispensés de 
lôexigence du passeport en vertu du R52, du visa de résident temporaire en vertu du R190, et des 
examens médicaux pour étranger en vertu du R30. Ces dispenses ne sôappliquent pas aux 
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employés civils ou aux membres de leur famille. Les employés civils et les membres de leur famille 
sont, toutefois, dispensés des frais du visa de résident temporaire R296b).  

Voir lôappendice F pour les procédures de traitement du personnel militaire et des membres de 
leur famille. 

5.6. Travailler sans permis de travail R186e) ï Employés des gouvernements étrangers 

Le Canada a conclu avec d'autres nations des ententes prévoyant des périodes d'emploi dans les 
pays respectifs, aux niveaux tant fédéral que provincial. Les fonctionnaires viennent travailler pour 
un ministère ou un organisme du gouvernement du Canada ou d'un gouvernement provincial. Ils 
ne travaillent pas pour une mission étrangère, ni pour un organisme international, et ne sont pas 
accrédités par le MAE. 

Les fonctionnaires de niveau EX (cadres supérieurs) doivent être munis d'un contrat de la 
Commission de la fonction publique (CFP) précisant les conditions de l'entente, qui peut être 
réciproque ou non. Les fonctionnaires dont le niveau est inférieur au niveau EX ne doivent pas être 
munis dôun tel contrat. Cependant, pour les affectations de plus de trois mois, ils doivent obtenir 
une lettre dôentente officielle, sign®e par le sous-ministre du ministère, un fondé de pouvoir dans 
lôorganisation du fonctionnaire, et le fonctionnaire qui s®journe au Canada.  

À leur arrivée au point d'entrée, on devrait leur accorder le statut de résident temporaire pour la 
durée du contrat. On devrait faciliter les demandes de prolongation, même si elles ne sont 
habituellement pas nécessaires. 

Membres de la famille 

Les membres de la famille des fonctionnaires faisant l'objet d'un échange, qui sont admissibles en 
vertu du R186e) et qui sont munis de contrats de non-réciprocité, doivent obtenir un AMT. 
Toutefois les époux ou épouses peuvent avoir une dispense en vertu du programme des conjoints 
des « travailleurs qualifiés » R205c)(ii), code C41. 

(Voir la section 5.38)  

Les membres de la famille des fonctionnaires faisant l'objet d'un échange, autorisés à entrer au 
Canada en vertu du R186e) et qui disposent d'un contrat de réciprocité de la Commission de la 
fonction publique, sont dispens®s dôobtenir un AMT, selon le R205b), code C20. La dispense des 
frais s'applique. On peut délivrer un permis de travail ouvert. 

 

Agents maritimes transfrontaliers dôapplication de la loi am®ricaineLes opérations intégrées 
transfrontali¯res maritimes dôapplication de la loi impliquent que des agents dôapplication de la loi 
spécialement désignés et formés, du Canada et des États-Unis, travaillent sur les mêmes bateaux 
et appliquent la loi des deux côtés de la frontière. Travaillant de concert, ces agents peuvent aller 
et venir entre les deux pays, afin de sôoccuper de la criminalit® transfrontali¯re dans les voies 
navigables communes. Toutes les opérations sont effectuées sous le contrôle opérationnel des 
agents du « pays hôte », qui sont assistés par les agents du « pays en visite ». Parmi les mesures 
d'exécution appliquées par les agents maritimes transfrontaliers d'application de la loi désignés 
(parfois appelés agents du programme Shiprider), mentionnons les opérations de patrouille, les 
arrestations et les saisies dôarticles de contrebande.   

 

Les agents maritimes transfrontaliers dôapplication de la loi am®ricains ne sont pas tenus 

dô°tre titulaires dôun permis de travail pour exercer leurs fonctions en territoire canadien. 

Leur travail se déroule habituellement dans les voies navigables canadiennes, mais ils 

peuvent avoir ¨ se rendre sur la terre ferme ou dans lôespace a®rien, par exemple pour 

effectuer des patrouilles aériennes ou lutter contre la criminalité dans les voies navigables 

communes.  

 

Comment [F1]:  
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Agents de sécurité aériens (ASA) 

Les ASA étrangers sont des agents spécialement sélectionnés et formés qui sont employés par 
des gouvernements ®trangers en vue dôassurer la s®curit® a®rienne ¨ bord dôa®ronefs ®trangers. ê 
titre de repr®sentants dôun gouvernement ®tranger, ils peuvent travailler en territoire canadien sans 
permis de travail, mais leurs fonctions se limitent à assurer la sécurité à bord de certains aéronefs 
¨ destination et en provenance du Canada, ou encore ¨ lôint®rieur m°me du pays. Les ASA ne 
sont pas considérés comme des membres de lô®quipage de lôa®ronef ¨ bord duquel ils exercent 
leurs fonctions. 

Note : Les ASA qui viennent de pays dont les citoyens sont assujettis ¨ lôobligation de visa 
doivent obtenir un visa de r®sident temporaire pour exercer leurs fonctions dans lôespace 
aérien du Canada. 

 

5.7. Travailler sans permis de travail R186f) ï Emplois sur le campus 

Voir la section 5.20 de lôOP 12. 

5.8. Travailler sans permis de travail R186g) ï Artistes de spectacle 

Le tableau suivant indique quels types dôactivit®s, selon CIC et RHDCC, satisfont aux conditions 
du R186g), et quels types dôactivit®s exigeront un AMT et un permis de travail. 

Entrée sans permis de travail Permis de travail et confirmation nécessaires  

¶ individus et groupes de musique et de 
théâtre et leur personnel essentiel, établis à 
l'®tranger, îuvrant hors des bars et 
restaurants; 

¶ artistes ambulants (chanteurs de rue), 
tourneurs (DJ) îuvrant hors de bars, de 
restaurants ou dô®tablissements du m°me 
genre; 

¶ cirque ambulant ou étranger; 

¶ artistes invités (non employés) dans un 
groupe de spectacles canadien qui 
remplissent un engagement à durée limitée;  

¶ les lutteurs de la World Wrestling 
Entertainment (WWE) (ou de groupes du 
même genre); 

¶ personnes se produisant à un événement 
privé telles des noces; 

¶ pilotes de spectacle aérien; 

¶ artistes assistant à un événement artistique 
ou y travaillant, y compris les visualistes 
venant pour créer ou exposer leurs propres 
îuvres;  

¶ concurrents de rodéo p. ex. concurrents qui 
montent des chevaux sauvages, lient les 
pattes dôun animal avec un lasso, participent 
à des courses de barils. 

 

Note : Les personnes suivantes sont autorisées 

¶ orchestres jouant dans les bars, les boîtes 
de nuit, les restaurants, etc.; 

¶ danseurs exotiques/érotiques (nouveau titre 
de la CNP) évoluant dans les bars ou les 
boîtes de nuit; 

¶ acteurs, chanteurs, personnel, etc. jouant 
dans des productions théâtrales 
canadiennes, des spectacles, des cirques; 

¶ toute personne engagée dans la réalisation 
de films, dô®missions de t®l®vision, 
dôInternet et dô®missions de radio (¨ 
lôexception dôententes de coproduction o½ 
les acteurs, etc., ont droit à un permis de 
travail avec dispense dôAMT en vertu du 
R204, code T11); 

¶ toute personne qui a une relation dôemploi 
avec lôorganisme ou lôentreprise qui a sign® 
son contrat de service au Canada; 

¶ un artiste jouant dans une production ou un 
spectacle établi au Canada; 

¶ artistes de rodéo ou travailleurs de 
spectacles forains, p. ex. clowns et 
présentateurs de rodéo, artistes de voltige 
équestre, artistes invités pour la mi-temps et 
autres artistes présentant des numéros 
particuliers. 
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¨ entrer comme visiteurs en vertu dôautres 
dispositions que le R186g) : 

 

 Visiteurs commerciaux :  

¶ les producteurs de films; 

¶ les utilisateurs de studios de cinéma et 
dôenregistrement (limit® ¨ de petits groupes 
qui louent des studios sans entrer sur le 
marché du travail); 

¶ comme conférenciers invités : 

¶ les personnes qui viennent comme invitées 
spéciales pour un spot à la télévision 
canadienne ou à une émission de radio. 

« Engagement à durée limitée » prévu au R186g)(i) 

Pour lôartiste invit® qui se produit avec un groupe canadien, lôç engagement à durée limitée » 
permet une certaine flexibilité, mais de façon générale, un nombre illimité de répétitions et de 
représentations sur une période de deux semaines est raisonnable. La période peut aussi être 
plus longue, pourvu quôil soit manifeste quôil sôagit pour lôartiste dôun ç engagement à durée 
limitée è. Par contre, lô®tranger qui répète et se produit avec un orchestre canadien pendant toute 
une saison, par exemple, doit se procurer un permis de travail et obtenir un AMT. 

« Relation dôemploi » selon le R186g)(ii) 

Lôartiste de spectacle ®tranger nôentretient pas de relation dôemploi sôil a ®t® embauch® 
uniquement pour un seul concert ou une courte série de concerts. Par exemple, si un couple 
embauche un orchestre pour ses noces ou quôun festival engage un chanteur qui se produira deux 
fois pendant une fin de semaine, aucune relation dôemploi nôest ®tablie m°me si des contrats sont 
signés. Par contre, si un restaurant-théâtre embauche un chanteur ou un danseur étranger qui se 
produira cinq soirs par semaine toutes les semaines (pendant quatre semaines ou plus), une 
relation dôemploi est établie et un permis de travail et un AMT sont requis. Autre exemple, si une 
municipalité conclut un contrat avec un marionnettiste pour trois spectacles par jour dans un parc 
pendant tout lô®t®, il y a l¨ aussi relation dôemploi. Essentiellement, les contrats pour des 
prestations ¨ court terme ne cr®ent pas de relation dôemploi entre lôartiste et lôorganisation qui 
réserve ses services, ce qui répond au R186g)(ii). Les contrats à long terme, suivant lesquels 
lôartiste doit se produire r®guli¯rement et habituellement au même endroit, sont considérés comme 
une relation dôemploi et un permis de travail et un AMT sont requis. 

Documents et frais 

Les frais pour un permis de travail individuel sôappliquent. Dans les cas o½ les membres dôune 
troupe de spectacle de plus de trois personnes doivent avoir un permis de travail, les frais de 
groupe de 450 $ sôappliquent lorsque le groupe fait sa demande en m°me temps ¨ la m°me place. 

Pour de plus amples renseignements sur les professions artistiques et les lignes directrices, et 
pour consulter la liste des types dô®tablissements consid®r®s comme ç un bar, un restaurant ou 
un établissement du même genre è, voir lôappendice A. 

5.9. Travailler sans permis de travail R186h) ï Athlètes et entraîneurs 

Le R186h) permet aux athlètes étrangers professionnels ou amateurs de participer à des 
comp®titions sportives au Canada, seuls ou en ®quipe, et aux athl¯tes ®trangers dô°tre des 
membres dô®quipes canadiennes dôamateurs. Il permet ®galement aux entra´neurs et soigneurs 
®trangers dôathl¯tes ®trangers professionnels ou amateurs de participer ¨ des manifestations 
sportives tenues au Canada. Des personnes qui rempliraient les conditions de cette disposition 
réglementaire seraient, par exemple : 

¶ des entraîneurs ou soigneurs ¨ temps plein ou partiel dôathl¯tes ®trangers; 
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¶ des joueurs amateurs dans des équipes canadiennes (y compris le niveau junior majeur A et 
les équipes inférieures) (p. ex. il faut délivrer une Fiche du visiteur aux athlètes autorisés à 
entrer au Canada dans cette catégorie pour une saison complète); 

¶ des ®trangers propri®taires dôanimaux pr®sentant leurs propres animaux ¨ un ®v®nement 
(p. ex. maître-chien); 

¶ des jockeys venant dô®curies ®tablies ¨ lô®tranger; 

¶ des pilotes de voitures de course; 

¶ des personnes qui viennent participer à des essais avec des équipes professionnelles. 

Note : Si, ¨ lôentr®e, et par anticipation dôune acceptation au sein dôune ®quipe professionnelle, un athl¯te 
désire obtenir un permis de travail pour la saison, les agents peuvent délivrer un permis de travail 
conformément aux lignes directrices ci-dessous. 

Entraîneurs et athlètes professionnels et semi-professionnels  

Les entraîneurs et soigneurs rémunérés à temps plein ou partiel et les athlètes professionnels ou 
semi-professionnels travaillant pour des équipes professionnelles établies au Canada doivent avoir 
un permis de travail. Toutefois, étant donné la mobilité internationale dans ce domaine, ils peuvent 
°tre dispens®s dôun AMT en vertu de lôalin®a R205b), code C20, pourvu que le demandeur prouve 
lôexistence dôune r®ciprocit® quant ¨ la profession en particulier dans son pays dôorigine. 

Un entraîneur à temps plein est un travailleur qui tire un important revenu de cette activité, soit un 
revenu suffisant pour subvenir à ses besoins. Un entraîneur à temps partiel gagne un revenu 
suffisant pour contribuer de façon significative à répondre à ses besoins au Canada. 

Les joueurs étrangers appartenant à des équipes professionnelles canadiennes des ligues 
suivantes (sans sôy limiter) doivent °tre munis dôun permis de travail : Ligue nationale de hockey, 
Ligue américaine de hockey, Ligue canadienne de football, Ligue majeure de baseball (MLB) et 
ses équipes affiliées des ligues A, AA et AAA, Association nationale de basketball (NBA), Ligue 
canadienne de soccer, et Ligue majeure de soccer. 

Conjoints 

Les athlètes professionnels sont classés au niveau de compétence B dans la Classification 
nationale des professions, et à ce titre, leur conjoint ou leur conjointe peut obtenir un permis de 
travail avec dispense dôun AMT en vertu du R205c)(ii), code C41. 

5.10. Travailler sans permis de travail R186i) ï Correspondants de presse, journalistes et 
membres des médias 

Information mise à jour en fonction du BO 133. 

Le R186i) sôapplique aux correspondants de la presse et à leurs équipes qui viennent au Canada 
pour couvrir des événements canadiens. Les journalistes travaillant pour des agences de presse 
écrite, ou de diffusion sur les ondes, ou sur Internet (revues, journaux, magazines, émissions de 
télévision, etc.) sont admissibles, ¨ condition que lôagence ne soit pas canadienne. Les employ®s 
dôune agence de presse ®trang¯re qui sont des correspondants r®sidants sont inclus. Toutefois, 
cette dispense ne sôapplique pas au personnel de gestion ou de bureau. Exception : Le personnel 
de gestion ou de bureau est inclus pour les ®v®nements sp®ciaux dôune dur®e de six mois ou 
moins. 

Dirigeables 

À l'occasion, des sociétés envoient des dirigeables comme le « dirigeable Goodyear », afin de 
couvrir un événement sportif important. L'équipe chargée du dirigeable entre au pays par la voie 
terrestre afin d'installer l'équipement spécialisé nécessaire au fonctionnement sécuritaire du 
dirigeable pendant son séjour au Canada. Les membres de cette équipe devraient être considérés 
comme des membres de l'équipe de diffusion aux fins d'autorisation de séjour au Canada et n'ont 
pas besoin de permis de travail. 

Équipes de journalistes en circuits touristiques promotionnels 
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Les équipes médiatiques (y compris les rédacteurs, les journalistes de la presse écrite, de vidéos, 
de films, de radio et de télévision, ainsi que les techniciens comme les cameramen) qui produisent 
des émissions de voyage, des documentaires ou des documents touristiques promotionnels 
doivent avoir un permis de travail. Toutefois, on rappelle aux agents qui traitent ces demandes de 
commencer leur évaluation en revoyant la définition de travail. Dans certains cas, les membres de 
m®dias ®trangers en circuits touristiques promotionnels nôentrent pas dans le march® du travail 
canadien; d¯s lors, le crit¯re pr®vu ¨ lôalin®a 186a) du R¯glement sur lôimmigration et la protection 
des réfugiés (RIPR) ï Visiteur commercial ï pourrait sôappliquer. 

Les membres de médias étrangers qui ne répondent PAS au critère de visiteurs commerciaux 
seront tenus dôobtenir un permis de travail. Leurs demandes devraient °tre ®valu®es au regard de 
lôalin®a 205a) du RIPR ï dispense dôAMT pour int®r°ts canadiens : Avantage important (C10). Les 
membres des médias étrangers doivent également satisfaire aux exigences indiquées ci-dessous. 

Les membres de médias étrangers qui ne satisfont pas aux conditions liées aux visiteurs 
commerciaux ou C10 doivent continuer à obtenir un AMT et présenter une demande de permis de 
travail. Il incombe ¨ lôorganisme r®pondant appropri® qui repr®sente lôemployeur (compagnies 
a®riennes, h¹teliers, associations touristiques, exploitants dôentreprises touristiques, etc.) dôobtenir 
lôapprobation requise du bureau local de Service Canada pour toute offre dôemploi. 

Pour les équipes médiatiques nord-américaines : 

¶ les équipes doivent participer à un circuit promotionnel à l'invitation du gouvernement fédéral 
ou d'un gouvernement provincial ou territorial du Canada, ou dôune municipalit® ou r®gion. 
L'invitation doit être présentée au moment de la demande de permis de travail (souvent, la 
lettre d'invitation est émise par un bureau des visas canadien aux États-Unis). 

Pour les équipes médiatiques provenant de l'extérieur de l'Amérique du Nord : 

¶ le produit final doit être distribué et destiné à des marchés et des auditoires qui ne sont pas 
nord-américains. 

Les équipes médiatiques qui ne répondent pas aux conditions précitées doivent obtenir un permis 
de travail et un AMT. Il incombera à l'organisme parrain approprié représentant l'employeur 
(transporteurs aériens, hôteliers, associations touristiques, voyagistes, etc.) de faire approuver 
toute offre d'emploi par le Centre Service Canada (SC) le plus près. En général, SC a besoin d'un 
délai de trois semaines pour déterminer la disponibilité de travailleurs qualifiés. On s'attend à ce 
que les organismes parrains du Canada déploient des efforts raisonnables pour déterminer, avec 
l'aide de SC, s'il y a lieu, la disponibilité de Canadiens ou de résidants permanents qualifiés. Ils 
doivent pour ce faire communiquer avec la guilde ou le syndicat respectif représentant les 
professions exercées par les travailleurs étrangers qui doivent être admis. 

5.11. Travailler sans permis de travail R186j) ï Conférenciers 

Le R186j) englobe aussi bien les conférenciers invités à des événements particuliers (comme un 
conférencier à une fonction universitaire ou collégiale) que les conférenciers promotionnels ou les 
animateurs de séminaires à condition que le séminaire qui doit être présenté par le conférencier 
sous cette disposition ne dure pas plus de cinq jours. 

« Séminaire è est d®fini comme un groupe restreint dô®tudiants dôune universit®, etc., qui se 
réunissent pour discuter ou effectuer des recherches, ou un cours intensif de courte durée, ou 
encore une conférence de spécialistes (colloque). Les conférenciers commerciaux sont des 
personnes qui font payer les gens pour venir les entendre parler dôun sujet particulier. 

Les conférenciers commerciaux ont un intérêt particulier pour lôactivit® au cours de laquelle ils 
donnent une conférence. Habituellement, ils louent un espace commercial dans un hôtel, font de la 
publicit®, font payer des frais dôadmission, r®alisent lôactivit® et quittent le Canada. Sôils ne 
poursuivent pas cette activité plus de cinq jours au cours dôun seul voyage, ils peuvent entrer au 
Canada en vertu du R186j). Cette disposition sôapplique aux situations o½ le conf®rencier parle ¨ 
de multiples groupes, pour autant que les activités liées à la conférence ne dépassent pas 
cinq jours, sans compter le temps pour les d®placements dans le cas dóengagements multiples. 
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Les conférenciers promotionnels embauchés par une entreprise canadienne pour offrir des 
services de formation, ou les formateurs invités pour donner des stages dôune fin de semaine dans 
une discipline sportive donnée, ne sont pas visés au R186j). Les activités de formation sont 
considérées comme un service fourni aux Canadiens, et donc comme une entrée sur le marché du 
travail. Dans ces cas, dôautres options dôentr®e doivent °tre examin®es, y compris lôAMT de 
RHDCC/SC ou la cat®gorie des professionnels au sens de lôALENA, qui permet aux 
professionnels dôoffrir de la formation dans certaines situations.  

5.12. Travailler sans permis de travail R186k) ï Organisateurs de congrès 

Le R186k) sôapplique aux personnes qui organisent un congr¯s ou une conf®rence ainsi quôau 
personnel de soutien administratif du comit® organisateur. Les types dô®v®nements couverts sont 
les congr¯s et r®unions des assembl®es dôassociations et de sociétés, les réunions de motivation, 
les salons ou expositions professionnels et les salons ou expositions de la consommation. Il est à 
noter que le R186k) ne sôapplique pas aux fournisseurs de services techniques tels ceux qui 
fournissent des services dôaudiovisuel, dôinstallation et de d®mant¯lement, de d®cors ou services 
de spectacles, ou les constructeurs dô®talages. 

Les organisateurs de congrès qui travaillent pour un événement canadien ne peuvent être 

considérés en vertu du R186k). Un événement canadien est une activité organisée par 

une organisation située au Canada, qui doit activement faire des affaires dans le pays. Un 

®v®nement canadien peut °tre organis® par une succursale ou une filiale dôune 

organisation qui a son siège à lô®tranger.  

Voir lôappendice H, qui comprend des directives pour les emplois de vente et dôautres 

emplois relatifs aux congrès. 

 

Note :  Les personnes/délégués qui viennent à une conférence ou à une réunion sont dispensés des 
formalités requises pour un permis de travail en vertu du R186a). 

5.13. Travailler sans permis de travail R186l) ï Membres du clergé 

Le R186l) sôapplique aux personnes dont lôemploi consiste principalement ¨ pr°cher une doctrine, 
à présider des fonctions liturgiques ou à donner des conseils d'ordre spirituel, à titre de ministre 
ordonné, de laïc ou de membre d'un ordre religieux. 

Les employ®s dôorganismes religieux ou de bienfaisance doivent obtenir un permis de travail, mais 
sont dispens®s de lôAMT (voir la section 5.39, Employés d'organismes religieux et de bienfaisance 
R205d), C50). 

Les personnes qui tentent dôentrer au Canada en vertu du R186l) doivent fournir des documents à 
lôappui de leur demande, qui d®montrent : 

¶ lôauthenticit® de lôoffre dôemploi de la confession religieuse qui veut les embaucher; 

¶ leur capacit® dô°tre au service dôune congr®gation sous les auspices de cette confession 
religieuse. 

 
Dans des cas exceptionnels, les agents peuvent demander des renseignements additionnels pour 
®valuer lôauthenticit® de lôoffre dôemploi. Tout renseignement apparaissant dans la liste suivante 
peut aider à établir cette authenticité :  

¶ le certificat de constitution en personne morale de la province ou du territoire de destination; 

¶ la preuve dôenregistrement de lôorganisme de bienfaisance ou de lôorganisme sans but lucratif 
¨ lôARC, en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu;  

¶ une attestation de lôorganisme religieux qui d®montre ce qui suit : 
o la date et le lieu de sa fondation; 
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o la durée de ses activités continues dans la province ou le territoire de destination; 
o la description de la structure de lôorganisme, y compris les noms et adresses des 

employés dans la province de destination et toute affiliation à un groupe religieux plus 
important; 

o la taille de la congrégation; 
o le nombre de membres du clerg® employ®s par lôorganisme; 
o lôadresse ou le lieu de rencontre habituel de la congr®gation; 
o les jours et heures prévus pour la pratique religieuse. 

¶ des copies des sections pertinentes des statuts et du r¯glement administratif de lôorganisme 
qui permettent lôordination, la nomination et la destitution de ministres du culte ou de membres 
du clergé; 

¶ les états financiers du dernier exercice; 

¶ une copie du bail dôhabitation de lô®tranger si la r®sidence ne lui est pas fournie; 

¶ une preuve de lôordination ou de la nomination de lô®tranger; 

¶ une lettre dôautorisation de lôinstance dirigeante officielle de la confession religieuse, qui 
comprend : 

o le statut actuel de lô®tranger par rapport ¨ la confession religieuse; 
o la reconnaissance de lôautorisation de lô®tranger ¨ °tre au service de la 

congrégation de la confession religieuse; 
o le nom et lôadresse postale de lô®glise ou de la congr®gation ¨ servir; 
o les dispositions pour r®mun®rer lô®tranger ou subvenir ¨ ses besoins; 
o la description pr®cise des fonctions quôil exercera ainsi que son horaire de travail. 

La plupart des communautés religieuses seront enregistr®es ¨ lôARC comme organismes de 
bienfaisance ou comme organismes sans but lucratif, en vertu de la Loi de lôimp¹t sur le revenu et 
des lois des provinces ou des territoires. 

 

5.14. Travailler sans permis de travail R186m) ï Juges, arbitres et officiels chargés de fonctions 
similaires 

Le R186m) sôapplique aux juges, arbitres et officiels charg®s de fonctions similaires participant ¨ 
une compétition internationale de sport amateur, à des manifestations artistiques ou culturelles 
internationales ou ¨ un concours agricole ou dôanimaux.  

Compétitions/événements sportifs amateurs 

En ce qui concerne les juges, arbitres et officiels chargés de fonctions similaires participant à une 
comp®tition internationale de sport amateur, lô®v®nement devrait °tre organis® par une association 
internationale de sport amateur et avoir pour hôte une organisation canadienne. Ces événements 
peuvent comprendre des jeux internationaux ou universitaires, les Jeux olympiques d'hiver ou 
d'été, etc. On entend généralement par compétition de sport « amateur » une compétition où les 
athl¯tes ne sont pas r®mun®r®s pour leur participation, bien quôil puisse y avoir des exceptions ¨ 
cette définition.  

Concours/événements culturels ou artistiques 

Les juges des événements artistiques ou culturels tels des festivals de musique et de danse sont 
aussi inclus, ainsi que les juges des concours agricoles et dôanimaux. 

 

Note : Les arbitres des comp®titions de sport professionnel doivent se munir dôun AMT favorable 
d®livr® par RHDCC et dôun permis de travail, sauf sôils font partie dôune ligue disposant dôune 
entente de réciprocité pour les arbitres canadiens. On entend généralement par compétition de 
sport « professionnel » une compétition où les athlètes sont rémunérés pour leur participation, bien 
quôil puisse y avoir des exceptions ¨ cette définition. Les arbitres de la Ligue nationale de hockey 
qui sont citoyens ou résidents permanents des États-Unis ont droit à un permis de travail en vertu 
dôune telle entente de r®ciprocit®, et on peut leur d®livrer un permis de travail aux termes du 
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R205b), CEC C20. Lorsquôil existe pour une ligue de sport professionnel de calibre ®lev® (p. ex. 
LNH, NBA, Ligue majeure de base-ball, etc.) une entente de réciprocité, on peut utiliser le CEC 20 
pour les juges et arbitres des compétitions professionnelles de haut niveau.  

 

5.15. Travailler sans permis de travail R186n) ï Examinateurs et évaluateurs 

D'®minents professionnels qui dirigent les ®tudes et examinent le travail dô®tudiants universitaires 
sous leur tutelle peuvent, à l'occasion, séjourner au Canada pour examiner les thèses et 
documents de leurs étudiants. Le R186n) inclut également les professeurs étrangers qui sollicitent 
l'autorisation de séjour pour évaluer des programmes universitaires ou des propositions de 
recherche [y compris lô®valuation de propositions faites par des organismes tel le Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG)]. 

5.16. Travailler sans permis de travail R186o) ï Témoins experts et enquêteurs 

Le R186o) sôapplique aux experts qui entrent au Canada pour mener une enquête ou des 
analyses devant servir de preuve ainsi quôaux t®moins experts appel®s ¨ t®moigner devant un 
organe de réglementation, un tribunal ou une cour de justice. 

5.17. Travailler sans permis de travail R186p) ï Étudiants en soins de santé 

Les étudiants étrangers inscrits ¨ un ®tablissement dôenseignement ¨ lôext®rieur du Canada dans 
des domaines comme la m®decine, lôergoth®rapie et la physioth®rapie, les sciences infirmi¯res et 
la technologie médicale, peuvent faire un stage médical ou pratique à court terme au Canada. Une 
permission écrite du corps qui réglemente le champ médical particulier est nécessaire afin 
dôassurer que les ®tudiants canadiens en soins de sant® sont les premiers ¨ °tre plac®s en 
pratique clinique. Le premier objectif du stage pratique doit °tre dôacqu®rir de la formation dans le 
domaine pertinent; aussi, ces postes sont souvent non rémunérés, et leur durée ne doit pas 
dépasser quatre mois. 

 

Note : Les médecins résidents et les moniteurs de clinique ou de recherche étrangers qui viennent 
travailler temporairement dans des milieux canadiens de clinique ou de recherche pour des 
périodes de formation ou de recherche rémunérée à long terme (généralement plus de quatre 
mois) ne sont pas visés par cette dispense, mais peuvent avoir droit à la dispense dôAMT pr®cis®e 
à la section 5.38, sous le code de dispense C45. 

 

ê la suite dôune consultation des coll¯ges des m®decins et des chirurgiens des provinces, les 
exigences pour les ®tudiants en m®decine ¨ destination dôune province donn®e sont les 
suivantes : 

 

 

Province Lettre du collège des 
médecins et des chirurgiens 
requise 

Remarque 

Alberta Non Lôacceptation dôune universit® en 
Alberta est suffisante. 

Colombie-Britannique  Non Lôacceptation dôune universit® 
en Colombie-Britannique est 
suffisante. 

Ontario  Non Ne souhaite pas intervenir. 
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Québec Oui Lettre dôadmissibilit® exig®e par 
le Collège des médecins 
du Québec. 

Saskatchewan Non Lôacceptation dôune universit® en 
Saskatchewan est suffisante; le 
collège ne souhaite pas 
participer. 

Étudiants à destination de lôOntario : lôOrdre des m®decins et chirurgiens de lôOntario a inform® 
CIC quôil ne veut pas se prononcer sur ces cas et quôil ne sôobjecte pas au fait que des ®tudiants 
dans le domaine de la sant® qui viennent de lô®tranger travaillent dans un établissement 
dôenseignement m®dical en Ontario. Cette neutralit® peut °tre interpr®t®e comme une approbation 
de la part de lôorganisme de r®glementation, ce qui permet ¨ lôagent des visas de traiter les 
demandes sans devoir obtenir une approbation écrite pour chaque cas. La position de « non-
objection » et sa justification doivent être indiquées dans les notes du Système mondial de gestion 
des cas (SMGC) concernant les cas approuv®s. Ainsi, ¨ lôarriv®e de lô®tudiant au Canada, le point 
dôentr®e est informé que la question de « lôapprobation dôun organisme de r®glementation » a été 
examin®e et que la neutralit® de lôorganisme de r®glementation concernant ce poste a ®t® 
interpr®t®e comme lôapprobation requise (ou le fait que lôacceptation de lôuniversit® soit suffisante).  

Étudiants à destination de la Colombie-Britannique : le College of Physicians and Surgeons of 
British Columbia a inform® CIC quôil autorise tous les étudiants étrangers en médecine qui 
présentent une demande en vertu du R186p) pour des stages de courte dur®e, quôils soient du 1

er
, 

du 2
e
 ou du 3

e
 cycle. Le collège et les universités ont établi des procédures spéciales qui sont 

strictement respectées, et l'acceptation de l'Université fait foi de l'approbation du College of 
Physicians and Surgeons. 

£tudiants ¨ destination de lôAlberta : le College of Physicians et Surgeons of Alberta a indiqué que 
les ®tudiants au premier cycle en m®decine de lôAlberta qui choisissent des cours optionnels sont 
trait®s de la m°me fa­on que les ®tudiants de lôext®rieur de la province. Ils doivent dôabord 
sôinscrire au bureau des cours optionnels des ®tudiants de premier cycle de l'Universit® de 
lôAlberta ou de l'Universit® de Calgary, laquelle transmet ensuite aux demandeurs tous les 
renseignements quôils doivent fournir ¨ lôuniversit® et leur remet le formulaire dôinscription aux 
cours optionnels du programme de premier cycle. 

Lôensemble du processus est trait® par lôuniversit®, qui envoie ensuite un avis au College of 
Physicians et Surgeons of Alberta pour finaliser lôinscription. En fait, une preuve dôacceptation par 
une universit® dôAlberta (Edmonton ou Calgary) constitue une preuve suffisante dôapprobation dôun 
organisme officiel, c-.à-d. le College of Physicians and Surgeons of Alberta. 

 

Étudiants qui iront sô®tablir au Qu®bec : le Collège des médecins du Québec nous a 

informés que les étudiants étrangers doivent toujours obtenir une lettre d'admissibilité du 

Coll¯ge des m®decins du Qu®bec pour effectuer tout type dôinternat de courte dur®e au 

Québec. La délivrance dôune lettre dôune universit® ne suffit pas pour autoriser un 

étudiant à effectuer un internat de courte durée. 

 

Étudiants à destination des autres provinces et territoires : si le collège des médecins et des 
chirurgiens de la province nôa pas fourni dôapprobation ®crite ¨ lô®tudiant, lôagent des visas doit 
communiquer avec la Direction générale de la gestion opérationnelle et de la coordination pour 
obtenir de lóaide afin de d®terminer si la province ou le territoire a d®cid® dôintervenir dans les 
stages pratiques des étudiants étrangers dans le domaine des soins de santé. 
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Note : Les personnes qui viennent au Canada pour exercer ce genre de travail doivent subir 
lôexamen m®dical aux fins de lôimmigration conform®ment au R30. (Voir la section 9, la 
section 11 de lôOP 11 et la section 5 de lôOP15.) 

5.18. Travailler sans permis de travail R186q) ï Inspecteurs de lôaviation civile 

Le R186q) sôapplique aux inspecteurs des op®rations a®riennes et inspecteurs de la s®curit® des 
passagers qui entrent au pays temporairement pour inspecter les procédures de sécurité sur les 
vols commerciaux internationaux. Ces inspecteurs sont employ®s par lôautorité aéronautique 
reconnue qui mène les inspections, et seraient en possession de documents valides ou des pièces 
dôidentit® qui ®tablissent quôils sont des inspecteurs dôaviation en mission dôinspection.  

5.19. Travailler sans permis de travail R186r) ï Enquêteurs dôaccidents et incidents a®riens 

Le R186r) sôapplique aux repr®sentants accr®dit®s ou conseillers qui participent ¨ une enqu°te sur 
un accident ou incident dôaviation men®e sous lôautorit® de la Loi sur le Bureau canadien 
d'enquête sur les accidents de transport et de la sécurité des transports. Chaque pays auquel le 
pays menant lôenqu°te demande de fournir des renseignements, des installations ou des experts, 
est habilité à désigner un représentant accrédité et un ou plusieurs conseillers pour aider le 
repr®sentant accr®dit® dans lôenqu°te. Le pays de lôexploitant, le pays dôenregistrement et les pays 
de conception et de construction de lôa®ronef seraient normalement repr®sent®s. 

5.20. Travailler sans permis de travail [R186s)] ï Membres dô®quipage 

Le R186s) sôapplique aux membres dô®quipages travaillant sur des v®hicules d'appartenance et 
d'immatriculation ®trang¯res comme les camionneurs, les conducteurs dôautocars, le personnel 
dôexploitation et dôexp®dition en aviation, qui sôoccupent principalement du transport international 
de biens et de passagers. Leurs fonctions doivent °tre reli®es ¨ lôexploitation des moyens de 
transport ou à la prestation de services aux passagers.  

Les d®cisions sur lôapplication du R186s) peuvent sôappuyer sur les dispositions r®glementaires 
fédérales qui traitent du transport de marchandises et de fournisseurs de service par voie 
maritime, a®rienne et terrestre entre deux lieux situ®s au Canada. Les agents peuvent sôinspirer 
des lignes directrices ci-dessous dans leur prise de décision; toutefois, ils devraient aussi prendre 
en compte les circonstances particulières entourant chaque cas, ainsi que les autres exigences de 
la LIPR et de son r¯glement dôapplication.  

 

TRANSPORT MARITIME 

Les agents dôimmigration peuvent avoir recours aux crit¯res figurant dans la Loi sur le 

cabotage en vue de d®terminer si des membres dô®quipage ®trangers ¨ bord dôun 

paquebot auront besoin de permis de travail. La Loi sur le cabotage définit le cabotage 

comme « le transport de marchandises [ou de passagers] par navire é entre deux lieux 

situ®s au Canada é directement ou en passant par un lieu situ® ¨ lôext®rieur du 

Canada ». Il existe des exceptions à cette définition générale, plus particulièrement dans 

le cas des paquebots de croisière (voir ci-dessous). Quand un paquebot remplit les 

crit¯res qui d®finissent le cabotage tel quôil a ®t® ®nonc® dans la Loi sur le cabotage, il 

doit °tre muni dôune licence de cabotage. Par cons®quent, lôobligation de licence de 

cabotage est g®n®ralement une bonne indication que les membres dô®quipage ®trangers 

devront obtenir des permis de travail, car la licence de cabotage indique que le paquebot 

participe à des activités de cabotage (transport de marchandises et de fournisseurs de 

service entre deux lieux situés au Canada) dans le marché du travail canadien. 

Cas dans lesquels un permis de travail pourrait être exigé : 
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¶ Quand un paquebot de croisière fait embarquer des passagers dans un port canadien 

et fait d®barquer lôun quelconque de ces passagers de façon permanente dans un 

autre port canadien, une licence de cabotage est nécessaire. Par exemple, le 

paquebot de croisière qui fait embarquer tous ses passagers à Montréal, fait 

débarquer en permanence un certain nombre de ses passagers à Charlottetown et 

poursuit sa route vers Boston où le reste de ses passagers débarqueront à la fin de la 

croisi¯re, fait du cabotage pour lequel il a besoin dôune licence. Les agents 

dôimmigration pourraient exiger un permis de travail pour les membres dô®quipage 

étrangers qui travaillent sur ce paquebot. 

¶ Lorsquôun paquebot de croisi¯re fait embarquer des passagers dans un port 

canadien, puis termine sa croisière et fait débarquer les passagers dans un autre port 

canadien, peu importe que lôitin®raire comprenne ou non un arr°t ¨ un port dôescale 

international, on considère que le paquebot de croisière se livre à des activités de 

cabotage. Par exemple, si les passagers embarquent à Halifax, font escale à Boston, 

aux États-Unis, et terminent leur croisière à Montréal, on considère que le paquebot 

de croisi¯re se livre ¨ des activit®s de cabotage pour lesquelles il a besoin dôune 

licence. Dans ce cas, les agents dôimmigration peuvent exiger des membres 

dô®quipage ®trangers qui travaillent sur ce paquebot quôils se procurent un permis de 

travail.  

Cas o½ les membres dô®quipage pourraient °tre admissibles ¨ la dispense du permis de 

travail : 

¶ La Loi sur le cabotage ne considère pas le transport de passagers presque partout 

au Canada, y compris le long du littoral, comme étant du « cabotage è si lôitin®raire 

dôun paquebot de croisi¯re comprend au moins un arr°t dans un port dôescale 

®tranger et se termine ¨ son port dôembarquement au Canada. Par exemple, si un 

paquebot de croisière fait embarquer les passagers à Halifax, fait escale à Boston, 

aux États-Unis, et retourne ¨ Halifax pour le d®barquement, lôobligation de licence de 

cabotage ne sôappliquerait pas et les agents dôimmigration pourraient appliquer la 

dispense du permis de travail. Cette approche serait similaire à celle des États-Unis, 

qui nôexige pas que les membres dô®quipage ®trangers soient munis dôune 

autorisation pour travailler ¨ bord dôun paquebot ®tranger, pourvu que lôitin®raire 

comprenne au moins un arr°t dans un port dôescale ®tranger. 

¶ En outre, aux termes de la Loi sur le cabotage, le transport de passagers ne 

constitue pas du « cabotage è si lôitin®raire dôun paquebot de croisi¯re commence 

dans un port canadien et se termine dans un port étranger. Par exemple, on ne 

consid¯re pas quôun paquebot de croisière qui fait embarquer des passagers à 

Halifax et les fait débarquer à la fin de la croisière à Boston, aux États-Unis, se livre à 

des activit®s de cabotage. Par cons®quent, les agents dôimmigration pourraient 

appliquer la dispense de permis de travail.  

TRANSPORT AÉRIEN 
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Les agents dôimmigration peuvent avoir recours aux crit¯res figurant dans la Loi sur les 

transports au Canada en vue de d®terminer si des membres dô®quipage ®trangers ¨ bord 

dôun a®ronef auront besoin dôun permis de travail. En g®n®ral, aux termes de la Loi, tout 

®tranger membre de lô®quipage dôun a®ronef qui arrive au Canada en provenance de 

lô®tranger ou qui part du Canada ¨ destination de lô®tranger est dispens® du permis de 

travail. 

 

La Loi sur les transports au Canada interdit de façon générale à tout étranger de 

travailler ¨ titre de membre de lô®quipage dôun a®ronef ï y compris dôun a®ronef 

étranger ï effectuant un vol entre deux points situés au Canada. Les étrangers qui 

souhaitent travailler ¨ bord dôun a®ronef canadien effectuant un tel trajet nôont 

généralement pas droit à une dispense de permis de travail. 

 

Circonstances particulières : 

 

¶ La Loi sur les transports au Canada prévoit que le ministre des Transports peut 

accorder une exemption ¨ un ®tranger pour lui permettre dôexploiter un service a®rien 

intérieur public, généralement pendant un temps limité. Cela ne dispense toutefois 

pas les étrangers membres de lô®quipage dôa®ronefs qui effectuent des vols int®rieurs 

au Canada de lôobligation dôobtenir un permis de travail, ®tant donn® que ces 

étrangers participent directement à la prestation de services dans le marché du travail 

du Canada. Néanmoins, dans certains cas pr®cis, lorsquôune exemption est accord®e 

en raison dôune situation urgente ou inattendue, lôagent peut, ¨ sa discr®tion, 

dispenser lô®tranger du permis de travail. Par exemple, si le ministre des Transports 

autorise un transporteur aérien étranger spécialisé à transporter des pièces entre un 

lieu au Canada et une plateforme pétrolière en eaux canadiennes qui a besoin de 

recevoir ces pi¯ces de toute urgence, lôagent peut lever lôobligation de permis de 

travail. 

 

¶ Bon nombre des ententes bilatérales sur le transport aérien que le Canada a conclues 

avec des pays étrangers permettent, dans certaines conditions, à des transporteurs 

aériens étrangers de transporter des passagers et des marchandises entre des lieux 

situés au Canada. Transports Canada nôestime pas que la prestation de ces services 

sôapparente ¨ la prestation de services a®riens int®rieurs au Canada, ®tant donn® que 

lôa®ronef ®tranger commence ou termine son itin®raire ¨ lô®tranger, et quôaucune 

marchandise ni aucun passager ne montent à bord de lôa®ronef depuis un lieu au 

Canada avec comme unique destination un autre lieu au Canada. Ces ententes sont 

r®ciproques, côest-à-dire que les transporteurs canadiens jouissent de ces mêmes 

droits dans leurs d®placements ¨ lôint®rieur des pays ®trangers signataires. On 

appelle ces activités « services co-terminal » ou « services en trois points », et 
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comme on ne consid¯re pas quôil sôagit de services int®rieurs, les agents peuvent 

envisager une dispense du permis de travail. 

 

¶ LôOffice des transports du Canada autorise r®guli¯rement des transporteurs a®riens 

étrangers à effectuer des vols affrétés vers de multiples destinations au Canada, avec 

escales. La majorit® de ces vols visent le transport dô®quipes sportives ou dôartistes 

de spectacle en tournée, ou encore de personnes faisant le tour du monde. Il incombe 

au transporteur étranger de veiller ¨ ce que le contrat avec lôaffr®teur ne permette pas 

lôoffre ï par le transporteur ou lôaffr®teur ï du transport de marchandises ou de 

passagers uniquement entre des lieux situés au Canada. Ainsi, une telle situation ne 

sôapparente pas ¨ la prestation de services int®rieurs, et lôagent peut envisager une 

dispense du permis de travail. 

 

¶ Les aéronefs étrangers privés ou en copropriété peuvent également être utilisés de 

temps ¨ autre pour des vols affr®t®s ou dôautres services a®riens offerts au public, 

auquel cas une licence de lôAgence est n®cessaire et lôagent peut envisager dôexiger 

un permis de travail. 

 

 

TRANSPORT ROUTIER 

Étant donné que les équipages étrangers participant au transport par voie terrestre de 

personnes et de marchandises au Canada sont presque entièrement composés de 

citoyens am®ricains ou mexicains, au moment de d®cider sôil convient de dispenser du 

permis de travail les membres dôun tel ®quipage, les agents peuvent avoir recours aux 

crit¯res figurant dans lôAccord de libre-échange nord-américain (ALENA).  

Selon lôALENA, les ®trangers membres de lô®quipage dôun v®hicule transportant des 

passagers ou des marchandises au Canada peuvent exercer leurs activités de part et 

dôautre de la fronti¯re canado-am®ricaine, pourvu quôaucune marchandise ni aucun 

passager pris à bord du véhicule au Canada ne soient laissés au Canada.  

 

Facteurs à prendre en compte : 

¶ Les camionneurs étrangers travaillant dans le secteur du transport international ne participent 
généralement pas au chargement et au déchargement de leurs marchandises lorsque ces 
dernières sont livrées directement des États-Unis à un entrepôt canadien, ou qu'elles sont 
chargées au Canada pour être transportées directement aux États-Unis. 

¶ Exception à la règle : les camionneurs qui possèdent des compétences en manutention de 
charges comme des produits chimiques, des meubles, du bétail, etc. sont responsables du 
chargement et du déchargement des marchandises de leur véhicule. Autre exception : des 
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camionneurs participent occasionnellement à la manutention de leurs marchandises dans un autre 
endroit qu'un entrepôt (par exemple, le déchargement de meubles à une maison par des 
d®m®nageurs lors dôun d®m®nagement international), particuli¯rement lorsqu'aucune autre aide 
nôest disponible. Ces pratiques et exceptions s'appliquent des deux côtés de la frontière canado-
américaine.  

¶ Les camionneurs étrangers embauchés par une entreprise de camionnage canadienne pour 

ramasser des marchandises au Canada et les livrer aux États-Unis et qui conduisent un véhicule 

enregistré au Canada et qui appartient à une entreprise canadienne ne peuvent bénéficier de 

lôapplication du R186s), parce que lôentreprise et le v®hicule sont canadiens. Les camionneurs 

étrangers indépendants qui ont conclu un contrat avec une entreprise de camionnage canadienne 

ne sont pas non plus visés par le R186s), parce quôils sont employ®s par une entreprise 

canadienne. 

¶ De m°me, lôALENA pr®voit que les op®rateurs ®trangers dôautocars nôont g®n®ralement 

pas le droit de faire des circuits dont les points de d®part et dôarriv®e se trouvent au 

Canada, sauf si la majeure partie du circuit se déroulera aux États-Unis ou au Mexique, 

de sorte que le circuit puisse être considéré comme étant international.  

 

Voir lôAppendice G ï Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), section 2.7, sous 

« Distribution » pour en savoir plus sur les lignes directrices en matière de transport aux 

termes de lôALENA. 

 

TRANSPORT FERROVIAIRE 

Le cabotage ne présente généralement pas un problème dans le domaine ferroviaire au 

Canada, compte tenu de la présence extrêmement limitée de transporteurs ferroviaires 

étrangers au pays. Dans les rares cas où une demande de dispense de permis de travail 

est pr®sent®e ¨ lô®gard dô®trangers membres de lô®quipage dôun train circulant au 

Canada, les agents devraient déterminer si le train prendra à son bord et laissera des 

passagers ou des marchandises au Canada, ce qui constituerait une activité de cabotage 

pour laquelle les agents pourraient vouloir imposer lôobligation de permis de travail aux 

étrangers membres de lô®quipage. 

  

5.21. Travailler sans permis de travail R186t) ï Services dôurgence 

L'objectif du 186t) est de faciliter l'admission de personnes qui viennent au Canada pour fournir 
des services en situation d'urgence. Ces services peuvent viser à préserver la vie et la propriété. 
La situation d'urgence peut résulter d'un désastre naturel comme une inondation, une tornade, un 
séisme, une tempête de verglas et un incendie. Elle peut également avoir été causée par des 
accidents industriels ou commerciaux qui menacent l'environnement ou constituer une urgence 
médicale qui exige une autorisation de séjour afin de préserver la vie d'une ou de plusieurs 
personnes. 

Des ententes comme l'Accord de coopération entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement des États-Unis d'Amérique concernant la gestion des urgences (2008) visent à 
faciliter l'admission de personnes fournissant des services d'urgence dans l'un ou l'autre pays. 
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Parmi ces personnes, peuvent figurer des médecins ou des membres d'équipes médicales, ainsi 
que des experts estimateurs, et des experts en sinistres autorisés par les provinces. 

Experts en sinistres étrangers 

Les experts en sinistres étrangers doivent prouver quôils r®pondent aux exigences provinciales. La 
pr®sentation dôun permis et/ou lôattestation de la capacit® ou de la volont® de r®agir rapidement de 
la part de lôorganisme de r®glementation provincial sont indicateurs dôun contexte dôurgence. 

Le Bureau d'assurance du Canada appuiera les assureurs canadiens dans lôobtention de lôaide 
dôexperts en sinistres am®ricains tiers, au besoin, en préparant sur demande une lettre dans 
laquelle il d®crira lôincident, d®clarera quôil sôagit selon lui dôun sinistre, et indiquera que le nombre 
de réclamations est trop grand pour que les experts en sinistres canadiens puissent les traiter 
toutes en temps opportun. 

Note : Une fois lôurgence en tant que telle termin®e, un expert en sinistres ®tranger qui a 
pris part aux ®valuations initiales dôurgence peut avoir ¨ effectuer des s®jours fr®quents au 
Canada pour veiller ¨ ce que toutes les r®clamations d®coulant de lôurgence soient r®gl®es 
sans heurts; il convient donc de continuer à faciliter son entrée aux termes du R186t). On 
peut demander au Bureau dôassurance du Canada une lettre ¨ jour si plus dôune ann®e 
sôest ®coul®e depuis lô®v®nement ayant suscit® lôurgence. 

À certaines occasions, des personnes peuvent solliciter l'autorisation de séjour en vertu d'une 
entente avec Sécurité publique Canada. Toutes les personnes répondant à de telles situations 
urgentes peuvent être autorisées à entrer au Canada à titre de visiteurs, peu importe s'il existe une 
entente ou non. 

5.22. Travailler sans permis de travail R186u) ï Statut implicite 

Le R186u) permet aux personnes de continuer ¨ travailler selon les conditions dôun permis de 
travail expir®, si elles ont fait la demande dôun nouveau permis de travail avant la date dôexpiration 
de lôancien permis et sont demeur®es au Canada. Une fois la décision prise, le client doit soit 
quitter le Canada ou continuer comme un travailleur qui détient un permis de travail valide. 

Voir la section 24 de lôOP 11 

5.23. Demande dôun permis de travail ¨ lôentr®e R198 

Personnes pouvant faire la demande à un 
PDE (¨ condition quôelles nôapparaissent pas 
dans la 2

e
 colonne) 

Personnes devant faire la demande à 
lôext®rieur du Canada 

¶ Tous les ressortissants ou résidents 
permanents des États-Unis, et les résidents 
de Saint-Pierre-et-Miquelon ou du 
Groenland (territoires contigus); 

¶ Personnes qui sont dispens®es dôun AMT. 

¶ Personnes dont le travail nécessite un AMT, 
pourvu que ce dernier ait été obtenu avant 
leur arrivée au Canada. 

¶ Toutes les personnes qui doivent avoir un 
VRT; 

¶ Toutes les personnes qui doivent passer un 
examen médical, que ce soit une condition 
¨ la d®livrance dôun VRT ou quôil y ait 
dispense de visa, sauf si les r®sultats dôun 
examen médical valide sont disponibles au 
moment de lôentr®e; 

¶ Les participants aux programmes 
internationaux dô®changes jeunesse autres 
que des citoyens ou des résidents 
permanents des États-Unis, ¨ moins dô°tre 
approuvés par un responsable du bureau 
des visas (qui administre le quota accordé 
par le MAECI) ¨ lô®tranger (code de 
dispense C21); (Voir la section 5.34.) 

¶ Travailleurs agricoles saisonniers; 
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¶ Aides familiaux résidants. 

Les titulaires dôun permis de travail valide qui d®sirent modifier leurs conditions ou renouveler leur 
permis doivent présenter une demande au Canada, conformément au R199. Toutefois, des 
situations dôurgence o½ le client doit changer dôemployeur ou renouveler rapidement son permis de 
travail dont la date dôexpiration approche peuvent se produire. Si la personne qui d®sire entrer au 
Canada répond aux exigences du R198 et du R200, sa demande de permis de travail doit être 
trait®e au point dôentr®e. 

 

La personne dont le permis de travail arrive ¨ ®ch®ance pendant quôelle se trouve ¨ lô®tranger doit 
être admise au PDE si elle remplit les conditions prévues au R198. Elle doit présenter 
suffisamment de preuves ¨ lôagent au PDE pour le convaincre quôelle satisfait aux exigences de la 
catégorie en vertu de laquelle elle fait sa demande. 

5.24. Demande dôun permis de travail apr¯s lôentr®e R199 

Personnes pouvant faire la demande de lôint®rieur du Canada 

¶ Les titulaires de permis de travail ou dô®tudes et les membres de leur famille; 

¶ Les personnes travaillant actuellement au Canada aux termes de lôarticle 186 du RIPR, qui 
nôont pas besoin dôun permis de travail, et qui font la demande pour avoir un emploi 
secondaire au Canada, pourvu quôelles ne soient pas consid®r®es comme des visiteurs 
commerciaux; 

¶ Les titulaires dôun permis de s®jour temporaire (PST) valide pour un minimum de six mois, et 
les membres de leur famille; 

¶ Les demandeurs dôasile et les personnes qui font lôobjet dôune mesure de renvoi non 
exécutoire; 

¶ Les demandeurs, ¨ lôint®rieur du Canada, de la r®sidence permanente et les membres de 
leur famille qui sont membres des catégories suivantes, déterminés admissibles au statut de 
résidence permanente : aide familiale résidante, conjoint ou conjoint de fait, personnes 
protégées, raisons d'ordre humanitaire; 

¶ Personnes dont le permis de travail a ®t® autoris® par un bureau ¨ lô®tranger, o½ le permis 
nô®tait pas d®livr® au PDE; 

¶ Les citoyens mexicains qui ont été admis au Canada comme résidents temporaires peuvent 
faire la demande dôun permis de travail sous nôimporte quelle cat®gorie de lôALENA. Les 
citoyens des États-Unis admis comme résidents temporaires peuvent faire la demande à 
lôint®rieur du Canada sous les catégories « professionnels » ou « personnes mutées à 
lôint®rieur dôune soci®t® è de lôALENA seulement. Ces dispositions sont conformes aux 
arrangements de réciprocité. 

¶ Les étrangers qui ont la permission écrite du MAECI de travailler dans une mission étrangère 
(ambassade, consulat ou haut-commissariat) au Canada. 

5.25. Permis de travail nécessitant un avis sur le marché du travail (AMT) R203 

Le R203 donne aux agents le pouvoir de d®livrer des permis de travail sur la base dôun avis sur le 
marché du travail de RHDCC. Cette disposition du Règlement donne de grands pouvoirs à 
RHDCC pour tenir compte de plusieurs facteurs dans lô®valuation de lôimpact sur le march® du 
travail canadien, soit les facteurs traditionnels comme les salaires, les conditions de travail et la 
disponibilité de Canadiens ou de résidents permanents pour faire le travail en question, ainsi que 
la probabilit® quôun transfert de comp®tences et de connaissances sôensuive de la confirmation du 
travailleur ®tranger et que le travail cr®e dôautres emplois au profit des Canadiens et des résidents 
permanents. 



FW 1 Procédures des travailleurs étrangers temporaires 

2010-12-23  59 sur  237 

Il importe aussi de savoir que RHDCC peut fournir un AMT en rapport avec lôeffet neutre ou positif 
de la d®livrance dôun permis de travail ¨ un ®tranger. Dans certaines situations, cela permet à 
lôagent de RHDCC de confirmer un emploi non pay®. 

Pour de plus amples renseignements sur le processus dôAMT de RHDCC, consulter 
http://www.rhdsc.gc.ca/fr/competence/travailleurs_etrangers/index.shtml.  

Les agents trouveront également sur ce site Web des directives précises concernant les 
travailleurs dans les domaines du cinéma et du spectacle, les universitaires, le Programme des 
travailleurs agricoles saisonniers (PTAS), le Programme des aides familiaux résidants (PAFR), le 
Projet pilote relatif aux travailleurs peu spécialisés, les emplois provinciaux inclus dans les listes 
dôemplois en demande et les travailleurs de la construction des sables bitumineux en Alberta. 

Les agents devraient ®galement savoir quôil existe divers conseils sectoriels dans des secteurs 
cl®s de lô®conomie canadienne, notamment le secteur automobile, de lôaviation, des 
biotechnologies, de la garde dôenfants, de lôenvironnement, de lôexploitation minière, du pétrole, du 
maintien de lôordre et de lôacier. Ces conseils sectoriels sont appuy®s par RHDCC sous le 
Programme des conseils sectoriels. Les agents trouveront de lôinformation ¨ lôadresse suivante : 
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/competence/conseils_sectoriels/index.shtml. 

Projet pilote relatif aux professions exigeant un niveau réduit de formation 

(Information mise à jour en fonction du BO 113) 

En juillet 2002, Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) a 
mis sur pied, avec lôappui de CIC, un projet pilote pour lôembauche de travailleurs étrangers 
exerçant une profession exigeant un niveau réduit de formation (anciennement appelé Projet pilote 
relatif aux travailleurs peu spécialisés). Le processus introduit par le projet pilote permet aux 
employeurs dôobtenir des AMT pour les emplois n®cessitant les niveaux de comp®tences indiqu®s 
dans les catégories C et D de la Classification nationale des professions (CNP). 

Pour en savoir plus, veuillez consulter le site Web de RHDCC à : 
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/competence/travailleurs_etrangers/peuspecialise.shtml.  

Exigences de base de RHDCC concernant les travailleurs peu spécialisés 

Pour toutes les demandes présentées dans le cadre du Projet pilote relatif aux travailleurs 

peu sp®cialis®s, RHDCC exige que soit pr®sent® un contrat sign® par lôemployeur et 

lôemploy®, et ®non­ant les obligations de lôemployeur ¨ lô®gard du travailleur ®tranger. 

Ces obligations sont les mêmes pour toutes les demandes présentées dans le cadre du 

Projet pilote relatif aux travailleurs peu spécialisés et comprennent, notamment, le salaire, 

les conditions de travail, les coûts du voyage aller-retour, la couverture m®dicale, lôaide 

pour trouver un logement convenable et le paiement de tous les co¾ts li®s ¨ lôembauche 

dôun travailleur ®tranger temporaire.  

 
Points saillants du Projet pilote : 
 

¶ Les employeurs peuvent demander un AMT pour les emplois qui correspondent aux 
niveaux C et D des professions de la CNP, pour une durée maximale de 24 mois.  

¶ Les qualifications pour ces emplois comprennent un dipl¹me dô®tudes secondaires tout au 
plus, ou deux ans maximum de formation propre ¨ lôemploi. 

¶ Au départ, après 24 mois de participation au Projet pilote, les travailleurs étrangers 
temporaires devaient retourner dans leur pays de résidence permanente pour une période 
minimale de quatre mois avant de demander un autre permis de travail dans le cadre du 

http://www.rhdsc.gc.ca/fr/competence/travailleurs_etrangers/index.shtml
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/competence/conseils_sectoriels/index.shtml
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/competence/travailleurs_etrangers/peuspecialise.shtml
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Projet pilote (côest-à-dire 24 mois ¨ lôint®rieur du Canada et quatre mois ¨ lôext®rieur). 
Depuis, lôexigence de retour ¨ la maison a ®t® r®voqu®e.  

¶ Les employeurs paient le billet dôavion pour le retour de ces travailleurs et sôassurent que 
ces derniers peuvent se loger de façon convenable à un prix abordable. Ils leur donnent 
acc¯s ¨ un r®gime dôassurance m®dicale pour la dur®e de lôemploi, les inscrivent au 
r®gime dôassurance provincial contre les accidents du travail, signent un contrat avec 
lôemploy® et d®montrent un effort continu pour recruter et former des travailleurs 
canadiens. 

 

Évaluation des demandes de permis de travail présentées par les travailleurs peu 

spécialisés   

Lô®valuation de la capacit® ¨ exercer lôemploi offert peut faire partie de lô®valuation de la 

demande de permis de travail (PT) puisque le demandeur doit posséder un niveau 

dôinstruction inf®rieur pour °tre capable dôexercer lôemploi.    

 

Lô®valuation des demandes de PT comprend, entre autres, la bonne foi et la double 

intention aux termes des paragraphes 179 et 200 du RIPR. (Voir la section 5.4 de lôOP 

11) 

 

Lors de lô®valuation des demandes des travailleurs peu sp®cialis®s, les agents doivent 

continuer à faire preuve de jugement en vue de prendre des décisions éclairées.  

 

Projet pilote relatif aux travailleurs peu spécialisés ï Exigences linguistiques (voir 

la section 8.3) 

 

Demandes pr®sent®es par lô®poux/les enfants ¨ charge 

Les demandeurs pourraient souhaiter que leurs époux et enfants à charge les 

accompagnent au Canada. Dans de tels cas, lôagent doit ®valuer toutes les demandes 

ensemble et non séparément. 

 

Lô®poux du demandeur nôest pas autoris® ¨ obtenir un permis de travail ouvert et doit 

obtenir un AMT, sôil soumet une demande pour un PT. De plus, en tant que r®sidents 

temporaires, les enfants peuvent être tenus de payer les frais applicables aux étudiants 

®trangers pour fr®quenter un ®tablissement dôenseignement. Ces co¾ts, ainsi que les frais 

de transport pour se rendre au Canada, la couverture m®dicale et lôh®bergement de la 

famille peuvent être imputables au demandeur puisque, dans le cadre du Projet pilote, 

lôemployeur nôest tenu dôassumer ces frais que pour le demandeur. Il incombe donc ¨ ce 

dernier de convaincre lôagent quôil est en mesure de couvrir ces d®penses. 
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Traitement 

Bien que le Projet pilote relatif aux travailleurs peu spécialisés permette à ceux-ci de 

travailler temporairement au Canada, leurs demandes ne sont pas traitées en priorité. Les 

demandes présentées dans le cadre du Projet pilote doivent être traitées au même titre 

que les demandes des autres travailleurs temporaires, selon lôordre dôarriv®e.  

 

Code  

Les agents doivent entrer le code « LSP », comme code de programme spécial, dans le 

SSOBL ou le SMGC pour les PT initiaux et leur prorogation. Cela facilitera lôexamen des 

demandes de prorogation du PT par les agents dôimmigration au Canada. Cela est 

®galement important aux fins des statistiques et de lô®laboration de politiques. 

 

Exclusions 

Le Projet pilote relatif aux travailleurs peu sp®cialis®s ne sôapplique pas au Programme des aides 
familiaux résidants (PAFR) ï voir OP14 et IP4 ï ni au Programme des travailleurs agricoles 
saisonniers (PTAS). 
 

Rapports additionnels 

Lôinformation sur le mouvement des travailleurs peu sp®cialis®s recueillie dans les 

bureaux ¨ lô®tranger devra °tre transmise ¨ la R®gion internationale, cic-nat-operational-

rim-tfw@cic.gc.ca, et au bureau de zone géographique compétent afin de dresser un 

portrait fid¯le du mouvement global de travailleurs peu sp®cialis®s et dôapporter les 

ajustements nécessaires 

 

Projet pilote concernant les groupes dôemployeurs ï du 1er janvier 2010 au 

31 décembre 2012 

 

Dans le cadre du projet pilote concernant les groupes dôemployeurs, les membres 

approuv®s dôun groupe dôemployeurs peuvent pr®senter des demandes dôAMT au nom du 

groupe, et muter leurs TET qualifi®s ¨ dôautres lieux de travail comme ils jugent bon de le 

faire sans quôun nouveau PT soit n®cessaire, pourvu que la profession des TET ne 

change pas et que le PT soit toujours valide.  

 

De plus amples renseignements sur le traitement des demandes de permis de travail 

présentées dans le cadre de ce projet pilote sont offerts dans le BO 181. 

mailto:cic-nat-operational-rim-tfw@cic.gc.ca
mailto:cic-nat-operational-rim-tfw@cic.gc.ca
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Travailleurs des technologies de lôinformation (TI) 
 
Information mise à jour en fonction des BO 225A, 225B et 260 
 
Pour combler les pénuries de main-dôîuvre tr¯s importantes dans lôindustrie du logiciel, 
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) a collaboré avec Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada (RHDCC), Industrie Canada et le Conseil des 
ressources humaines du logiciel (CRHL) pour r®aliser un projet pilote afin de simplifier lôentr®e des 
travailleurs dont les comp®tences sont tr¯s demand®es dans lôindustrie du logiciel et dont lôentr®e 
dans le march® du travail canadien nôaurait pas dôeffet nuisible pour les chercheurs dôemploi et les 
travailleurs canadiens. 
 
Travailleurs des TI au Québec et en Colombie-Britannique 
 

Ce processus simplifié pour les travailleurs des TI est actuellement en vigueur uniquement 
au Québec et en Colombie-Britannique. Les employeurs qui souhaitent embaucher des travailleurs 
du domaine des TI dans dôautres provinces ou territoires, doivent pr®senter une demande dôAMT 
auprès de Service Canada.   

*En Colombie-Britannique, les employeurs qui souhaitent embaucher des travailleurs des 
TI doivent aviser Service Canada et le minist¯re de lôEmploi, du Tourisme et de 
lôInnovation de leur offre dôemploi avant que le travailleur ®tranger pr®sente sa demande 
de permis de travail à CIC.  

 
Pour être admissibles, les demandeurs doivent détenir une offre dôemploi correspondant ¨ lôune ou 
lôautre parmi un ensemble de sept professions sp®cialis®es. Pour de plus amples renseignements 
sur les descriptions de travail et les changements aux fourchettes de salaire en vigueur pour les 
demandes reçues à partir du 1

er
 février 2011, voir le http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/tech-

emplois.asp. 
 

¶ Les demandeurs de la cat®gorie des TI doivent °tre titulaires dôun baccalaur®at, ou dôun 
dipl¹me/certificat dôun programme dô®tudes postsecondaires dôune dur®e de deux ans ou plus 
qui comprend un ®l®ment dôinformatique.  
 

¶ Toute indemnité journalière offerte doit être non discrétionnaire et versée directement au 
travailleur. Les indemnit®s journali¯res non p®cuniaires (p. ex. imputation des frais dôh¹tel et 
de transport ¨ lôemployeur) sont exclues du calcul du salaire global.  

 
Durée des permis de travail et des prolongations délivrés dans le cadre du processus 
simplifié 
 
La période de validité des permis de travail pour ces professions est assujettie à un maximum 
de 12 mois dans les provinces qui appuient le processus simplifié. 
 
Époux 
Les époux ou conjoints de fait de ces travailleurs des technologies de lôinformation peuvent avoir 
droit à un permis de travail ouvert en vertu de la dispense C41 (voir la section 5.38 du FW1). 
 
Pour de plus amples renseignements, vous pouvez consulter le site suivant : 
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/competence/travailleurs_etrangers/communications/TIavisFin.shtml .  

 

 

Coop®ration entre RHDCC/SC, CIC et lôAgence des services frontaliers du Canada (ASFC). 

http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/tech-emplois.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/tech-emplois.asp
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/competence/travailleurs_etrangers/communications/TIavisFin.shtml
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Le Programme des travailleurs ®trangers temporaires est unique en ce sens quôil repose sur 
lô®troite coop®ration de trois organisations gouvernementales diff®rentes. On encourage les agents 
à communiquer avec RHDCC (BO interne 061) dans les cas o½ plus dôinformation sur une offre 
dôemploi peut faciliter la prise de d®cision. On les encourage aussi ¨ r®pondre rapidement aux 
demandes de renseignements de RHDCC.  

Bien des situations peuvent justifier la communication (à part ou en plus de lôAMT) entre RHDCC, 
CIC et lôASFC dans le but de faciliter la prise de d®cision et dôam®liorer le service au client. Il est 
recommandé de communiquer dans les situations courantes suivantes : 

¶ Lôagent a lôintention de recommander au travailleur que son employeur demande un AMT dans 
les cas o½ le travail ne correspond pas aux crit¯res traditionnels, p. ex. lorsque le travail nôest 
pas r®mun®r® ou quôil faut tenir compte de consid®rations ne visant pas le march® du travail. 
Une discussion ¨ savoir sôil convient de confirmer ou dôappliquer le code C10 (voir la 
section 5.29) peut être utile dans les cas où il est justifié de faciliter les choses. 

¶ Lôagent a besoin de conseils sur le march® du travail local pour lôaider ¨ prendre une d®cision 
au sujet dôun travailleur étranger temporaire autonome. (Voir la section 5.30, C11.) 

¶ Lôagent envisage dôappliquer le code C10 ou C50 (voir la section 5.39) pour un travail qui 
comporte un avantage social, culturel ou économique, ou qui est de nature charitable, et a 
besoin dôinformation sur le march® du travail local pour lôaider ¨ prendre une d®cision. 

Les agents de RHDCC peuvent aussi communiquer avec CIC (bureau des visas, PDE ou bureau 
int®rieur en cause), sôils estiment quôune dispense dôAMT sôapplique et quôils souhaitent le vérifier 
avant de r®f®rer lôemployeur (et le travailleur ®tranger) directement ¨ CIC. 

Il faut consigner les communications avec RHDCC dans le dossier électronique du client. 

Pour obtenir de lôinformation sur la fa­on de d®terminer les dates dôexpiration des permis de travail 
par rapport aux dates indiqu®es sur lôAMT, voir la section 6.  

Lôagent devrait traiter la demande de permis de travail en conformit® avec les exigences normales 
relatives aux travailleurs temporaires étrangers. (Voir la section 8 ci-dessous.) 

5.26. Permis de travail avec dispense dôAMT (codes de dispense) 

Information mise ¨ jour en fonction du BO 145 (aujourdôhui expir®). 

Les articles R204 à R208 donnent le pouvoir de délivrer un permis de travail à un travailleur qui 
nôest pas tenu dôobtenir un AMT. Vous trouverez dans le tableau ci-dessous les codes de dispense 
dôun AMT. 

Codes de dispense dôun AMT 

Disposition du Règlement Code de dispense 
dôun AMT  

Code du Règlement 
de 1978  

R204 Accords internationaux   

a) Canada-international    

Accord non commercial T11  s.o. 

Négociateur (ALE) T21 B21 

Investisseur (ALE) T22 B22 

Professionnel/technicien (ALE) T23 B23 

Personnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune société 
(ALE) 

T24 B24 

Professionnel au sens du GATS T33 B25 

b) Province/territoire-international T12 s/o 

c) Canada-province ou territoire T13 s/o 

R205 Intérêts canadiens   

a) Avantage important  C10 E19 
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(i) Entrepreneurs C11 E01, E03, E05 

(ii) Personnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune soci®t® 
(GATS compris) 

C12 E15, B26 

(iii) Réparations urgentes C13 A09 

b) Emploi réciproque C20 E99 

(i) Programmes dô®changes jeunesse C21 E35 

(ii) Professeurs d'échange, conférenciers invités C22 E40 

c) Désigné par le ministre 
 

D10 

(i) Programmes de recherche, dô®ducation ou de 
formation 

C30 D20, D30, D35 

(ii) Concurrence et politique générale 
 

 

A. Conjoints des travailleurs qualifiés C41 E14 

B. Conjoints des étudiants C42 E07 

C. Emploi aux cycles supérieurs C43 E08 

D. D®tenteurs dôune bourse de perfectionnement 
postdoctoral diplômés du doctorat (Ph. D.) et 
titulaires dôune bourse 

C44 E45 

E. Travail hors campus  C25 s/o 

F. Médecins résidents et moniteurs C45 s/o 

d) Employ® dôorganismes religieux et de bienfaisance C50 E20, E25 

R206 Aucun autre moyen de subsistance    

a) Demandeurs dôasile S61 A02 

b) Personnes frapp®es dôune mesure de renvoi qui 
nôa pu °tre ex®cut®e 

S62 A01, A04, A05, A06, 
A07, A10, A11, A13 

R207 (PP) Demandeur au Canada    

a) Catégorie des aides familiaux résidants 
A70 

A01 

b) Catégorie des époux ou conjoints de fait 
A70 

A01 

c) Personnes protégées au sens du paragraphe 
L95(2) 

A70 
A03 

d) Dispense en vertu de lôarticle L25 
A70 

A01 

e) Membre de la famille dôune personne vis®e par 
les alin®as de lôarticle R207 ci-dessus 

A70 
(code du demandeur 
principal) 

R208 Motifs humanitaires   

a) Étudiants démunis H81 C05 

b) Titulaires dôun permis de s®jour temporaire 
valide pour au moins six mois 

H82 F01, F02, F03, E02 

5.27. Accords ï R204  

Information mise ¨ jour en fonction du BO 145 (aujourdôhui expir®).  

Résumé : Un permis de travail est g®n®ralement demand®, mais il y a dispense dôAMT. (Voir la 
section 5.26.)  

Le Canada conclut des accords qui portent sur le mouvement de personnel étranger au Canada. 
L'admission de travailleurs étrangers en vertu de ces accords profite à l'économie canadienne et 
permet d'atteindre d'autres objectifs touchant la politique, la culture et le commerce étrangers. Les 
agents verront à ce que les modalités de l'accord soient respectées et que seuls les types de 
travailleurs prévus dans l'accord puissent entrer au Canada. Les personnes qui entrent au Canada 
seulement pour assister à des réunions conformément à ces accords peuvent être autorisées à 
entrer au Canada à titre de visiteurs commerciaux. 

Accords non répertoriés dans le tableau ci-dessous 

Dans certains cas, les travailleurs se prévaudront d'un accord valide qui ne figure pas sur la liste. 
Ces travailleurs pourront être admis au Canada s'ils peuvent convaincre l'agent qu'un accord régit 
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leur admission. Ces accords n'englobent pas les accords à caractère diplomatique conclus avec 
les organismes des Nations Unies, comme l'OACI. Les personnes qui entrent au Canada dans le 
cadre dôaccords diplomatiques peuvent °tre admises en vertu du R186b). 
 (Voir lôappendice C.) 

Accords de libre-échange internationaux ï R204a)  

Les personnes autorisées à entrer au Canada en vertu de l'Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA) et autres accords de libre-échange parallèles ¨ lôALENA sont autoris®es ¨ 
entrer sous les codes de dispense T21 pour les négociants, T22 pour les investisseurs, T23 pour 
les professionnels et T24 pour les personnes mutées à l'intérieur d'une société. 

Les personnes autorisées à entrer en vertu de l'Accord général sur le commerce des services 
(GATS) sont autorisées à entrer sous le code de dispense T33 pour les professionnels. Les 
personnes mutées à l'intérieur d'une société, au sens du GATS, sont autorisées à entrer en vertu 
des dispositions générales de lôarticle R205, code C12.  

Accords non commerciaux Canada-international ï R204a) ï T11 

Accord Description 

Personnel des 
transporteurs aériens 

Il existe de nombreux accords bilatéraux conclus entre le Canada et 
d'autres pays en matière de transport aérien. Voir la section 5.20 ï 
Travailler sans permis de travail [R186s)] ï Membres dô®quipage. 

Société internationale 
de télécommunications 
aéronautiques (SITA) 

Cet organisme, situé à Montréal, a le mandat de développer le domaine 
de la transmission et du traitement dans toutes les catégories 
dôinformation n®cessaires ¨ lôexploitation des compagnies a®riennes, et 
dô®tudier tous les probl¯mes qui sôy rapportent, afin de veiller ¨ la 
sécurité du transport des voyageurs et à la régularité des vols pour tous 
les pays. Il collabore avec lôIATA, lôOACI et dôautres organismes 
gouvernementaux ou non dans ce domaine. En raison de lôavantage 
dôaccueillir le si¯ge nord-américain et antillais de la SITA au Canada, 
CIC a entrepris de faciliter lôentr®e de travailleurs étrangers dont la SITA 
a besoin.  

PE Canada ï 
Bermudes; stagiaires 
professionnels 

Emploi temporaire au Canada en vertu des conditions précisées dans le 
protocole d'entente conclu entre le Canada et les Bermudes. Les 
procédures liées à l'admission en vertu des conditions de cette entente 
sont les suivantes : 
Les personnes qui sollicitent un emploi au Canada en vertu de ce PE 
doivent : 

¶ être citoyens des Bermudes et résider normalement dans ce pays; 

¶ être diplômées d'un cours professionnel offert par une université 
canadienne reconnue ou un autre établissement postsecondaire 
canadien approprié; 

¶ avoir terminé leur formation universitaire, sans avoir exercé leur 
profession aux Bermudes; et 

¶ avoir été choisies par un membre désigné du gouvernement des 
Bermudes pour occuper un poste, sous réserve des conditions 
suivantes : 

¶ les fonctions et tâches du poste doivent fournir une 
expérience pratique uniquement dans le domaine 
professionnel pour lequel le travailleur a récemment terminé 
une formation universitaire et dans lequel il travaillera 
lorsqu'il retournera aux Bermudes; 

¶ le travailleur ne peut occuper un poste au Canada pendant 
plus de deux ans, à moins d'un accord mutuel conclu au cas 
par cas par les parties canadiennes intéressées. 
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Documents requis : 

¶ une offre d'emploi écrite; 

¶ une preuve obtenue de l'organisme provincial, territorial ou national 
approprié responsable de réglementer la profession ou de délivrer 
les permis dôexercice, qui pr®cise que cet organisme n'a aucune 
objection à ce que le demandeur exerce sa profession au Canada; 

une déclaration attestant que le demandeur consent à retourner aux 
Bermudes pour poursuivre sa carrière une fois la durée de l'emploi 
expirée. 

Protocole dôentente 
entre le Canada et les 
États-Unis 

Employés des IRS des États-Unis 
 
(Voir la section 13.7 du présent chapitre pour de plus amples 
renseignements) 

Installations de 
recherche Churchill 

Entente intervenue entre le Canada et les États-Unis pour l'utilisation, 
l'exploitation et l'entretien conjoints des installations de recherche 
Churchill. 

Programme coopératif 
d'étude et de baguage 
de la sauvagine 

Le programme est mené par le Service canadien de la faune et le 
« United States Fish and Wildlife Service ». Des biologistes, du 
personnel de recherche et des pilotes d'avion participent au programme 
et effectuent habituellement en équipe de deux ou plus des relevés 
écologiques, souvent dans des endroits isolés. 

Sécurité publique 
Canada 

La proc®dure est facilit®e pour les fournisseurs de services dôurgence en 
vertu du R186t) (voir la section 5.21). Cependant, de temps à autre, on 
conclut, avec Sécurité publique Canada, des ententes facilitant la venue 
de travailleurs étrangers au Canada pour régler des incidents qui ne sont 
pas de nature urgente. La personne devra être munie d'une lettre ayant 
trait à une entente. S'ils ont besoin d'éclaircissements, les agents 
doivent communiquer avec le Bureau de la protection civile du Canada à 
Ottawa, au (613) 991-7077. 

Coproduction de film Tous les travailleurs temporaires qui sont admis au Canada pour 
occuper un emploi conformément aux modalités d'une entente de 
coproduction cinématographique entre le Canada et un pays étranger. 
(Voir lôappendice A.)  

Programme Fulbright 
Canada/États-Unis 

Fondation pour les échanges éducatifs entre le Canada et les 
États-Unis; cette organisation favorise les échanges universitaires (dans 
le cadre dôun emploi ou dô®tudes) entre les participants. Dispense des 
frais relatifs au permis de travail [R299(2)h)]. Voir la section 6.6 de 
lôOP12 pour de plus amples renseignements. 

Association du 
transport aérien 
international (IATA) 

L'IATA est une association regroupant plus de 220 compagnies 
aériennes du monde entier dont le siège social est situé à Montréal. Le 
gouvernement du Canada a signé en 1987 un protocole d'entente 
portant sur les activités de l'IATA au Canada. Le PE comprend un 
engagement à faciliter la délivrance de permis de travail à l'intention des 
responsables, des employés ou des spécialistes ayant un contrat avec 
l'IATA. 

Commission du 
saumon du Pacifique 
(CSP) 

La CSP est un organisme scientifique international créé pour mettre en 
îuvre le Trait® concernant le saumon du Pacifique, conclu en 1985 
entre les gouvernements du Canada et des États-Unis. Comme pour la 
Commission sur le flétan, les échantillonneurs et les scientifiques doivent 
°tre dispens®s de lôAMT au moment de l'admission. 

Programme des 
travailleurs agricoles 
saisonniers Jamaïque 

Le Canada a conclu un protocole d'entente avec le gouvernement 
jamaïcain concernant le programme des travailleurs agricoles 
saisonniers des Antilles États membres du Commonwealth (signé en 
1994). Les travailleurs agricoles eux-mêmes doivent obtenir un AMT, 
toutefois, une disposition des lignes directrices opérationnelles de 
l'entente permet au gouvernement jamaïcain de nommer un ou des 
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agents au Canada afin d'assurer le bon fonctionnement du programme. 
Les agents de liaison désignés pour travailler au bureau jamaïcain des 
services de liaison à Toronto profiteraient de cette dispense. 

Programme de 
formation en 
comptabilité 
professionnelle, La 
Malaisie 

La Malaisie reconnaît les normes professionnelles de l'Institut canadien 
des comptables agréés et veut s'assurer que les étudiants malais, une 
fois qu'ils ont obtenu un diplôme d'un établissement d'études 
supérieures canadien, acquièrent les connaissances techniques et 
pratiques qui leur permettront de répondre à ces normes, grâce à des 
stages effectués dans le domaine de la comptabilité des affaires.  
Grâce à un protocole d'entente, le gouvernement du Canada permet aux 
citoyens malais qui ont reçu une formation universitaire professionnelle 
appropriée d'une université canadienne reconnue ou d'un établissement 
postsecondaire canadien d'occuper un emploi dans le but d'acquérir une 
expérience pratique avant d'exercer leur profession à titre de comptable 
agréé en Malaisie.  
Pour occuper un emploi en vertu du protocole d'entente, le travailleur 
doit : 

¶ être citoyen malais et résider normalement en Malaisie; 

¶ posséder un diplôme après avoir suivi un cours professionnel d'une 
université canadienne reconnue ou d'un autre établissement 
postsecondaire canadien approprié dans le cadre d'un programme 
de gestion lié à la comptabilité;  

¶ avoir terminé sa formation universitaire, sans avoir exercé sa 
profession en Malaisie; et  

¶ être autorisé par un agent du gouvernement malais à occuper un 
emploi répondant aux critères d'emploi ci-dessous.  

Pour qu'il soit considéré comme admissible, l'emploi doit :  

¶ procurer une expérience pratique uniquement à titre de comptable 
agréé, profession que le travailleur s'engage à exercer après son 
retour en Malaisie;  

¶ faire suite au PE uniquement pour la période de formation 
nécessaire à un comptable agréé, et qui ne doit pas être supérieure 
à trois ans, à moins qu'il n'en ait été décidé autrement par les parties 
en question (évaluation au cas par cas). 

Voici les documents que les demandeurs doivent soumettre : 

¶ une offre d'emploi écrite qui peut être obtenue grâce aux efforts du 
travailleur ou avec l'aide du gouvernement de Malaisie;  

¶ une preuve que l'organisme provincial, territorial ou national 
approprié responsable de réglementer la profession de comptable 
agr®® ou de d®livrer les permis dôexercice aux comptables agr®®s 
n'a pas d'objection à ce que le travailleur effectue un stage au 
Canada;  

¶ une déclaration du demandeur qui confirme qu'il a l'intention de 
retourner en Malaisie pour exercer sa profession après avoir terminé 
son stage;  

¶ une déclaration d'un représentant du gouvernement malais certifiant 
la participation du demandeur au programme.  

Les documents requis pour obtenir un permis de travail sont présentés 
au bureau des visas, à moins que le travailleur ne se trouve déjà au 
Canada et qu'il puisse obtenir un permis de travail au Canada. 

Organisation du Traité Les personnes qui sont admises au Canada pour occuper un emploi 
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de lôAtlantique Nord 
(OTAN) 

dans les installations de Foley Lake, en Nouvelle-Écosse, ou de Carp, 
en Ontario. Leur séjour au Canada peut durer de nombreuses années 
et, par conséquent, on peut délivrer à leur intention des permis de travail 
à long terme en vertu du R204. (Voir lôappendice F.)  
Les pays de l'OTAN relèvent de la Convention sur le statut des Forces 
(tirée de la Loi sur les forces étrangères présentes au Canada). Les 
forces militaires qui viennent au Canada en vertu de l'OTAN, y compris 
l'élément civil, sont dispensées du permis de travail conformément au 
R186d). 

Organisation pour les 
sciences marines dans 
le Pacifique-Nord 
(OSMPN) 

Côest une organisation scientifique intergouvernementale dont les 
membres viennent du Canada, des États-Unis, du Japon, de Chine, de 
la F®d®ration de Russie et de la R®publique de Cor®e. Lôorganisation 
encourage et coordonne la recherche scientifique marine, et ce faisant, 
fait venir des chercheurs dans le cadre de programmes de chercheurs 
internes ou invit®s. Le Secr®tariat de lôOSMPN est log® ¨ lôInstitute of 
Ocean Sciences of Fisheries and Oceans, à Sidney, en Colombie-
Britannique. 

Organisation de 
coopération et de 
développement 
économiques (OCDE) 

Des échanges sont organisés au Canada par l'entremise de la 
Commission de la fonction publique. On remet aux personnes des 
exemplaires de l'entente sur les affectations internationales, car elle 
concerne leur affectation; elles devraient en être munies lorsqu'elles 
sollicitent l'admission. On peut délivrer un permis de travail pour la 
période précisée dans l'entente. Par contre, si la personne respecte les 
dispositions du R186e), elle peut être autorisée à entrer au Canada à 
titre de visiteur. 

Commission du 
saumon du Pacifique 
(CSP) 

La CSP est un organisme scientifique international créé pour mettre en 
îuvre le Trait® concernant le saumon du Pacifique, conclu en 1985 
entre les gouvernements du Canada et des États-Unis. Comme pour la 
Commission sur le flétan, les échantillonneurs et les scientifiques doivent 
°tre dispens®s de lôAMT au moment de l'admission. 

Parc international 
Roosevelt de 
Campobello 

Personnes qui passent des États-Unis au Canada pour occuper un 
emploi en vertu de l'entente conclue entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement des États-Unis en ce qui a trait à l'établissement du 
parc international Roosevelt de Campobello.  
Document pertinent : une offre d'emploi de la Commission du parc.  
Dispense de frais. 

Entente de coopération 
scientifique et 
technique entre le 
Canada et l'Allemagne 

En 1971, le Canada et l'Allemagne ont conclu une entente afin de 
faciliter et d'encourager la coopération scientifique et technologique et 
l'échange de renseignements et de personnel entre les organismes, les 
organisations et les entreprises des secteurs public et privé des deux 
États. Les domaines touchés par la coopération peuvent varier d'une 
année à l'autre. 

Téléfilm Téléfilm administre les ententes de coproduction au nom du 
gouvernement du Canada. Les ententes de coproduction officielles 
permettent aux producteurs canadiens et à leurs homologues étrangers 
de réunir leurs ressources créatives, artistiques, techniques et 
financières pour coproduire des films et des émissions télévisées ayant 
le statut de productions nationales dans chacun des pays concernés. 
 
Voir lôappendice A ï Coproducteurs de films ï pour de plus amples 
renseignements. 

Employés du 
gouvernement des 
États-Unis 

Voir la section 13.7 du présent chapitre pour de plus amples 
renseignements. 

 

Accords internationaux conclus par le Canada ï R204a) 
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Accord de libre-échange 
nord-américain (ALENA) 

Voir lôappendice G. 
T21, T22, T23, T24 

ALE Canada-Chili 
(ALECC) 
ALE Canada-Pérou 
(ALECP) 

Voir lôappendice B. 
T21, T22, T23, T24 
 

Accord général sur le 
commerce des services 
(GATS) 

Voir lôappendice D. 
 T33 [et C12 en vertu des dispositions générales, selon les R186a) et 
R205a)] 

 

Accords internationaux conclus par les provinces ou les territoires ï R204b) ïT12 

Il nôexiste actuellement aucun tel accord ayant une incidence sur la d®livrance dôun permis de 
travail.  

 

Accords Canada-province/territoire ï R204c) ï T13 (Signalons que le code de dispense T10 
nôexiste plus depuis le 14 août 2009.)  

http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/lois-politiques/ententes/index.asp 

Information mise à jour en fonction du BO 145. 

1. Travailleurs étrangers temporaires sélectionnés par la province (TET-SP) 

En vertu des annexes concernant les travailleurs étrangers temporaires que le gouvernement 
fédéral a négociées avec certaines provinces et certains territoires, ces instances ont le pouvoir de 
dispenser les demandeurs de permis de travail quôelles d®signent par lettre de lôobligation dôobtenir 
un avis sur le marché du travail. Ce pouvoir est établi au paragraphe 204c) du Règlement sur 
lôimmigration et la protection des r®fugi®s (RIPR). Les modalit®s dôapplication de ce pouvoir 
peuvent varier dôune province ¨ lôautre; il est donc pr®f®rable de se reporter au libell® de lôannexe 
visée.   

 

ê ce jour, lôOntario, lôAlberta, la Colombie-Britannique, la Nouvelle-Écosse et le Yukon ont 

conclu de telles ententes; on peut les lire aux pages suivantes : 

 

Accord Canada-Ontario sur l'immigration ï annexe sur les TET, 2008 

http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/lois-politiques/ententes/ontario/index-ont.asp 

 

Accord de collaboration Canada-Alberta en matière d'immigration ï annexe sur les TET, 

2009  http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/lois-politiques/ententes/alberta/index-

alberta.asp 

 

Accord CanadaïColombie-Britannique sur lôimmigration ï annexe sur les TET, 2010 

http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/lois-politiques/ententes/cb/index-cb.asp 

 

http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/lois-politiques/ententes/ontario/index-ont.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/lois-politiques/ententes/alberta/can-alberta-accord-2007.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/lois-politiques/ententes/cb/index-cb.asp
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Accord CanadaïNouvelle-£cosse sur lôimmigration ï annexe sur les TET, 2010 

http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/lois-politiques/ententes/ne/index-ne.asp 

 

Accord de collaboration Canada-Yukon sur lôimmigration ï annexe sur les TET, 2011 

http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/lois-politiques/ententes/yukon/index-yukon.asp 

 

Rôle des provinces et des territoires 

En exerçant le pouvoir qui lui est conféré par le R204c), une province ou un territoire fera 

parvenir au bureau des visas une lettre contenant les détails nécessaires, comme les 

noms et les dates de naissance des personnes sélectionnées pour le travail, des 

renseignements sur lôemployeur et le lieu de travail, la dur®e du travail et comment cela 

sôinscrit dans les activit®s plus g®n®rales de lôemployeur. Une copie de cette lettre 

accompagnera la demande de chaque TET. À leur réception, soit à un bureau des visas, 

soit, pour les travailleurs dispens®s de visa, ¨ un point dôentr®e (PDE), il faut ®valuer la 

demande de chaque personne, comme dôhabitude.  

 

Les TET sélectionnés par une province (TET-SP) nôont pas besoin dôun certificat de 

désignation. 

  
 
Instructions concernant les permis de travail 
Les demandes de TET-SP doivent être traitées de la même façon que les autres demandes de 
permis de travail présentées par un TET, soit selon la règle du premier arrivé, premier servi.  
 
Observation : Il est bon dôinscrire TET-SP dans le champ « Observations è, afin dôaider ¨ 
diff®rencier ce type de s®lection provinciale/territoriale de lóautre, soit la s®lection aux fins du PCP. 
 
PROLONGATIONS - Des prolongations dôune dur®e dôau plus deux ans (ou de la dur®e 
mentionnée dans la lettre) pourront être accordées, à condition que la province ait remis au TET 
une autre lettre affirmant que ce dernier respecte encore les critères de recommandation. Bien que 
les accords ne donnent aucun nombre maximum de prolongations, on peut appliquer, de façon 
générale, le principe de trois prolongations dôune dur®e de deux ans pour chaque TET-SP. 
 

2. Travailleurs étrangers désignés candidats par une province ou un territoire (TET-PCP) 

Les personnes d®sign®es par une province ou un territoire pour lôattribution de la r®sidence 
permanente qui travaillent pour un employeur ou ont une offre dôemploi dôun employeur ®tabli dans 
cette province ou ce territoire ont le droit de recevoir un permis de travail sans obtenir un AMT.  

Aux fins dôapplication de cette disposition, la demande de permis de travail doit °tre accompagn®e 
dôune lettre ou dôun certificat de d®signation du gouvernement de la province ou du territoire, 
qui confirme que lô®tranger a été sélectionné par la province ou le territoire pour devenir résident 
permanent. 

La dur®e du permis de travail doit °tre la m°me que celle de lôemploi offert. 

http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/lois-politiques/ententes/ne/index-ne.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/lois-politiques/ententes/yukon/index-yukon.asp
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Il est bon dôinscrire ç TET-PCP » dans le champ « Observations è, afin dôaider ¨ diff®rencier ce 
type de s®lection provinciale/territoriale de lóautre (TET-SP). 

Note : Sôil y a des pr®occupations ®videntes concernant lôexamen m®dical ou la s®curit®, elles 
doivent °tre examin®es avant quôun permis de travail ne soit d®livr®. 

Note : Il nôest pas n®cessaire que CIC ait re­u la demande de r®sidence permanente de lô®tranger 
pour quôun permis de travail lui soit d®livr®. La lettre de la province suffit pour le dispenser dôun 
AMT. 

Quant aux provinces ou territoires sans entente sur les candidats (p. ex. le Nunavut), la dispense 
est permise par le R205a). 

 

 Programmes et projets pilotes provinciaux/territoriaux afférents aux annexes visant les 
TET ï R204c) ï T13 

 

Ontario Projet pilote concernant les enfants à charge en âge de travailler de TET 
(niveaux 0, A et B de la CNP) ¨ destination de lôOntario ï BO 123 ï du 
1

er
 juillet 2009 au 30 juillet 2012*. 

Code de programme spécial ï WDP  
 

Ontario Projet pilote concernant les époux et les enfants à charge étrangers 
de Canadiens ou de résidents permanents très spécialisés (voir le BO pour 
la liste des professions) qui retournent travailler en Ontario ï BO 229 ï du 
15 septembre 2010 au 15 mars 2012*. 
Code de programme spécial ï RCS 
 

ô 

 

Alberta Projet pilote concernant les enfants à charge en âge de travailler de TET 
(niveaux 0, A et B de la CNP) ¨ destination de lôAlberta ï BO 122 ï du 
1

er
 juillet 2009 au 30 juillet 2012*. 

Code de programme spécial ï  WDP  
 

Alberta Projet pilote de lôAlberta visant les ®poux et conjoints de fait des conducteurs 
de grands routiers ï BO 146 ï Du 17 août 2009 au 30 juillet 2012*. 
Code de programme spécial ï  LTD 
 

Alberta Projet pilote de permis de travail liés à une profession donnée (tuyauteur-
monteur de conduites de vapeur) en Alberta ï BO 279B ï Du 1

er
 juin 2011 

au 31 mai 2013*  

Colombie-
Britannique 

Projet pilote ¨ lôintention des enfants ¨ charge en ©ge de travailler de TET 
(tous les niveaux de la CNP) devant sô®tablir en Colombie-Britannique ï 
BO 337 ï Du 15 août 2011 au 15 février 2013* 
Code de programme spécial ï WDP 

Colombie-
Britannique 

Projet pilote ¨ lôintention des ®poux/conjoints de fait de TET (niveaux C et D 
de la CNP) devant sô®tablir en Colombie-Britannique ï BO 337 ï Du 
15 août 2011 au 15 février 2013* 
Code de programme spécial ï LSS 

*Les dates désignent la période pendant laquelle les permis de travail conformes doivent être 
envoyés, et non la durée des permis de travail en question. Seuls les ressortissants étrangers qui 
répondent aux critères du projet pilote énoncés dans le Bulletin opérationnel pertinent pourront 
profiter du programme. Tous les permis de travail qui sôappliquent doivent porter le code T13 ainsi 
que le bon code de programme sp®cial (le cas ®ch®ant), afin de faciliter lô®valuation du 
programme.  
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5.28. Intérêts canadiens : Avantage important ï Aperçu R205a) 

Les lignes directrices pour lôadmission g®n®rale dans cette cat®gorie sont donn®es ¨ la 
section 5.29 (code de dispense C10). Des lignes directrices sont également données pour 
lôadmission de trois autres cat®gories de travailleurs, qui sont consid®rés comme avantageux et ne 
nécessitant pas un AMT. Ce sont les entrepreneurs (code de dispense C11), les personnes 
mut®es ¨ lôint®rieur dôune soci®t® (C12), et les personnes fournissant des r®parations dôurgence 
(C13). 

Pour de plus amples renseignements, voir : 

¶ la section 5.29, Intérêts canadiens : Avantage importantðLignes directrices générales 
R205a), C10 

¶ la section 5.30, Intérêts canadiens : Avantage importantðCandidats au programme 
concernant les entrepreneurs et les travailleurs autonomes désirant exploiter une entreprise 
commerciale R205a), C11 

¶ la section 5.31, Intérêts canadiens : Avantage importantðPersonnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune 
société R205a), C12 

¶ la section 5.32, Intérêts canadiens : Avantage importantðPersonnel chargé des réparations 
urgentes R205a), C13 

5.29. Intérêts canadiens : Avantage important ï Lignes directrices générales R205a), C10 

En examinant les dispenses dôAMT avant dô®mettre un permis de travail, les agents doivent retenir 
le principe général suivant : autoriser un étranger à travailler au Canada a un impact sur le marché 
du travail et lô®conomie du Canada. Et, en g®n®ral, les agents doivent hésiter à délivrer un permis 
de travail sans lôassurance de RHDCC que lôimpact sur le march® du travail canadien est 
susceptible dô°tre neutre ou positif. La plupart des dispenses de lôavis favorable de RHDCC sur le 
marché du travail sont très précises et clairement définies : par exemple, la politique sur les 
conjoints de certains travailleurs et étudiants étrangers, ou les règlements concernant la délivrance 
des permis de travail aux demandeurs dôasile, ou concernant les accords internationaux.  

Toutefois, les agents se heurtent parfois ¨ des situations o½ il nôy a pas dôAMT et o½ une dispense 
pr®cise nôest pas applicable, mais les autres consid®rations pratiques pr¹nent pour la d®livrance 
dôun permis de travail dans un laps de temps plus court quôil ne serait n®cessaire pour lôobtention 
de lôavis de RHDCC. Lôalin®a R205a) donne ¨ lôagent la flexibilit® voulue pour faire face ¨ ces 
situations. Il est imp®ratif que ce pouvoir ne soit pas utilis® par souci de commodit®, ni dôaucune 
autre manière susceptible de contourner ou dôamoindrir lôimportance de lôAMT dans le processus 
du permis de travail. Il concerne plutôt les situations où les avantages sociaux, culturels ou 
économiques que le Canada pourrait tirer en délivrant le permis de travail sont si clairs et 
convaincants que lôimportance de lôAMT peut °tre ®clips®e. 

Les agents doivent prendre en consid®ration les avantages sociaux et culturels dôautoriser des 
personnes de renommée internationale à entrer, considérer si la présence de la personne au 
Canada est cruciale à un événement très médiatisé et si des circonstances ont rendu urgente 
lôentr®e de la personne.  

Pour les demandes de permis de travail fondées sur des avantages économiques importants, tous 
les efforts possibles pour obtenir lôavis de RHDCC doivent °tre faits avant dôappliquer le C10. 
Lô®tranger qui pr®sente une demande ¨ examiner dans le cadre du C10 doit fournir la preuve quôil 
apportera une contribution importante ou appr®ciable ¨ lô®conomie canadienne. 

 
Évaluation des avantages significatifs sur le plan social et culturel 
 
Les avantages de l'admission de l'étranger qui sont proposés doivent être significatifs, c'est-à-dire 
importants ou notables. Les d®cideurs doivent sôappuyer fortement sur le t®moignage d'experts 
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crédibles, dignes de foi et éminents dans le domaine des travailleurs étrangers, ainsi que sur tout 
élément de preuve objectif. Le dossier de l'étranger constitue un bon indicateur de ses 
réalisations. Ses réussites antérieures dans son domaine doivent donc être brillantes et 
remarquables. Il serait utile de montrer que l'étranger peut être immédiatement reconnu comme un 
chef de file dans son domaine. 

 

Mesures objectives des avantages sociaux et culturels significatifs  

 

¶ Un dossier scolaire officiel prouvant que l'étranger a obtenu un grade, un diplôme, un 

certificat ou une reconnaissance similaire d'un collège, d'une université, d'une école 

ou d'un autre établissement d'enseignement en rapport avec son domaine de 

compétence.  

¶ Une preuve fournie par l'employeur actuel ou les employeurs précédents montrant 

que l'étranger a acquis une grande expérience de travail à plein temps dans le poste 

qu'il sera appelé à occuper. Dans ce contexte, une grande expérience de travail peut 

correspondre à 10 ans ou plus.  

¶ Une preuve montrant que l'étranger a reçu des prix nationaux ou internationaux, ou 

obtenu un brevet dôinvention.  

¶ Une preuve de son affiliation à des organisations exigeant l'excellence de la part de 

leurs membres.  

¶ Une preuve indiquant que l'étranger a jugé le travail d'autres personnes.  

¶ Une preuve de la reconnaissance par ses pairs, des organismes gouvernementaux ou 

des associations professionnelles ou commerciales, de ses réalisations et 

contributions importantes dans le domaine.  

¶ Une preuve de la contribution de l'étranger à la science ou à la recherche dans le 

domaine.  

¶ Des ouvrages dont l'étranger est l'auteur, qui ont été publiés dans des revues 

universitaires ou spécialisées.  

¶ Une preuve quôil a jou® un r¹le pr®pond®rant dans une organisation jouissant d'une 

bonne réputation. 

Comme auparavant, une justification raisonn®e pour d®fendre lôutilisation du R205a), C10 doit être 
consign®e dans les notes du SMGC ou sur lô®cran des observations du SSOBL. Ceci est important 
aussi bien pour aider le Centre de traitement des données de Vegreville (CTD-V) à traiter les 
demandes de renouvellement, que pour des fins de vérification. 
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5.30. Intérêts canadiens : Avantage important ï Candidats au programme concernant les 
entrepreneurs et les travailleurs autonomes désirant exploiter une entreprise commerciale 
R205a), C11 

Les demandeurs qui ont, ou pourraient avoir, la double intention (voir la section 5.4 de lôOP11) de 
demander un statut comme travailleur et plus tard comme résident permanent, doivent convaincre 
lôagent quôils ont la possibilit® et la volonté de quitter le Canada à la fin de la période temporaire 
autorisée en vertu du R183. 

Demandeurs de la résidence permanente  

Si un demandeur du statut de r®sident permanent a satisfait ¨ la d®finition dôç entrepreneur » ou 
de « travailleur autonome » (R97 à R101) et a été sélectionné, il peut se voir délivrer un permis de 
travail sôil y a des raisons urgentes et convaincantes ¨ autoriser la personne ¨ entrer au Canada 
avant la fin du traitement. Il doit démontrer que son admission au Canada pour commencer à 
installer ou à exploiter son entreprise générerait des avantages économiques, sociaux ou culturels 
importants ou des occasions de travail pour les citoyens canadiens ou résidents permanents en 
vertu du R205a). Il devrait cependant °tre rare quôun demandeur r®ussisse ¨ convaincre lôagent 
que son entrée au Canada générerait des avantages importants avant que son admissibilité à la 
résidence permanente ait été évaluée. À noter que tout entrepreneur bénéficiant dôune 
« admission anticipée è doit ®galement convaincre lôagent quôil remplit les conditions de L22(2), 
quôil ç quittera le Canada avant la fin de la période autorisée pour son séjour », si sa demande de 
résidence permanente est finalement refusée. Un permis de travail ne doit pas être attribué 
comme mesure de réparation pour le temps du traitement, surtout si des questions importantes 
comme la source des fonds restent non réglées. 

Note : Il faut accorder une attention particulière aux demandeurs de permis de travail quôun 
gouvernement provincial ou territorial envisage de d®signer pour lôattribution de la r®sidence 
permanente. Parfois, lorsquôun ®tranger mentionne quôil a lôintention de se lancer en affaires 
dans une province ou un territoire, la province ou le territoire demande au gouvernement 
f®d®ral de d®livrer ¨ cet ®tranger un permis de travail ¨ titre dôentrepreneur avant sa 
désignation comme candidat, parce que la province ou le territoire souhaite que le candidat 
®ventuel d®marre dôabord son projet dôentreprise et prouve ainsi sa bonne foi. 

Note : Il faut également accorder une attention particulière aux étrangers qui ont obtenu un 
certificat de s®lection du Qu®bec (CSQ) ¨ titre dôentrepreneurs ou de travailleurs autonomes, 
mais qui ne sont pas encore résidents permanents. M°me si le Qu®bec nôa pas de programme 
de candidats, il convient dô®tudier ces cas de fa­on distincte, conform®ment ¨ lôAccord 
Canada-Québec. 

Candidats des provinces/territoires 

Voir la section 5.27 ï R204c). 

Demandeurs de la résidence temporaire 

Les demandeurs qui nôont pas lôintention de r®sider au Canada en permanence peuvent 
difficilement satisfaire aux exigences du R205a) si les profits et les retombées économiques 
générés par leur entreprise ne restent pas au Canada. Dans certaines situations toutefois, 
lôentreprise ou la p®riode de travail pr®vue est r®ellement temporaire. Par exemple, lorsque le 
demandeur a lôintention de quitter le Canada apr¯s avoir d®marr® son entreprise, et m°me de 
fermer celle-ci (sôil sôagit dôune entreprise saisonni¯re), ou encore dôengager un Canadien pour 
lôexploiter. Lôavantage important doit quand m°me °tre d®montr®. Par contre, dans ces cas, on 
peut aussi tenir compte de lôavantage quôoffre le travailleur autonome aux clients canadiens, 
surtout sôil fournit un service unique. Si le demandeur a lôintention de d®marrer ou dôacqu®rir une 
entreprise qui entra´nerait la dur®e ind®termin®e (permanente) de son statut temporaire, lôagent 
doit lôinciter ¨ demander le statut de r®sident permanent. En outre, des travailleurs autonomes 
peuvent d®montrer quôils offrent des avantages sociaux ou culturels importants m°me sôils ont 
lôintention de travailler au Canada pour une dur®e temporaire. 

Situations uniques 



FW 1 Procédures des travailleurs étrangers temporaires 

2010-12-23  75 sur  237 

Pourvoyeurs (chasse ou pêche) ï voir la section 13.4. 

Jockeys ï voir la section 13.9. 

Durée du permis de travail 

Le permis de travail peut être délivré pour un maximum de deux ans, et être prolongé seulement 
sur pr®sentation dôune preuve de s®lection par une province ou un territoire; pendant ces deux 
années, la province ou le territoire devrait d®cider si elle/il d®signera ou pas lôint®ress® (voir la 
section 5.27). 

Note : CIC nôa pas ¨ attendre de recevoir la demande de r®sidence permanente de 
lô®tranger avant de d®livrer le permis de travail; la lettre de la province ou du territoire est 
suffisante pour invoquer la dispense de lôAMT. 

Travailleurs autonomes de longue date 

Les personnes qui ont obtenu à maintes reprises sur plusieurs années un permis de travail dans la 
catégorie des travailleurs autonomes devraient, en plus dôavoir contribu® ¨ la croissance g®n®rale 
de lô®conomie, °tre en mesure de fournir les preuves suivantes : 

1. enregistrement de leur entreprise en tant que personne morale au Canada; 

2. preuve que les profits de lôentreprise demeurent principalement au Canada ou que le 
Canada a b®n®fici® dôautres retomb®es importantes; 

3. preuve que toutes les déclarations de revenus fédérales, provinciales/territoriales et 
municipales appropriées ont été faites. 

4. preuve quôils satisfont ¨ lôexigence de r®sidence temporaire ®nonc®e au paragraphe 22(2) 
de la Loi ï ils quitteront le Canada à la fin de la période de séjour autorisée.  

Facteurs ¨ consid®rer dans la d®termination de lôç avantage important » 

Dans les cas où le facteur « avantage important » est examiné, les agents peuvent vouloir 
consulter des organismes au Canada qui peuvent formuler une recommandation. Par exemple, si 
un demandeur d®sire °tre un travailleur autonome dans lôindustrie touristique, les agents doivent 
contacter les autorités provinciales en matière de tourisme pour d®terminer si lôactivit® serait 
avantageuse ou si, en fait, elle empièterait sur des fournisseurs de services canadiens. Parmi 
dôautres sources dôinformation et de conseil, on peut citer les chambres de commerce 
canadiennes locales et RHDCC (qui, m°me sôil est incapable de valider formellement le travail 
autonome, devrait avoir une connaissance de la situation du marché du travail local). Voici 
quelques exemples dôindices de ç retombées importantes » : croissance g®n®rale de lô®conomie 
(p. ex., création dôemplois, d®veloppement en r®gion ou dans un lieu ®loign®, ouverture du march® 
ext®rieur ¨ des produits ou des services canadiens) et avancement de lôindustrie canadienne (p. 
ex., développement technologique, innovation ou diversification en matière de produits ou de 
services, perfectionnement des compétences des Canadiens). 

Propriété unique ou partielle 

Indépendamment des exigences de la résidence permanente, idéalement les permis de travail 
pour entrepreneurs doivent être considérés dans les seuls cas où le demandeur contrôle au moins 
50 % de lôentreprise en question. Toutefois, il peut se produire des cas o½ une personne poss¯de 
une participation l®g¯rement inf®rieure et vient travailler dans lôentreprise. Dans ce cas, un 
propriétaire contrôlant moins de 50 % de lôentreprise devrait pr®senter une demande de permis de 
travail en tant quôemploy® (plut¹t quôen tant quôentrepreneur) et pourrait devoir obtenir un AMT. Il 
est n®cessaire de pouvoir ®tablir lôexistence dôune relation employeur-employé pour délivrer un 
AMT. Une relation virtuelle ou ayant lôapparence dôune v®ritable relation employeur-employé ne 
repr®sente pas la r®alit® de lôactivit® commerciale. Voir les lignes directrices pour lô®valuation de la 
relation employeur-employé qui figurent plus loin à la section 5.31 (C). RHDCC ne peut pas fournir 
dôAMT officiel, lorsquôil nôy a pas dôoffre dôemploi ou de salaires, mais il peut offrir de lôaide 
officieuse aux agents qui traitent ces demandes, notamment en fournissant des renseignements 
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sur les employeurs connus qui ont pr®sent® une demande dôAMT ou dôavis relatif ¨ un emploi 
r®serv® (AER) par le pass®, ce qui peut aider ¨ v®rifier si lôentreprise existe bel et bien au Canada, 
si des employ®s y travaillent, sôil existe des entreprises semblables, etc. 

Les questions à se poser pour savoir si les exigences du R205a) sont satisfaites (peu importe le 
pourcentage de propri®t® de lôentreprise canadienne) sont semblables aux facteurs ®tablis en 
R203 : 

¶ Le travail est-il susceptible de créer une entreprise viable qui profitera aux travailleurs 
canadiens ou aura des effets économiques positifs? 

¶ Le travailleur a-t-il des antécédents ou des compétences particulières qui amélioreront la 
viabilit® de lôentreprise? 

Le simple fait quôune personne poss¯de des actions dôune entreprise NE signifie PAS quôelle 
satisfait aux exigences du R205a). Un permis de travail ne peut être délivré que si un avantage 
important découlerait du travail du demandeur au Canada. 

Lorsquôil y a plusieurs propri®taires, habituellement un seul dôentre eux serait admissible pour un 
permis de travail en vertu du R205a), à moins de circonstances exceptionnelles. Tout autre 
demandeur de permis de travail doit avoir un AMT. Bien que CIC ne veuille pas décourager les 
investissements au Canada, ces lignes directrices ont pour objet de prévenir le transfert des 
actions minoritaires dans le seul but dôobtenir un permis de travail. 

5.31. Intérêts canadiens : Avantage important ï Personnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune soci®t® 
R205a), C12 

A) Généralités  

La catégorie des personnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune soci®t® a ®t® cr®®e pour permettre aux 
entreprises internationales de muter temporairement des employés qualifiés au Canada afin 
dôam®liorer leur gestion, dôaccro´tre leurs exportations canadiennes et de renforcer la concurrence 
des entreprises canadiennes dans les marchés étrangers. 

Lôentr®e au Canada de personnes mut®es ¨ l'int®rieur d'une soci®t® est bas®e sur le Règlement de 
la LIPR et les dispositions générales de la présente section, lesquelles sont complétées par les 
dispositions des accords commerciaux internationaux pour les citoyens des pays signataires.  

¶ Les personnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune soci®t® qui sont admissibles doivent obtenir un 
permis de travail et sont dispens®es de lôAMT en vertu du R205a), code C12, parce quôelles 
apportent des avantages significatifs au Canada sur le plan économique, grâce au transfert de 
leur expertise aux entreprises canadiennes. Cela comprend les ressortissants de tous les 
pays.  

¶ Le R204a) pr®voit une dispense dôAMT, correspondant au code de dispense T24, pour les 
personnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune soci®t® qui sont citoyennes dôun pays qui a conclu un 
accord international avec le Canada, ¨ savoir lôALENA (ainsi que dôautres ALE similaires) et 
lôAccord général sur le commerce des services (GATS), et il complète les dispositions 
générales de la LIPR. 

Exigences générales 

Les personnes mutées à l'intérieur d'une société peuvent présenter une demande de permis de 
travail en vertu des dispositions générales si elles : 

¶ sollicitent l'admission au Canada pour travailler dans une société mère, une filiale, 

une succursale ou une société affiliée à une entreprise multinationale;  

¶ occuperont un emploi dans une installation légitime et constante de cette société 

(pour laquelle une affectation de 18 mois à 24 mois peut servir de minimum 

raisonnable);  
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¶ veulent occuper un emploi en qualité de cadre de direction, de gestionnaire principal 

ou de travailleur qui possède des connaissances spécialisées;  

¶ ont occupé un poste semblable (à titre permanent ou contractuel), dans la société à 

lô®tranger ¨ temps plein (et non le cumul dôheures ¨ temps partiel), pendant un an au 

cours des trois années précédant immédiatement la date de la demande; des 

prorogations peuvent °tre accord®es jusquô¨ cinq et sept ans au maximum, comme 

lôindiquent les tableaux ¨ la fin de cette section (5.31) et le tableau de la section 11.2. 

Le temps pass® ¨ lôext®rieur du Canada pendant la dur®e de validit® du permis de 

travail, preuves ¨ lôappui, peut °tre ç récupéré » de façon à ce que la personne mutée 

puisse jouir de ses cinq ou sept années complètes de présence effective au Canada; 

REMARQUE : Si le demandeur nôa pas travaill® ¨ temps plein pour la soci®t® 

étrangère, avant de rejeter la demande pour ce seul motif, lôagent devrait prendre 

en compte dôautres facteurs, par exemple : 

¶ le nombre dôann®es dôexp®rience dans la soci®t® ®trang¯re; 

¶ les similitudes entre les postes. Par exemple, le demandeur vient-il 

travailler pour une courte p®riode, plut¹t que dô°tre mut® ¨ long terme dôun 

poste à temps partiel à un poste à temps plein?; 

¶ la mesure dans laquelle le travail était à temps partiel (par exemple deux 

jours par semaine versus quatre jours par semaine); 

¶ la pr®sence de signes quôil sôagit dôune tentative dôabuser de la disposition 

sur les mutations ¨ lôint®rieur dôune soci®t®; 

¶ ne viennent au Canada que pour une période temporaire;  

¶ satisfont à toutes les prescriptions existantes en matière d'immigration applicables à 

l'admission temporaire.  

 
REMARQUE : Lignes directrices pour lô®valuation dôune entreprise en 
démarrage  

 

Exigences visant lôentreprise 

¶ En g®n®ral, lôentreprise doit disposer dôinstallations physiques dôo½ 

elle m¯nera ses activit®s au Canada, en particulier lorsquôil est 

question de connaissances spécialisées. Toutefois, il peut arriver 

quôil soit acceptable, dans le cas dôun cadre de direction ou dôun 

gestionnaire principal, que lôentreprise en d®marrage nôait pas 

encore dôadresse; par exemple, lôentreprise peut utiliser lôadresse de 

son avocat jusquô¨ ce que le cadre de direction puisse acheter ou 

louer un immeuble. 
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¶ Doit fournir des plans réalistes de dotation pour les nouvelles 

activités. 

¶ Doit avoir la capacité financière de se lancer dans les affaires au 

Canada et de rémunérer ses employés. 

 

Exigences visant les travailleurs 

¶ Cadres de direction/gestionnaires :  

o lôentreprise doit d®montrer quôelle sera suffisamment importante 

pour justifier des postes de cadres ou de gestionnaires  

¶ Connaissances spécialisées : 

o lôentreprise doit d®montrer quôelle sôattend ¨ faire des affaires 

o le travail doit °tre orient® et dirig® par la direction de lôentreprise 

canadienne 

 

Durée du permis de travail 

¶ Permis de travail initial : un an 

¶ Pour le renouvellement du permis, il faut prouver que : 

o le lien admissible existe toujours entre lôentreprise canadienne et 

lôentreprise ®trang¯re  

o la nouvelle entreprise a continuellement fourni des services ou 

des biens au cours de lôann®e pr®c®dente  

o la nouvelle entreprise a été dotée en personnel 

 

 

 

 

 

B) Lien admissible entre lôemployeur canadien et lôemployeur ®tranger 

Les entreprises canadienne et étrangère doivent être des entités juridiques qui ont un lien 

à titre de société mère, de filiale, de succursale ou de société affiliée. Les deux 
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entreprises, canadienne et étrangère, doivent répondre au critère suivant : « fait ou fera 

des affaires ». 

Par faire des affaires, on entend la fourniture régulière, systématique et continue de biens ou de 
services par une société mère, une succursale, une filiale ou une société affiliée au Canada et au 
pays ®tranger, selon le cas. Ceci nôinclut pas la simple pr®sence dôun agent ou dôun bureau au 
Canada. Par exemple, une entreprise sans employ®s qui nôexisterait que sur papier et qui aurait 
été établie uniquement pour faciliter lôadmission dans la cat®gorie des personnes mut®es ¨ 
lôint®rieur dôune soci®t® ne remplirait pas les conditions requises. (Voir lôappendice G pour une 
explication de la terminologie). Il peut °tre utile pour lôentreprise de fournir, ¨ titre de preuves, des 
rapports annuels (dans le cas de compagnies ouvertes), des statuts constitutifs, des états de 
profits et de pertes, des accords de partenariat, des permis commerciaux, des déclarations de 
revenus et son enregistrement ¨ titre dôemployeur ¨ lôARC. Les succursales canadiennes et 
étrangères de la société doivent toutes deux faire des affaires pour la durée de séjour prévue de la 
personne mutée au Canada. Le travailleur étranger doit pouvoir retourner travailler à la société 
étrangère à la fin de son affectation au Canada.  

Par entreprise commerciale, on entend toute entité privée ou publique, légalement constituée ou 
organisée, y compris toute société, fiducie, société de personnes, entreprise individuelle, 
entreprise conjointe ou autre association. 

Sont également inclus les organismes religieux, de bienfaisance, de services ou autres 
organismes sans but lucratif qui doivent d®montrer quôils sont une entreprise, une soci®t® ou toute 
autre entit® juridique qui a un lien dôaffaires ¨ titre de soci®t® m¯re, de filiale, de succursale ou de 
soci®t® affili®e. ê cet ®gard, il nôy a pas de diff®rence entre ces organismes et les entit®s 
commerciales. Les entreprises tant canadiennes quô®trangères doivent être des entités juridiques. 
Pour la classification des personnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune soci®t®, la propri®t® et le contr¹le 
sont les facteurs qui déterminent le lien admissible à titre de société mère, de succursale, de filiale 
ou de soci®t® affili®e. La propri®t® signifie le droit de poss®der, avec un plein pouvoir dôautorit® et 
de contr¹le. Le contr¹le signifie le droit et lôautorit® n®cessaires pour diriger la gestion et les 
op®rations de lôentreprise. 

Les définitions dôentreprise, de société mère et de filiale, de succursale et de société affiliée 
sont les m°mes que celles de lôALENA. (Voir lôappendice G, 4.4.) 

Pour obtenir des lignes directrices sur les fusions et les acquisitions, y compris de lôinformation sur 
les employeurs, qui pourraient aider les agents dans les situations o½ lôemployeur change de nom, 
voir lôappendice I.  

Sôil y a une fusion ou une acquisition, lôimportant pour la personne mut®e ¨ lôint®rieur dôune soci®t® 
est dô®tablir quôil existe toujours un lien admissible, m°me sôil y a eu des changements de 
propri®t®. Il revient au demandeur dôen fournir la preuve.  

Le lien admissible demeure si les entreprises canadienne et étrangère répondent toujours à la 
définition de société mère, de filiale, de succursale ou de société affiliée. Si elles ne répondent 
plus ¨ cette d®finition, toute personne mut®e ¨ lôint®rieur dôune soci®t® qui, ¨ ce moment-là, 
travaille pour une entreprise canadienne ne peut continuer à travailler pour la nouvelle 
organisation. 

Si le lien admissible demeure, la personne mut®e ¨ lôint®rieur dôune soci®t® peut continuer de 
travailler pour la nouvelle entreprise avec son permis de travail. Si le nom de lôentit® change, ce 
changement doit être indiqué dans tout renouvellement de permis de travail et dans les 
observations du SSOBL. Cela peut avoir des répercussions sur les autres organismes partenaires 
fédéraux et provinciaux/territoriaux, comme lôAgence du revenu du Canada et Service Canada. La 
source du salaire et des b®n®fices de lô®tranger nôest pas un facteur à prendre en considération.  

 

http://www.ci.gc.ca/Manuals/immigration/fw/fw1/fwApp7_f.asp


FW 1 Procédures des travailleurs étrangers temporaires 

2010-12-23  80 sur  237 

C) Lien admissible entre lôemployeur et le travailleur ®tranger temporaire  

Le fait que le travailleur étranger temporaire (TET) doive occuper un poste au Canada en 
vertu des dispositions sur les personnes mut®es ¨ lôint®rieur dôune soci®t® signifie que des 
relations de travail employeur-employé doivent exister avec la filiale canadienne de la société où il 
est muté. Lô®l®ment essentiel pour d®terminer ces relations de travail est le droit de lôemployeur de 
diriger et de contr¹ler lôemploy® dans lôex®cution de son travail. Bien quôil soit pr®vu que la filiale 
canadienne offre ¨ lô®tranger un emploi ¨ temps plein, celui-ci nôest pas tenu dôexercer la totalit® 
de ses fonctions au Canada. Un cadre de direction peut, par exemple, partager les heures 
normales de travail entre le bureau au Canada et aux États-Unis. Il nôy a pas dôobligation quôil soit 
rémunér® par lôentreprise canadienne, bien que ce soit habituellement le cas.  

La preuve quôun employeur est une entit® juridique peut °tre d®montr®e par les statuts constitutifs 
de lôentreprise, des accords de partenariat, une licence dôexploitation et une preuve 
dôenregistrement ¨ lôARC comme employeur.  

Les relations dôaffaires fond®es sur des contrats, des accords de licence ou le franchisage ne 
constituent pas des liens dôaffaires admissibles. Les associations entre soci®t®s fond®es sur des 
facteurs tels la propri®t® dôun petit nombre dôactions dôune autre soci®t®, lô®change de produits et 
services, les accords de licences ou de franchisage, la participation au conseil dôadministration ou 
la formation de consortiums ou de cartels ne cr®ent pas dôaffiliation entre ces entités. 

Une personne qui veut entrer au Canada pour ouvrir un nouveau bureau pour lôentreprise 
®trang¯re peut ®galement °tre admise si elle d®montre que lôentreprise au Canada aura besoin 
dôun poste de cadre de direction ou de gestionnaire ou quôelle prévoit, dans le cas de 
connaissances spécialisées, faire des affaires. Des facteurs comme la propriété ou le contrôle de 
lôentreprise, ses locaux, le montant des investissements engag®s, la structure de lôorganisation, les 
biens ou les services qui seront fournis et la viabilit® des op®rations ¨ lô®tranger doivent °tre pris 
en considération. Il faut également tenir compte de la capacité financière à soutenir la nouvelle 
entreprise. 

D) Postes admissibles  

Cadres de direction et gestionnaires principaux 

Comme dans lôALENA, ce groupe comprend les personnes qui font partie des cat®gories 
dôemplois de cadres de direction ou de gestionnaires, qui sont munies d'une lettre d'une soci®t® 
qui exerce des activités au Canada, dans laquelle le titulaire est identifié comme employ® dôune 
succursale, dôune filiale ou dôune soci®t® affili®e, ou de la soci®t® m¯re de lôentreprise ®tablie ¨ 
l'extérieur du Canada. Le titulaire doit en outre être muté à un poste de cadre de direction ou de 
gestionnaire permanent et continu de cette société au Canada pour une période temporaire. 

Par poste de cadre de direction, on entend une affectation où l'employé exerce 

principalement les fonctions suivantes : 

¶ dirige l'organisation elle-même ou une composante ou fonction importante de celle-ci; 

¶ fixe les objectifs et ®tablit les politiques de l'organisation ou dôune composante ou 

dôune fonction de celle-ci; 

¶ exerce un grand pouvoir discrétionnaire dans la prise de décisions; 

¶ ne fait l'objet que dôune supervision ou dôune orientation g®n®rale de la part de cadres 

supérieurs, du conseil d'administration ou d'actionnaires de l'entreprise. 

Par poste de gestionnaire, on entend un poste où l'employé : 
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¶ gère l'organisation ou un service, une subdivision, une fonction ou une composante 

de celle-ci; 

¶ supervise et contrôle le travail d'autres employés (superviseurs, professionnels ou 

gestionnaires) ou gère une fonction essentielle, un service ou une subdivision de 

l'organisation; 

¶ a le pouvoir d'embaucher et de licencier ou de recommander ces mesures et d'autres 

en matière de ressources humaines (comme la promotion et l'autorisation de congés); 

lorsqu'il ne supervise directement aucun autre employé, il exerce des fonctions de 

niveau supérieur dans la hiérarchie de l'organisation ou par rapport à la fonction qu'il 

gère; 

¶ exerce un pouvoir discrétionnaire sur les opérations courantes de l'activité ou de la 

fonction dont il est chargé. 

En général, les cadres de direction et les gestionnaires planifient, organisent, dirigent ou contrôlent 
les activit®s dôune entreprise ou de la division dôune entreprise (par exemple, le vice-président du 
marketing) de fa­on ind®pendante ou par lôentremise de cadres interm®diaires. Ils sont souvent 
charg®s de la mise en îuvre des politiques dôune entreprise. De nombreuses personnes qui ont 
de telles fonctions peuvent, seules ou avec un conseil dôadministration, ®laborer des politiques sur 
lôorientation de lôentreprise. 

Les gestionnaires fonctionnels, dans le contexte de la mutation ¨ lôint®rieur dôune soci®t®, g¯rent 
une fonction essentielle de lôentreprise, mais ne g¯rent pas n®cessairement du personnel. Une 
fonction essentielle est généralement importante, voire indispensable pour la réalisation des 
objectifs de lôorganisation. Ces gestionnaires exercent des activit®s au niveau supérieur de 
lôentreprise ou ¨ lôint®rieur de la fonction quôils g¯rent. Ils ont en outre la discr®tion concernant leurs 
activités quotidiennes liées à cette fonction. Les facteurs suivants font partie de la définition du 
statut du gestionnaire fonctionnel : 

¶ fournir une coordination et une orientation aux autres gestionnaires;  

¶ avoir la responsabilit® dôactifs ou de ventes ayant une valeur mon®taire importante;  

¶ orienter le travail de sociétés sous-traitantes. 

Les personnes dont le poste correspond davantage ¨ celui dôun cadre subalterne sont exclues. 
Les titulaires dôun poste de directeur-gérant, de superviseur, de chef de production sont exclus. 
Les personnes dont le poste est directeur-gérant, superviseur ou chef de production, ou les 
personnes dont le titre de poste ressemble à un titre de poste de gestion ne sont pas admissibles. 
Un sup®rieur imm®diat nôest pas jug® occuper un poste de gestionnaire, ¨ moins que les employ®s 
quôil supervise soient des professionnels. Un gestionnaire fonctionnel nôexécute pas principalement 
des t©ches li®es ¨ la production dôun produit ou ¨ la prestation dôun service. 

Toutes les personnes incluses doivent faire partie du groupe 0 de la CNP qui sôapplique aux 
postes de gestion. Seules les personnes qui occupent un poste de gestionnaire principal qui 
planifie, organise, dirige ou contrôle une entreprise doivent faire partie de ce groupe. La dispense 
ne peut °tre accord®e aux personnes dont le poste correspond davantage ¨ celui dôun cadre 
intermédiaire. Par conséquent : 

¶ les groupes 0013 à 0016 de la CNP devraient être inclus; 
























































































































































































































































































































